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EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Projet Énergie Cacouna, Implantation 
d’un terminai méthanier et des 
infrastructures connexes. 
Analyse de la recevabilité 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Gilles Brunet, Chef du service des 
projets en milieu hydrique, 
Direction des évaluations 
environnementales 

EXPERTISE ÉMISE PAR : Richard Martel, Service des lieux 
contaminés 1 

DATE : Le le‘ juin 2005 

NRÉFÉRENCE : 2005-11 

1, INTRODUCTION 

Le 19 mai 2005, le Setvice des projets en milieu hydrique (SPMH) de la Direction des 
évaluations environnementaies (DEE) transmettait le dossier mentionné ci-dessus au 
Service des lieux contaminés (SLC) pour l’analyse de la recevabilité. 

Dans sa demande, le SPMH demande au SLC dè traduire les résultats de son analyse 
sous forme de questions ou commentaires écrits selon son champ de compétence qui 
seront ensuite transmis à l’initiateur du projet. Les. questions et commentaires du SLC 
ont trait à la protection des sols, des eaux souterraine et de surface ainsi qu’à la 
réhabilitation des terrains contaminés. 

Dans ce projet, aucun dragage dans l’aire d’accostage n’est nécessaire puisque le 
dégagement sous la quille est supérieur à 10 % du tirant d’eau maximal d’un méthanier 
de 216 O00 m3 (section 2.4.4.1, page 2-43 et section 2.4.5.2 du rapport principal de 
l’&de d’impact). 
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2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

- Énergie Cacouna, Étude d’impact sur l’environnement, Rapport principal et 
annexes, mai 2005. 

3. DESCRIPTION DU PROJET 

TransCanada Pipelines Ltd propose de construire un terminai d‘importation de gaz naturel 
liquéfié (GNL) à Saint-Georges-de-Cacouna à 15 lari au nord-est de Rivière-du-Loup, sur 
un terrain appartenant actuellement au gouvernement du Canada (’ï~ransport Canada) et 
classé pour usage industriel. Le gaz naturel livré à l’état liquide a une température de 
-160 OC occupe 1/6OOe du volume à l’état gazeux. 

Les installations actuellement prévues pour le projet sont : 

- une jetée sur piliers de 430 m de long s’avançant dans le fleuve et un quai 
d’amarrage doté de bras de déchargement, de ducs-d’albe d’amarrage et de 
réception ainsi que de digues brise-glace, 

- deux réservoirs de stockage de GNL de 160000 m3 chacun pour un total de 
6,s milliards pi3, 

- des installations d’expédition (’pompes, vaporisateurs, conduites et autres 
équipements), 

- une usine de production d‘azote, 
- des installations de soutien, de services et des systèmes de prévention, 
- des bâtiments (8 en tout), routes et aires de stationnement (section 1.1.1). 

Deux projets connexes sont associés au projet d’Énergie Cacouna soit une ligne de 
transport d‘électricité du poste de Gros-Cacouna situé à 2 !an jusqu’à l’usine et un 
gazoduc de l’usine jusqu’à Saint-Nicolas près de Québec. Ces deux projets ne sont 
toutefois pas abordés dans l’étude d’impact (section 1.5). 

Les installations sous-marines se composant des caissons de la jetée, des ducs-d’albe 
d‘amarrage et de réception ainsi que des digues brise-glace seront ancrées dans l’argile 
rigide sous-jacente à 15 m de sable et .de limon à l’aide de caissons en palplanches 
(diamètre de 25 m). Il n’y aura aucun dragage pour installer les caissons qui, une fois 
installés, seront remplis d‘agrégats compactés. Un bouchon de béton fermera la surface 
des caissons (section 2.5.4, page’2-SI): 

Les installations. terrestres du projet occuperont une superficie de 18 hectares (section 
2.4.5 etfigure 2.4.5): Environ 15 des 18 hectares ont préalablement été dégagés et nivelés 
(section 5.5.1.3). Au cours de .la construction du projet, seulement 3 hectares seront 

... 3 
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défrichés dans la zone nord-est du site, puis cette zone sera dynamitée et nivelée (section 
5.5.1.1). Cette zone accueillera une partie du réservoir # 1 et la cheminée de ventilation 
(voir figure 2.4-5, page 2-52). Par ailleurs, des travaux d’excavation exploratoires 
indiquent que les sols à l’ouest du site visé sont partiellement composés de matériaux de 
remplissage (section 2.2.1, page 2-25). Le silo en béton de Ciment Québec sera démoli 
(section 2.5, page 2-74). 

L‘usine sera approvisionnée en eau de procédé par des puits forés (un traitement préalable 
est envisagé). L’eau potable sera soit embouteillée ou puisée à même l’eau souterraine des 
forages si la qualité respecte le règlement. L’eau destinée à combattre les incendies sera 
puisée dans le fleuve en hiver comme en été (section 2.4.9.3). 

L’eau de ruissellement sera acheminée dans un bassin de sédimentation où une membrane 
absorbante récupérera les traces d’huile avant le déversement de l’eau dans le bassin du 
port (sectïon 2.4.9.6). Les eaux usées du système de drainage des eaux huileuses et de 
l’égout domestique seront récupérées dans un réservoir de rétention avant d’être 
transportées jusqu’à un centre d’élimination approuvé. Les huiles du séparatem eau-huile 
seront recueillies et transportées jusqu’à une installation d’élimination ou de récupération 
(section 2.4.9.7). 

4. NORMES ET EXIGENCES A RESPECTER 

- 
- Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains. ’ ’’ 

- 
Loi sur la qualité de l’environnement. 

Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés; 
. -  Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 

5. COMMENTAIRES ET QUESTIONS 

Chaque commentaire est suivi d‘une question. 

En absence de dragage, il n’y a aucun commentaire ni question sur les travaux en milieu 
marin. 

C-1 : Avant de construire les structures permanentes sur la portion. terrestre de 
18 hectares, la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés (Politique) recommande de réaliser une étude de caractérisation du terrain 
afin 1) de s’assurer que la qualité chimique des sols en place est conforme à i’usage 
industriel et 2) de fixer la teneur de fond du sol du terrain qui devra être maintenue tout 
au long de l’exploitation afin d’appliquer le principe de << Protection des sols et de l’eau 
souterraine n de Ia~Politique. Cette teneur de fond sera aussi le seuil de réhabilitation des 
installations à atteindre à la fin de l’exploitation., 

... 4 
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Q-1 : Les résultats analytiques dont il est fait mention à la section 3.2.3, page 3-10, 
proviennent d’une étude de caractérisation. Le promoteur peut-il remettre copie de 
l’étude au ministère ? 

C-2 : La géologie de lamajorité du terrain visé et qui est décrite à la section 3.2.4.1, fait 
état de sols en surface peu profonds composés d‘une mince couche de remblai 
constituée de cailloux et de blocaux mélangés à un peu de sable silteux, le tout 
recouvrant le socle rocheux en grès vert avec fractures. 

Q-2 : Cette description géologique est-elle accompagnée de résultats chimiques sur la 
qualité des sols de surface ? Le promoteur peut-il remettre copie des certificats 
d’analyse au ministère? 

C-3 : À la section 2.2.1, page 2-25, il est écrit que les travaux d’excavation exploratoires 
indiquent que les sols à l’ouest du site visé sont partiellement composés de matériaux de 
remplissage. 

Q-3 : Quels sont ces travaux exploratoires ? Quelles sont les caractéristiques physiques 
(granulométrie, % de débris, etc.) et la qualité chimique des matériaux de remplissage ? 
Est-ce qu’une étude de caractérisation en fait état ? Le promoteur peut-il fournir ces 
informations au ministère? 

C-4: À la section 3.2.4.2, il est fait-mention de l’existence de quatre (4) puits 
d’observation sur ou à proximité du terrain visé, d’un puits sur le terrain de Ciment 
Québec et que l’eau de ces puits dépasse le critère K Eau de surface et égout )) de la 
Politique pour l’argent et le cuivre. Plusieurs composés organiques ont même été 
détectés dans le puits de Ciment Québec sans toutefois dépasser le critère. 

Q-4 : Est-ce que le promoteur peut transmettre toute information (localisation des puits, 
fréquence d’échantillonnage, paramètres suivis, certificats d’analyse) sur ces puits d’eau 
souterraine au ministère ? 

C-5 : À la section 5.2.3, page 5-9, il est fait mention d’évaluations environnementales 
de phases 1 et II (Golder 2005% version préliminaire). 

Q-5 : Est-ce que ces évaluations satisferont les demandes précédentes (Q-1 à 4-4)? Le 
promoteur peut-il transmettre copie de ces évaluations au ministère? 

Richard Martel 



Le 6 juin 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6’ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

OBJET: Projet Énergie Cacouna - Impla tia 
infrastructures connexes 

d’un rn 

Mhistere de I‘Envirormernent r--zGz- 
2005 -06- O 8 

ial mé anier et 1 es 

(3 1 11-04-4 1) Étude d‘impact sur l ,environnement 

Monsieur, 

En réponse à votre demande du 18 mai 2005, nous avons procédé à l’analyse de recevabilité du 
projet cité en rubrique, en fonction de nos champs de compétence, notamment la protection du 
territoire et des activités agricoles en zone agricole permanente. Pour ce faire, nous avons étudié 
les documents suivants : Étude d’impact sur t’environnement, mai 2005 (rapport principal et 
annexes). 

Pour l’essentiel, l’étude est relativement bien documentée. À notre avis, elle reprend à la suite 
tous les éléments (aspects quantitatifs et qualitatifs) requis par la directive du MDDEP pour la 
réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement d’un tel projet d‘envergure. 

Concernant sa pertinence, le Ministère demeure sensible aux réalisations pouvant restreindre, 
voire hypothéquer l’utilisation des sols agricoles. L’étude d’impact démontre que la zone d’étude 
du milieu récepteur cfigure 3.1.1, page 3-2) couvre 321 hectares de sols anicoles @age 3-9) 
sensibles à la compaction et, aux changements de l’hydrologie de surface @age 3-10). ïi semble 
que le t d to i r e  agricole ne sera pas affecté par la reconfiguration des bassins de drainage que le 
promoteur entend effectuer sur le site d’exploitation (point 5.7.1.4, page 5-185). Si l’on en croit 
les résultats de l’étude, les impacts sur les sols et terrain, la qualité des eaux de surface, les 
niveaux sonores, la faune, etc., ont une importance relative non significative durant les phases de 
construction (Tableau 8.2-1, pages 8-2 d 8-4) et d‘exploitation (Tableau 8.3-1, pages 8:6 à 8-8). 
D’ailleurs seul le lien avec la qualité de l’air est jugé’valide parce que les impacts pour les 
dommunautés locales (( devraient.être nuls @oint 7.3.2.5, page 7-30) )) mais plus élevé sur le site 
d’exploitation. 

. . .2 
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En définitive, le promoteur a la ferme conviction que le projet est asans danger, 
écologiquement acceptable, bien reçu par la population et économiquement viable (‘point 
1.2.3,page 1-13) ». 

À cet égard, le promoteur n’a pas considéré les liens entre les activités du projet et les effets 
environnementaux potentiels sur l’agriculture. Aussi, nous ne pouvons pas commenter sa 
méthode d’analyse d’impact sur ce sujet particulier. Cependant, considerant la nature et la portée 
d u  projet, à première vue, l’agriculture ne semble pas constituer une problématique majeure dans 
c e  dossier. Le projet étant confiné dans une zone au nord du port de Gros Cacouna, dans la 
paroisse de Saint-Georges-de-Cacouna, sur des terres relevant de transport Canada où les usages 
industriels sont permis (‘point 3.3.2, page 3-30). 

Soulignons, pour conclure, que nos attentes visent à préserver le dynamisme agricole local et 
régional dans une perspective de développement durable. Dans ce contexte, le Ministère signale 
que sous réserve de certaines précisions à y apporter, principalement au sujet de l’agriculture, 
présente étude d’impact sur l’environnement est iugée recevable. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs 

Le directeur régional adjoint par intérim, 

&:&%- Camille Morneau. .Sc. M.A. 

Conseiller en aménagement et 
développement rural , 

CWlV 

C.C. M. Luc Vézina, directeur régional 
Direction régionale - MAPAQ- Bas-Saint-Laurent 
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Le 8 juin 2005 

DIR. SANTE PUBLIQUE Rdui Gs o o ï  

Michel Menière  
Directiou de santé publique du Bas St-hurent 
75, ruc Saint-Henri 
Rivière-du-Loup (Québec) 
G5R 2A4 

Objet ! Projet Éuicrgie Caconna - implantation d'un terminsl méthanier et des 
infrwtru ctiires connexes 
3211-04-41 

Michel, 

Suite à la lectur:: des documents fournisr soit l'étude d'impact sur l'environnement (rapport 
principal et annexes), j e  te i r m e t s  mes commentairos en rapport avec le volet des risques 
teelinologiques l i h  au projet cité eu rubrique. 

Dans un preinier temps, j e  crois qu'il est imporbnt de mentionner .qu'il s'agit d'une 'étude 
extrêmement bien faite et bien détaillée. Malgré tout, certaines informations sont mnnqu'antes 
alors que d'autreci devraient &e développées afm de rendre le document recevable. Ainsi mes 
cornmenLiires sc diviseront en deux sections, soit les cornmenhires généraux et les 
commmtaires spicifiqueS. 

Commentaires géaéraux : 

1. ' II est difllcile de determiner si le prDmoteurprésente des sc6narios d'analyse qui suivent 
les princtpes généralement reconnu? et appiiqués lors d'audiences publiques anteneures. 
C'est-à-dire que de façon gén&ale, il est d'usage de réalisw les analyses selon d e w  
scénarios distincts soit le d n a r i o  normalisé et le scénark alternatif. Bien que 133 
scénarios différents. ont 'été r$alkés, nous sommes portés à croire qu'aucun schario 
normaLis6 u'a étB réalisé par le promoteur. Ainsi, .les 133 scénarios présentés seraient 
tous des s c é d o s  alternatifs. Si notre interprétation'est exacte, nous aimerions que les 
impacts d'un scénario ncrmaiisé soient disnités. 
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De plus, bien que le promoteur présente une annexe speicifiquemznt sur les 
conséquences des scénarios dlaccidents (annexe XUI), on ne retrouve aucunes donnks 
décrivant les conséqu6nces de ces scénarios. Au niveau de cette annexe, nous aimerions 
que le promoteur i n t e p  une colonne q& présenterait les rbultats de chacun des 133 
scénarios. 

La secti0.n 9.6 du document présente un Pkn de mesures d'urgences prbliiiiinake. Cette 
section est peu détaLu& et ne présente pas de scénario minute pat nkute. Sur la base 
des cl io .  effectués par le promoteur pour identifier Les scénarios alternatifs retenus, 
nous nous serions attendus à obtenir un plan de mesures dlurgence préhinaire qui se 
serait appuyé sur un scénario minute par minute. Une telle d6marche permettrait 
d%valuer la capacité de réponse théorique advenant la slwenue du scénario retenu par le 
promoteur. 

Nous aimerions que les résultats des analyses de conséquences présentes par le 
prbmoteur pour les scénarios retenus soient présentés SOUS forme cadograpiiique et non 
pas seulement sous forme schématique. 

2.. 

3. 

4. Aucune des conditions utilisées (tanfirature, vitesse de vent, etc.) par le promoteur 
pour procéder à l'évaluation des conséquences n'est présentée à l'intérieur du document. 
Nous ainieions que I'enseinble des conditions retenues soit présenté. 

Coinmentaires s:péFitïques 

L'ensemble des commentaires spécifiques porte sur la section 9 du document. 

1. A plusieurs endroits à I'intériein du document, on s'efforce de mentionner que le gaz 
naturel iiyuéfié n'estni explosif ni inflammable. On mentionne égaiement que lorsque le 
gaz nkuel  Iiquefié est réchauffé, il passe à I'&t g a m k  et le gaz n'est pas explosif s'il 
n'est pas contenu, ceperidant il peut &e innammable. Bien qu'aucune de ces notions ne 
soit contestée, nous sommes d'avis que plusieurs scénarios présentés par lc promoteur 
présentent du confinement et dans aucun de ces cils, le risque d'expIosioii n'a été abordé. 
À t i h  d'exemple, meiitionnons les mod8les de fuite d'un réservoir de GNL dans un 
m6thanier. Peu importe le scénario utilisé, le réservoir ne se déverse pas complètement, 
ainsi nécessairement on retrouvera une partie des vape& .confinées dans la partie 
supérietire de ce réservoir. Peut-an penser qu'il y aura, Suite & l'ignition des vapeurs à 
1'eXténeu.c du bateau, une explosion à I'int6rieitr du bateau? La même préoccupation se 
présente p u r  le scénario présenté aux.fignres 9.4-3 et 9.4-4. Dans ces deux scénarios, 

, . on peut penser que les vapeurs 'sont confïmées, soit à l'intérieur du réservok soit .à 
l'intérieur de la goulotte. 
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2. 11 est meritionné à la page 9-60 que te pire des sdnarios correspond à un feu en nappe 
retardé. Tmtefois, ce type de scénario n'a pas été retenu dans l'analyse du promoteur. 
Nous aimerions savoir pourquoi, et quelle est la conséquence de ce schario. 

En ce qui concerne le scénario impliquant une hi te  d"un réservoir du méthanier, nous 
aimerions savoir s'il est possible que cette nappe se retrouve entre le quai et le bateau. Si 
oui, se r&ouve-t-on avec une foxme de confinement de vapeur et poutan avoir une 
expiosion? Si non, le bateau se retrouve-t-il encerclé par le GNL et si un feu se 
développe, qu'advicnt-il du bateau? 

A la page 9-69, on présente le terme. 4 gerbe d e  feu )). Nous aimerions savoir ?i quoi 
correspond ce terme. S'agit41 d'un flash Gre? 

5. À la figure 9.4-3, on mentiornie à la deuxième illustration <( formation de nappe et la 
dispersion du nuage )) que la nappe se forme dans la goulotte et s'écoule dans le puisard. 
Nous airnerions savoir où se  djrjge ce puisard et e s t 4  possible qu'une explosion 
survienne i i'inténeur de celui-ci? 

3. 

4. ' 

Compte tenu des résultats présentés et des commentaires que nous venons de formuler, nous 
croyons que ces questions doivent Btre répondues avant que l'étude soit jugée recevable. 

pour toutes informations supplémentaires, nWsitez pas a me contacter au n m k o  suivant 
(514) 528-2400 poste 3230. 

. .  

Luc Lefebvre, M.Sc. Toxicologue 
Coordonnateur adjoint 
Bureau des mesures d'urgence 
Direction de smtd publique de Montréal 
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REÇU LE 
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I Service des projets en 
miïw hydrique I 

DESTINATAIRE : 

EXFJÉDITRICE : Lucie Wilson 

DATE : 

OBJET: 

Monsieur Yves Rochon, DEE 

Le 10 juin 2005 

Recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement 
Projet Énergie Cacouna - Implantation d’un terminal méthanier et 
des infrastructures connexes 
N/ré$ : Savex-4570 

Comme demandé dans la note de Gilles Brunet adressée à Yves Grimard le 18 mai 
dernier, je vous envoie mes questions et commentaires concernant la recevabilité de 
l’étude d’impact soumise par Énergie Cacouna. D’autres commentaires de la part de 
monsieur Danny Wright suivront sous peu, s’il y a lieu. 

Commentaire générai 

Cette étude d’impact est très exhaustive et bien structurée. Malgré l’ampleur du document, 
on y retrouve peu de répétitions. Elle est également très bien rédigée, ce qui en facilite la 
lecture. 

Commentaires spécifiques 

À la page 2-56, on dit que les vaporisateurs par combustion submergée (VCS) 
génèrent de l’eau qui sera probablement acide à cause de la présence de NOx dans 
le gaz naturel. Pourquoi dit-on alors à la page 2-73 que l’excédent d’eau des VCS 
est de l’eau douce et neutre semblable à celle provenant d’un adoucisseur d’eau 
domestique. Ce commentaire s’applique également à la page 10-5 où l’on dit la 
même chose. 

... 2 
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À la page 2-73, on dit que les eaux usées proviendront des trois sources suivantes, 
soit l’excédent d’eau des VCS, le système de drainage des eaux huileuses et le 
réservoir de rétention des eaux usées. On dit ensuite’que l’eau des VCS sera 
évacuée soit par le réseau de drainage des eaux de ruissellement, soit directement 
clans le fleuve Saint-Laurent alors que l’effluent composé d’eau du séparateur 
huile-eau sera déversé dans le réservoir de rétention. Où se déverse l’effluent du 
réservoir de rétention? S’agit-il du même réservoir de rétention que celui des eaux 
usées domestiques? 

À la page 2-102 traitant des essais hydrostatiques, il faudrait spécifier la raison 
pour laquelle un biocide est nécessaire si de l’eau saumâtre est utilisée à la place 
de l’eau douce. Il faudrait aussi spécifier le volume d’eau que l’on prévoit rejeter 
et la durée du rejet. Quelle est la naiure du biocide qui sera utilisé (si eau saumâtre) 
et comment sera-t-il neutralisé? 

À la page 2-112, on dit que le surplus d’eau des vaporisateurs par combustion 
submergée sera déversé dans le fleuve Saint-Laurent, de même que les eaux 
traitées issues du séparateur eau-huile. Les eaux seront-elles envoyées dans le 
même émissaire? À quel endroit? À quelle profondeur? Quel sera le débit des eaux 
traitées par le séparateur? Pourquoi a-t-on dit à la page 2-73 que ces eaux seraient 
envoyées dans un réservoir de rétention? 

À la page 5-188, on parle d’un point de rejet diffuseur. Quel type de diffuseur 
prévoit-on utiliser? 

Dans le tableau traitant des mesures d’atténuation spécifiques relatives à la qualité 
de l’eau (page 5-188), pourquoi ne parle-t-on pas du déversement des eaux traitées 
du séparateur eau-huile? 

À la page 10-5, on mentionne que l’effluent du système de traitement des eaux 
huileuses sera composé d’eau propre. Quelle en sera la teneur en huiles et graisses 
minérales? Rappelons que pour éviter toute toxicité chronique sur la vie aquatique, 
la concentration en huiles et graisses minérales dans le milieu ne doit pas dépasser 
0,Ol mg4 (critère opérationnel). De plus, dans le cadre de la procédure de calcul 
des objectifs environnementaux de rejet (OER), la dilution maximale autorisée est 
généralement de 100 fois. En supposant une concentration ambiante nulle en 
huiles et graisses, il s’ensuit que la concentration en provenance du séparateur ne 
devrait pas dépasser 1 mgil. 

Notons que si la composition des huiles et graisses est connue, la valeur du critère 
de qualité utilisé peut varier puisque des critères spécifiques existent pour 
différents types d’huiles. 

Toujours concernant la surveillance en période d’exploitation, on mentionne qu’il 
n’est pas prévu de suivre les HG minérales car l’impact est jugé négligeable. 
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Cependant, les huiles et graisses étant un contaminant, il est nécessaire de lui 
établir un objectif environnemental de rejet et de s’assurer que celui-ci est 
respecté. Il faudra donc prévoir un suivi de la teneur en huiles et graisses à 
l’effluent fina!, c’est-à-dire avant rejet au milieu récepteur. 

Afin que le promoteur se familiarise avec le concept des objectifs environnementaux de 
rejet, nous joignons en annexe un résumé de la méthodologie de ’calcul des OER. On y 
constatera que la dilution est un élément important du calcul, d’où notre préoccupation au 
sujet de l’emplacement de l’émissaire. 

LWiml 

c. c. Monsieur Yves Grimard, DSÉE 



Direction der poliiiquer de l'air 
Bureau der changemen6 climatiques 

Note 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet, Chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 

Robert Noël de Tilly, directeur 

Le 13 juin 2005 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 
321 1-04-41 

Le 18 mai dernier, VOUS nous avez fait parvenir une copie de l'étude 
d'impact du projet Énergie Cacouna, qui consiste en l'implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes à Cacouna. Dans la note, vous nous 
demandez notre collaboration pour statuer sur la recevabilité de l'étude d'impact 
sur les sujets de notre champ de compétence, soit les changements climatiques. 

Selon le Bureau des changements climatiques, l'étude contient la plupart 
des éléments qui permettront d'évaluer les impacts du projet de port méthanier sous 
l'aspect des émissions de gaz à effet de serre (GES). Cependant, des 
renseignements additionnels quant aux émissions fugitives et à l'éventuelle 
installation d'une torchère permettront de compléter l'étude d'impact. 

Vous trouverez en annexe les commentaires du Bureau des changements 
climatiques sur la recevabilité de l'étude d'impact. 
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Direction der politiquer de rait 
Bureau der changements climatiques 

Note 

DESTINATAIRE : Monsieur RobertNoël de Tilly, directeur 
Bureau des changements climatiques 

EXPÉDITEUR : Jean-Claude Raymond, ing. 

DATE : Le 13 juin 2005 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 
321 1-04-41 

Le 18 mai dernier, la direction des Évaluations environnementales nous a 
fait parvenir une copie de l'étude d'impact du projet Énergie Cacotma, qui consiste 
en l'implantation d'un terminal méthanier et des infrastructures connexes à 
Cacouna. Dans la note, notre collaboration est demandée pour statuer sur la 
recevabilité de l'étude d'impact du projet sur les sujets reliés à notre champ de 
compétence. 

Après analyse, il ressort que l'étude contient la plupart des éléments qui 
permettront d'évaluer les impacts du projet de port méthanier sous l'aspect des 
émissions de gaz à effet de serre (GES). Cependant, l'étude ne mentionne pas 
d'estimation des quantités d'émissions fugitives de gaz qui seront produites par les 
activités de gazéification sur le site. Cette estimation devrait être réalisée. On peut 
aussi s'interroger sur l'absence de torchére qui pourrait brûler ces émissions 
fugitives, sachant que le méthane a un pouvoir d'effet de serre de 21 fois plus 
important que le gaz carbonique qui serait émis par une torchére. 

Il serait aussi pertinent que le promoteur établisse une estimation des 
émissions de GES engendrées par l'opération du gazoduc qui devra acheminer le 
gaz, naturel à partir des installations de Cacouna jusqu'à la .tête du réseau de 

&ince Marieiyalt. 6. Mage 
675, boulevard Rm&L&erqwe Est, Boite 30 
Qu&bec(Qu&bad G l R  5 v I  
i&iephonc: (4i8l621.3813 
T&l&mp!eur : (4173! 6464920 
Intamet : pww.mddeo.aouv.a 
COUrEo! : ~~::?.~cï!c!ome""so"".<i<.ia 

~c~pdi"lcunÿei.lloKdtBm eqdhiaPIéI(MIommdtiDR 



Transports Transport 8 4  Canada Canada 

Le 13 juin 2005 

No rWrence Ourfite 

,h00-04-4196 
Na. dac. SGWI 00s. No. SGDDI 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydnque 
Ministère du Développement durable de L'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6" étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

OBJET: Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier et 
infrastructures connexes, fleuve Saint-Laurent, Cacouna, Québec. 

Monsieur Brunet, 

La présente fait suite à la vôtre du 18 mai relative au projet mentionné en rubrique 

11 nous est difficile à ce moment-ci, de commenter cette étude compte tenu que les éléments reliés à 
la navigation et à la sécurité de celle-ci seront considérés par notre ministère dans le cadre de 
l'application du processus d'examen TERMPOL ainsi que par l'application de la Loi sur la 
protection des eaux navigables. 

Veuillez : ~ g r 6 e r r  Brunet, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

biche1 Demers 
Gestionnaire 

D f l P  

C.C. : Michel Bouliane (TC) 
J. Grondin (ACÉE) 
M.-H. Salvail (TC 

R. Lapemère (TC) 
v. Jw (TC) 

- ira:spo<% Canada - Pr0:cc;ion des eux navigables - Rkgion du Quëoec 
Y01 Cap Diamanf 3c étage, Québec (Québec) GIK4K1 
Tél.: (418) 648-4549 - Télécopieur: (418)648-7640 CanadB 



L B B  iécurité publique 

Québec LBB 
Direclion regionale de la sécurité civile du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie l lesde-la-Madeleine 

Ministère de I'Envirom J-REÇULE 1 2005 -06- 2 I 

Monsieur Gilles Brunet, chef 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyari, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Le 14 juin 2005 
/ 

Objet : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal 
méthanier et  des infrastructures connexes 3211-04-41 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 18 mai 2005 demandant à notre Direction 
régionale de commenter l'étude d'impact du projet mentionné en rubrique, nous 
avons examiné le document. Après analyse, nous considérons que l'étude 
d'impact est incomplète à plusieurs égards et par conséquent, irrecevable. 

Vous trouverez ci-joint le rapport d'analyse de recevabilité préparé par 
madame Diane Migneault, responsable du suivi des dossiers d'évaluations 
environnementales à notre Direction régionale. Pour toute demande de 
renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à communiquer avec elle au 
numéro de téléphone (418) 727-3592 ou par cournel à l'adresse suivante: 
diane mianeault~msp.aouv.qc.ca 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

c. c. Mm Francine Belleau 
M. Bernard Dubols 

Bas-Saint-Laurent . Gaspésie - lasde-la-MadeMr 
70, ~e Saint-Germain Est, bureau H O  
Rimouski (Quibec) G5L 739 

96, montee Sandy Beach, bureau 1.02 
Ga$* (Québec) G4X m4 

TékDPOra : 618-727-3589 TCldphane : 418-350-8097 
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Projet Énergie Cacouna 
Implantation d’un terminal méthanier et des infrastructures connexes 

Dossier 321 1-04-41 
de la Direction des évaluations environnementales 

du miniçtére du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

Rappori d’analyse sur la recevabilité de l’étude d’impact 

n 

Diane Migneault 
Conseillére en sécurité civile 

Direction régionale de la sécurité civile du Bas-Saint-Laurent 
et de la Gaspésie - îles-de-la-Madeleine 

Rimouski 
Le 15 juin 2005 



AVIS SUR LA RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT - recevabilité initiale 

Commentaire général 

Premièrement, la présente étude d'impact comporte plusieurs éléments pertinents aux 
exigences de la directive - Direcfive pour le projet Énergie Cacouna. Implantation d'un 
terminai méthanier ef des infrastructures connexes, portant sur les mesures de sécurité 
e t  le(s) plan(s) de mesures d'urgence Toutefois, il est difficile de s'y retrouver car ces 
éléments sont organisés dans un ordre différent de celui de la directive et représentent 
davantage des intentions que des plans, même préliminaires. 

Deuxièmement, l'esprit dans lequel les questions et commentaires du ministère de la 
Sécurité publique sont formulés relèvent tant de la directive transmise au promoteur que 
du mode de gestion des situations d'urgence au Québec. Ce mode de gestion est en 
effet basé sur la coordination de tous les acteurs, incluant les promoteurs, et porte sur 
les quatre dimensions que sont la prévention, la préparation, l'intervention et le 
rétablissement. 

Référence Chap. 4 : méthodes d'évaluation des impacts, section 4.3.4 Projets 
inclus dans l'évaluation des effets cumulatifs 

La directive (tableau 4 : critères de détermination et d'évaluation des impacts) fait la liste 
des critères sur lesquels le promoteur peut se baser pour cette évaluation. On y soulève, 
entre autres, l'effet d'entraînement (effet domino) sur d'autres infrastructures. Or, le port - 
de Gros Cacouna se trouve à 600 m des installations projetées. Le promoteur aborde 
(tableau 4.3.1, page 4-8) le type d'activités portuaires qui y sont pratiquées : expédition 
de métaux, de produits forestiers, de marchandises en général, etc. 

Même si ce dernier dit prendre en compte cette activité dans l'évaluation des effets 
cumulatifs des impacts, et étant donné le risque d'accident industriel majeur, 

Question / commentaire : le ministère de la Sécurité publique demande au 
promoteur de documenter davantage les matières dangereuses qui transitent au 
port de Gros Cacouna en précisant les matières dangereuses en présence et les 
quantités, de dresser un historique des accidents survenus au port et d'évaluer 
les risques en fonction de l'interaction entre ces matières et le GNL. 

Une usine d'azote sera construite sur le site d'entreposage du GNL. Cependant. on ne 
retrouve nulle part les risques associés à l'azote. Pourtant le guide Canutec identifie 
l'azote comme une matière dangereuse. 

Question / commentaire : le ministère de la Sécurité publique demande au 
promoteur de documenter davantage les risques associés à l'azote et aux effets 
cumulafifs de l'azote et du GNL. 



Référence 9.6.1 : plan de mesures d'urgence pour la phase de construction 

L'étude doit présenter un plan d'urgence temporaire pour la phase construction. Ce plan 
(( fait état des dangers ayant des répercussions sur la sécurité des personnes et des 
biens, décrit les mesures prévues pour protéger la population et l'environnement et 
fournit les coordonnées des responsables sur les lieux» (directive, p. 23). Or, le 
promoteur fait la liste des activités qu'il fera pour établir son PMU- phase construction et 
non le PMU lui-même, tel que requis par la directive. À cette étape-ci, le promoteur peut 
aller plus loin quant à l'identification des risques d'accidentdincidents lors de cette 
phase. 

Question / commentaire : le ministère de la, Sécurité publique souhaiterait que le 
PMU-phase de construction apparaisse en annexe au rapport principal afin de 
faciliter sa distribution et sa consultation par les intervenants. Ce faisant, il devrait 
alors identifier les intervenants interpelles par les différents risques, ,établir le 
schéma d'alerte et préciser les moyens pour communiquer l'alerte aux 
responsables. Le départage des responsabilités devrait également être clairement 
indique entre le promoteur, les sous-traitants, les intervenants d'urgence, les 
intervenants gouvernementaux impliques directement ou indirectement, la 
municipalité, etc. 

Question / commentaire : outre les séances d'information prévues avec les 
différents intervenants, le promoteur a-t-il l'intention de tenir des exercices - 
impliquant tous les intervenants? 

Question/ commentaire : les figures 9.6.1 et 9.6.2 illustrent la procédure de 
communications entre les divers intervenants lors de situations d'urgence 
(médicale et non médicale). À part les services incendies, les autorités 
municipales et gouvernementales en sont absentes. Le promoteur pourrait44 y 
inclure les divers partenaires externes qui peuvent ê:re impliques? 

Réference 9.6.2 : plan d'urgence préliminaire pour la phase exploitation 

Le plan d'urgence préliminaire - exploitation (PMU-E) est intimement lié'à l'identification 
.des risques. Nous retrouvons dans l'étude d'impact un scénario G maritime x et trois 
scénarios (( terrestres )) choisis par le promoteur en fonction des critères des pires 
accidents, maritimes et terrestres, possibles. 

Nous remarquons que le risque maritime retenu ne se situe -.à aucun endroit 
géographique précis. Aussi, aucun scénario ne porte sur un risque individuel à partir du 
navire au quai de transbordement, Or, à la figure 9.4.2, des zones allant jusqu'à 1,365 m 
peuvent être affectées par l'un des risques maritimes, ce qui inclurait les réservoirs de 
stockagedeGNL. . ' 



Question! commentaire : le ministere de la Sécurité publique demande au 
promoteur de présenter un scénario d'accident du navire au quai de 
transbordement. La carte de contour de risque devrait également être produite. 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, les projets industriels soumis au gouvernement du Québec, tels 
Magnola, Le Suroît, les gazoducs, ont produit une analyse de risque selon le modéle en 
vigueur, soit le scénario normalisé et les scénarios alternatifs (réf. : Guide. Analyse de 
risques d'accidents technologiques majeurs. Marie-Claude Théberge, direction des 
Évaluations environnementales). L'étude produite par Énergie Cacouna présente une 
analyse de risque selon d'autres paramétres. 

Question /commentaire : dans le but de doter toutes les parties intéressées d'une 
compréhension commune du projet, serait-il possible d'indiquer, parmi les 
risques retenus, lequel correspond au scénario normalisé et lesquels 
représentent les scénarios alternatifs? Ceci faci'iitera par ailleurs ie travail 
d'analyse et de réflexion d u  comité de concertation sur les risques proposé dans 
le point suivant. 

Question / commentaire : la préparation d'un scénario minute par minute 
(principalement au niveau des mesures internes) pour le risque d'accident dont le 
scénario alternatif (ou son équivalent) correspond au rayon d'impact Je plus grand 
permettrait aussi d'identifier et de corriger des lacunes, comme par exemple, le 
temps requis pour l'arrivée des ressources d'urgence externes. II permettrait 
également, comme on l'a vu dans d'autres projets industriels, de corriger des 
éléments de conception du projet. Le promoteur peut-il produire un tel scénario? 

Par ailleurs, selon la directive l'étude d'impact doit également présenter cc un plan 
préliminaire des mesures d'urgence )) pour la phase exploitation. cc Ce plan fait connaitre 
les principales actions envisagées pour faire face aux situations d'accidentslaccidents. II 
décrit le lien avec les autorités municipales et les mécanismes de transmission de 
l'alerte ». (directive, p. 22). Or, le promoteur fait une liste des activités, indique ce qu'il 
inclura dans son PMU- phase exploitation mais non le PMU préliminaire lui-même, tel 
que requis par la directive. A cette étape-ci, le promoteur devrait présenter un plan 
préliminaire. 

Au besoin, nous suggérons au promoteur de consulter le document suivant : 

Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec: Planification des 
mésures d'urgence pour assurer la sécurité des travailleurs - Guide d'élaboration 
d'un plan de mesure d'urgence Q l'intention de l'industrie. 
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Question 1 commentaire : le ministère de la Sécurité publique souhaiterait que le 
PMU préliminaire - phase exploitation apparaisse en annexe au rapport principal 
afin de faciliter sa distribution et sa consultation par les intervenants. Ce faisant, il 
devrait alors identifier les principales actions envisagées pour le scénario 
alternatif retenu (OU son équivalent) et les intervenants interpellés, établir le 
schéma d'alerte et préciser les moyens pour communiquer l'alerte aux autorités 
responsables. l e  départage des responsabilités devrait également être indiqué 
entre l'exploitant, les intervenants d'urgence, les intervenants gouvernementaux 
impliqués directement ou indirectement, la municipalité, etc. 

Section 9.6.8 Coordination avec les autorités municipales 

Dans l'étude d'impact, le promoteur prévoit la coordination avec les autorités 
municipales lorsqu'il y a évacuation (si on exclut d'autres situations d'urgence où les 
intervenants d'urgence habituels -policier, pompiers, ambulanciers- sont interpellés) l e  
ministère de la Sécurité publique considère que le promoteur doit se coordonner 
avec les autorités municipales sur tous les volets de la gestion de risque, soit la 
prévention, la préparation, l'intervention et le rétablissement. Déjà, à la section 7.5 
(tableau 7.5.3 - impact sur les services locaux d'urgence) le promoteur s'engage à 
absorber les coûts d'une intervention d'urgence et conséquemment les coûts du 
rétablissement. 

De plus, dès les premières pages de l'étude d'impact (section 1.2.3 -Politique relative à 
l a  santé, la prévention, l'environnement et la collectivité), le promoteur fait la liste des 
principes directeurs qu'Énergie Cacouna s'engage à respecter, dont la (( collaboration 
avec les organismes de la sécurité publique afin de mettre au point un plan de mesures 
d'urgence et former les employés de manière à assurer une réaction coordonnée en cas 
d'accident ». 

Question 1 commentaire : le ministère de la Sécurité publique demande si le 
promoteur a prévu la création d'un comité de concertation sur la gestion des 
risques et, si tel est ie cas, comment Énergie Cacouna compte soutenir ce 
comité? Le promoteur pourra s'inspirer du document suivant dans la mise sur pied d'un 
tel comité : Conseil canadien des accidents industriels majeurs : Principes directeurs 
pour un processus conjoint municipal et industriel de préparation aux mesures 
d'urgence. 

À la figure 9.6-4, le promoteur présente une (( procédure générale )) qui pourrait être 
associée à ce que nous concevons comme un schéma d'alerte. L'examen de cette 
procédure n'indique pas clairement si la municipalité est informée d'une situation 
d'urgence. 

Question i commentaire : le ministère de la Sécurité publique demande au 
promoteur que la procédure générafe (figure 9.6.4) reflète la présence des 
autorités locales (municipalité(s),) et gouvernementales dans la gestion des 
urgences et que cette procédure soit Incluse au PMU préliminaire pour la phase 
exploitation. 



. '. 

Conclusion : 

Nous ne pouvons, en ce qui a trait aux items reliés à notre mandat, qualifier la version 
actuelle de l'étude d'impact de recevable. L'inclusion par le promoteur dans une version 
révisée de l'étude d'impact des informations relatives aux points que nous avons 
soulevés pourra modifier cet avis. 

Diane Migneault, 
conseillère en sécurité civile 

Le  15juin 2005 
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SeNice der matières réridueller 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 

Chef de service 

Le 15 juin 2005 

Évaluer la recevabilité de l'étude d'impact pour le projet 
Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier et des 
infrastructures connexes 

EXPÉDITEUR : Mario Bérubé 

DATE : 

OBJET : 

V/Réf. : 3211-04-41 
SCW-152623 

Vous trouverez ci-joint l'expertise technique de Mme Renée-Claude Chrétien du 
Service des matières résiduelles, concernant la recevabilité du projet cité en nibnque. ..: 

Le chef de service, 
I 

Mario Bérubé 
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Service de5 matigres ré5idudls 

EXPERTISE TECHNIOUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Évaluer la recevabilité de l’étude d’impact 
pour le projet Énergie Cacouna - implantation 
d’un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes 

EXPERTlSE DEMANDÉE PAR : Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets industriels et en milieu 
nordique 

Renée-Claude Chrétien, ing ExPERTISd;&SE P a  : 
I 
,- 

DATE: 1’4 . Le 15 juin 2005 

SCW-152623 
i 

NMFÉRENCE 
f 

RÉSUMÉ ’ 

D’après les informations foumies sur les matières dangereuses (MD), les matières 
dangereuses résiduelles (MDR) et les produits pétroliers, nous considérons que l’étude 
d’impact pour le projet Énergie Cacouna - implantation d’un terminal méthanier et 
des infrastructures connexes est recevable. 

1. INTRODUCTION 
La présente demande consiste à évaluer la recevabilité de l’étude d’impact sur 
l’environnement Projet Énergie Cacouna - hplantation d’un termina1 méthanier et des 
infirastructures connexes. L’évaluation de la recevabilité de l’étude d’impact se fait en 
vérifiant si les informations demandées dans la directive du Ministère, datée 
d’octobre 2004, sont toutes contenues dans l’étude. 
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2. INFORMATIONS FOURMES PAR LE DENIANDEUR 
Les informations fournies par le demandeur sont contenues dans les documents 
suivants : 

Étude d’impact sur l’environnement pour le projet &posé par Énergie Cacouna en 
mai 2005 (Rapport principal); 

fitude d’impact sur l’environnement pour le projet déposé par Énergie Cacouna en 
mai 2005 (Annexes). 

3. DESCRIPTION DU PROCÉDÉ 
Le groupe Énergie Cacouna, composé de TransCanada PipeLines Limited et de 
Pétro-Canada propose de développer et construire un terminal d’importation de gaz 
naturel liquéfié (GNL) à Gros Cacouna. 

Ce projet consiste à importer du gaz naturel produit outremer afin de satisfaire à long 
terme les besoins énergétiques du centre du Canada (Québec et Ontario) et du nord-est 
des États-Unis. 

4. RECHERCHES EFYECTUÉES POUR ÉMETTRE L’EXPERTISE 
TECHNIQUE 

Pour l’étude de cette demande, 1es.documents suivants ont été consultés : 

Règlement sur les matières dangereuses (RMD); 

. Guide d’application du Règlement SUT les matières dangereuses. 

5. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 
Seuls les aspects concernant les matières dangereuses, les produits pétroliers et les 
matières résiduelles générées dans le cadre de ce projet seront discutés dans cette 
expertise technique. La lecture du document soumis par la compagnie permet de 
conclure que les différents points demandés dans la directive du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ont été traités dans l’étude. 

Gaz naturel Liquéfié (GNL) 

L‘accumulation de la pression dans les réservoirs est évitée par les compresseurs 
de’ gaz d’évaporation ou par évacuation à l’atmosphère après le passage dans un 
circuit d’évents ou par des soupapes régulatrices de pression.. L’évacuation à 

. . .~ l’atmosphère se fera seulement en situation d’urgence. --.---- -. , 
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Les deux réservoirs de stockage sont du type confinement intégral. Chaque 
réservoir est composé d’un réservoir interne primaire et d’un réservoir externe 
secondaire. Le réservoir interne primaire servira entreposer le GNL dans les 
conditions normales d’exploitation. Le réservoir secondaire servira à contenir les 
fuites du réservoir primaire et également à contrôler l’émission de vapeur dans le 
cas d’une fuite. La construction de ces réservoirs respecte des nomes très sévères 
de conception et de sécurité. 

Il y aura un système de confinement pour contenir les fuites et les déversements 
en provenance des conduites et des autres équipements. Les goulottes dirigeront le 
GNL récupéré par gravité vers un réservoir de retenue isolée du personnel et de la 
zone d’exploitation. L‘eau de pluie s’accumulant dans le réservoir de confinement 
sera évacuée par pompage vers un égout collecteur. Un système de détection de 
basse température permettra de détecter la présence de GNL et d’empêcher le 
pompage vers l’égout collecteur. 

Azote 
La capacité des réservoirs d’azote de même que les systèmes de protection contre 
les déversements n’est pas discutée dans les documents. 

Diesel 
Le réservoir sera entouré d’une digue d’une capacité de 110 % de la capacifé du 
réservoir. La capacité du réservoir de même que l’aire de déchargement du diesel 
ne sont pas discutées dans les documents 

, 

Autres matières dangereuses 
Les matières dangereuses suivantes se retrouveront sur le site : 

Huiles lubrifiantes 

Carburant diesel 

Nettoyanîs 

Solvants 

Hydroxyde de sodium 

Produits de traitement de l’eau 

Propylène glycol en solution dans l’eau à 50 % 

Toutes les zones d’entreposage des matières dangereuses seront dotées de 
système pour la récupération des fuites ou déversements. Ces zones seront 
inspectées par le personnel d i  teminal.--.--.--------. - -  

~. ~ . . . ~  ~~.~ .~ - ~ 

... 4 
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Aucune information n’est fournie sur la quantité entreposée de chacune de ces 
matières. L’aire de déchargement devra également être décrite dans les 
documents accompagnant les autres phases du projet. 

Matières dangereuses résiduelles 
Toutes les matières dangereuses résiduelles produites seront éliminées ou 
traitées conformément à la réglementation. 

Nous considérons que l’étude d’impact est recevable. Dans les phases ultérieures de 
l’étude de ce projet, des informations supplémentaires sont nécessaires concernant la 
capacité des réservoirs et des contenants de matières dangereuses de produits 
pétroliers tel que décrits ci-dessus. Une description des aires de déchargement de ces 
matières est également requise. 

. . . .. .. 
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Service des projets en 

Monsieur Yves Rochon 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
]Édifice Marie-Guyart, 6 e  étage, boîte 83 
675, boul. René Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Analyse de la recevabilité de l'étude d'impact du Projet Énergie Cacouna 

Monsieur, 

L'étude d'impact soumise par le promoteur Énergie Cacouna nous apparaît valable 
dans son ensemble. Néanmoins, la lecture du document a soulevé une kyrielle de 
questions, voici donc une série d'intenogations et de commentaires reliés à notre 
champ d'intervention. Ces questiom doivent être répondues avant que l'étude soit 
jugée recevable. 

P P. 1-5 

Concernant la sécurité du terminal : - - - - 
Quelle est la norme de conception du Code du bâtiment qui s'applique? 
Le CSA 2-276 s'applique-t-il s'il y a plus de 50 personnes au voisinage du site? 
Quels sont les autres codes et normes pertinents? 
Quels organismes vont effectuer les inspections réphères et la surveillance? 

> P. 2-39 

Concernant le régime des glaces : - 
- Combien de remorqueurs seront utilisés pour la gestion des glaces? D'où pro- 

viendront ces remorqueurs? 
À la figure 2.4.2 on ne positionne qu'un seui remorqueur. Sera-t-iiià en penna- 
nence? S'agit-il des mêmes remorqueurs que ceux prévus pour l'accostage? 

Rhiiére-de-io~ 
Téléphone :'(418) 868-1000 Téléphone: (418) 714.5231 . 
l4bpkur:(418)8681033 ----~&i&mp'mr: U i 8 )  723-3103 



Monsieur Yves Rochon -2- Le 15 juin 2005 

B P.2-43 

Service de remorquage : 

9 Combien de remorqueurs? Leur localisation en permanence? il est important de 
connaître la disponibilité des remorqueurs s'il faut déplacer le méthanier en 
situation d'urgence. 

B P.2-49 

Accostage : 

8 Combien de remorqueurs? Où seront arrimés les remorqueurs brise-glaces en 
attente? 

B P.2-65 

Confinement des déversements : 

9 Le réservoir de retenue du GNL présente-t-il un risque d'explosion? 

P P. 2-81 

Construction : 

* Les caissons assemblés seront enfoncés par des vibrofonceurs à masse vibrante 
montée sur grue. Que& est la durée de ces opérations et le niveau de bruit gé- 
néré? 
Des masses vibrantes compacteront le remblais de gravier et les sables et gra- 
vats incorporés dans la structure de la cellde. Quelle est la durée de ces opéra- 
tions et le niveau de bruit généré? 

9 

F P.2-107 

Exploitation : 

9 Si le soutien des remorqueurs n'est pas disponible ... Où serait situé le point 
d'ancrage désigné du méthanier en cas de mauvais temps? Pourquoi les remor- 
queurs brise-glaces ne seraient-ils paç disponibles? 
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9 P.2-119 

Périmètre de sécurité : 

1 Il arrive parfois que plus de 50 personnes soient présentes dans la zone res- 
treinte hors des iimites du site. L'utilisation du quai du port commercial pour la 
pêche sportive (éperlan) ainsi que l'utilisation des sentiers pédestres par les 
marcheurs et les ornithologues peuvent en certaines périodes créer un achalan- 
dage supérieur à 50 personnes. 

9 P.5-109 

Construction des installations terrestres et maritimes : 

1 Il est indiqué que des travaux de vibrofonçage se produiront la nuit, or au ta- 
bleau 5.4-6, on ne retrouve pas l'estimation du niveau de bruit pour ce type 
d'activité. Quel sera ce niveau de bruit la nuit? 

9 P. 5-174 

Autres utiiisateurs d'eau souterraine : 

1 il y a lieu de se questionner sur l'impact des opérations de dynamitage sur la 
qualité de l'eau des .puits. Les puits du secteur de Cacouna éprouvent de nom- 
breux problèmes organoleptiques et il y a lieu de se questionner sur l'impact 
des opérations de dynamitage. 

9 P. 7-13 

Sécurité du pont de glace à l'Be Verte : 

1 Comme il existe une incertitude sur cet aspect, le promoteur propose-t-il une 
solution alternative pour sécuriser la population insulaire en cas de problème? 

> P. 7-14 

Eaw usées et égouts : 

L'étude devrait statuer sur la possibilité d'utiliser les installations municipales 
existantes. 
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h P. 7-15 

Service de protec ln contre les incendies : 

9 L'étude devrait préciser les niveaux de formation des 200 pompiers disponiiles 
ainsi que la gamme de véhicules et équipements d'urgenceprésents. 

P P. 7-16 

Résidences : 

9 À partir de sites existants, l'étude devrait documenter l'effet sur les primes 
d'assurance et les changements de valeurs des résidences. 

F P. 7-17 

Suffisance en nombre des logements : 

9 Si plusieurs hôteliers préfèrent louer aux travailleurs sur une base annuelle, 
quelle sera l'impact sur l'industrie touristique? 

F P. 7-22 

Mesures d'atténuation : 

* En période sèche, quel produit utiüsera-t-on pour réduire la quantité de pous- 
sière? 

P P. 7-69 

Analyse des impacts résiduels : 

* il n'est pas fait mention de l'impact de la pénurie de chambres pour les touris- 
tes. Ce projet aura-t-il pour effet de nuire à la rétention du tourisme? Comme la 
période de construction durera trois années, les effets sur l'industrie touristique 
pourraient-& s'étendre sur plus de trois ans? 

h P. 9-17 

Historique de sécurité : 

= Pourquoi ne pas citer le bilan des décès à l'usine de Skikda en Algérie en 2004? 
Le décès d'un travailleur est pourtant mentionné pour l'incident de CovePoint 
(Maryland) en 1979? 
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P P. 9-30 

Météorologie : 

= D’où proviennent précisément les relevés météorologiques? ii serait important 
de définir clairement d’où proviennent ces relevés : localité, organisme coiiec- 
teur, etc. 

9 P. 9-35 

Population à l’extérieur du site du terminai : 

= En saison automnale, le week-end, il n’est pas rare de compter plusieurs dizai- 
nes de pêcheurs d’éperlans sur le quai des installations portuaires et un acha- 
landage quotidien de plus de 100 personnes pour ce qui est de l’utiiisation du 
sentier de l’fle de Gros Cacouna. 

P P. 9-67 

Pire scénario : 

= Le pire scénario n’aurait-il pas été celui qui aurait rapproché la nappe de la po- 
pulation? On semble présumer qu’un accident arrive quand les vents et cou- 
rants sont nuls! 

9 P. 10-8 

Programme de suivi : 

= Pourquoi ne pas instaurer des mesures de suivi sur la qualité de l’ait ambiant et 
le bruit? La population exprime déjà des craintes sur ces objets. 

Mifhel Laferrière, MSc. 
Biologiste. 

............ ..... .............. ... . . .  ... - 
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Direcüon dgiofiaie du Bar-Saint-Laurent 
et de la carpéd~-lerde(aMadelelne 

. NOTE 

hdinlstère de I'Envlronnerneni 
a REGULE 

DESTINATARE : M. ÇillesBrunet 
Direction des évaluations enhomementales 

. .  . .  

DATE : 15 juin 2005 

Projet,$nergie Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier 
< .  

' OBJET: 
. .  

Vous noiis avez fait parvenir le 20 mai 2005 une copie de l'étude d'impact c o n c d t  le 
projet mentionné en objet afin d'obtenir nos commentaires concernant la recevabilité de 
cette étude. Vous trouverez ceux-ci dans les paragraphes suivants. 

Meütionnons'tout d'abord que i'étude nous apparaît bien co&ruite et que la majorité des 
éléments, contenus dans la 'directive adressée au promoteur par le Ministère .ont été 
couverts. Cependant, nous constatons que plusieurs renseignements concernant le suivi 
environnem.entai pourraient être plus étoffés. pius spécifiquement, nous aimerions avoir 
de l'lliformationplus complète sur les points suivants : 

. .  

- Quelles sont les mesures prévues pour s'assurer de la'qualité des .eaux rejetées 
au fleuve (mode d'échantillonnage, fréquence, installations requises, etc.) ? 
Quels sont les modes de traitement envisagés, si nécessaire ? Le programme 
de suivi aurait avqtage à être élaboré. 

- Détailler davantage le programme de suivi des émissions atmosphériques 
(mode d'échantilioiinage, fréquence, points d'échantillonnage). 

- Une des,.propositions contenues dans l'étude est que les eaux usées des 
installations (notamment du campemeot) soient dirigées vers le système 
d'égout municipal. Il nous apparaît important de .valider dès maintenant la 
capacité du système de traitement municipal à recevoir ces eam'usées car 
celui-ci est déjà très sollicité. 

- Il.serait pertinent de préciser davantage l'impact qu'aura le rejet au fleuve de 
grandes quantités d'eau ayant des caractéristiques physiques .nettement 
différentes que celles du milieu récepteur (notamment température et degré de 
salinité). L'hydrodynamique du secteur peut-elle être modifiée ? Quel en serait 
l'impact sur les populations benthiques et de poissoa ? Si des zones 
populeuses ' se  trouvent déplacées, quel sera l'impact sur les oiseaux se 
nourrissant de celles-ci ? 

Dlreqon de I'anawre et de l'expertise régionales 
212,'avenue Beldle 
Rimouski (Quebec! G5L 3C3 

Tél6opieur: (41 81 727-3849 
lntemet : http:llwww.rnenv.gouv.qc.a 

@Ce papkiwnüent 20% de fihies recyclées de pusiconsommaiion. 

. .-.~élé~h,,~ (418) 727-3511 ~ ~ . .. . . -. -. .... .. . .,. . . , 

... L 
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- L’étude reste imprécise SUT la question de gestion du risque. Énergie,Cacouna 
engagera un gestionnaire du risque qui aura comme mandat d’assurer 
l’application de la sîratégie de gestion du risque, notamment en engageant des 
tierces parties pour mener. des vérifications régulières à chacune des phases du 
projet. ‘Aucune information ne per+ de connaîfze qui seront ces tiers, quels 
seront leur compétence, leurniveau d’indépendance face à énergie CacoUna, la 
fréquence de leurs. interventions et s’il ‘y aura une préoccupation 
environnementale dans leur mandat. Cette absence de précision no- amène à 
suggérer que le promoteur dépose une ébauche de plan d’urgence pour les, 
phases de constructipn et d’exploitation basé sur le contenu type d‘un plan 
d’urgence tel. que proposé’ dans le document de notre Ministère joint à la 
présente. ‘. ’ . .  .. 

PO& to,ut renseignement supplémentaire, nous ’ vous invitons à communiquer avec 
monsieur Jules,Boulanger au (418) 727-35 11, poste 259. 

La directrice adiointe, 

. . ,.... ~ _ _ _ ~ _  .... . . ..~. . .. ..... . , 

. .  
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NOTE 
. .  

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet, chef 
Service des projets en milieu hydrique 

DATE : Le 16 j u h  2005 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 
ViRéf. : 3211-04-41 l 

. .  

C o k e  suite à votre demande, vous trouverez ci-joint les puestions et . .  

comentaixes préparés paf l'ingénieur Vitd Gauvin au regard de la recevabilité de 
l'étude d'impact soumise par TrmCanada Piperines Limited. 

Prenez note que j'appuie les commentaires de M. Gauvin. 

Le chef du Service ' .  

de la qualité de l'atmosphère, 
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DESTINATAIRE3 : , Monsieur Raynald Brulotte, chef 
Service de la qualité de l'atmosphère 

DATE : Le14juin2005 . . 

OBJET : Projet de Énergie Cacouna - Implantation'd'un terminal 
méthanier et des infrastructkès Connexes 

VIRéf. :.32I1-04-41 

. .  
NIRéf. SQA-300. 

. .  

Le 18 mai 2005, le Service des projets en milieu hydrique de la Direction des 
évaluations environnementales a sollicité notre collaboration pour l'analyse de 
la recevabilité de l'étude d'impact soumise par TransCanada Pipelines Limited 
au nom de la nouvelle entité Énergie Cacouna qui sera constituée par 
TrwsCanada Pipelines Limited et Petro-Canada. Le projet concerne la 
construction et l'exploitation d'un terminai d'importation de gaz naturel 
liquéfié (GNL) à Gros Cacouna sur des terrains appartenant au gouvernement 
fédéral (Transport Canada) et zonés à des fins industrielles. Le projet comprend 
la construction d'un nouveau poste d'amarrage, d'une jetée d'accès sur 
chevalets, de canalisations connexes, de deux réservoirs de stockage de GNL, 
des installations de regazéification, d'une usine de séparation de l'azote et des 
installations d'expédition de gaz naturel. 

Vous trouverez ci-dessous mes questions et commentaires concernant l'étude 
d'impact soumise. Mon analyse se limite au champ de compétence de mon 
service, excluant le bruit. Elle porte sur la qualité de l'étude au regard de la 
directive du ministre relativement à ce projet et non sur le projet, ses impacts et 
sa conformité aux exigences et normes applicables. 



1. Moteurs f i e s  à combustion interne pour les phases de construction 
et d’exploitation 

Contrairement à ce qui est’indiqué à plusieurs endroits dans l’étude 
d’impact, les moteurs fixes à combustion interne sont soumis .aux 
nomes d’dmission de l’article 36 et de tene- en soufre des 
combustibles de l’article 29 du Règlement sur la qualité de 
l’atmosphère (RQA). Le promokur’devra : ’ 

. . .  
*. comparer les émissions prévues des moteurs fixes à combustion 

interne avec les normes en vigueur au RQA et celles prévues au 
PRMRQA; 
indiquer les teneurs en soufre des combustibles considérés pour 
l’estimation des émissions atmosphériques; 
préciser la teneur nimimale en soufre des combustibles qui seront 
utilisés lors de la période de construction et d’exploitation. 

. .  

L’information suivante devra également nous être transmise : 

. y aura-t-il une .génératrice ,auxili&e au diesel de 7 MW pour le 

les ‘génératrices auxiliaires au diesel des méthaniers qui seront 
utilisées seront-elles munies de disposibfs de réduction des 
émissions de NO, ou non (voir tableau V-21). 

. .  méthanier ou 3 unités de 3,5 MW, ,’ 

’ 

. 

2. Activités de forage et de dynamitage 

préciser si. les foreuses seront de type sec ou. humide., Dans le cas 
de foreuses de type sec, les’ émissions de poussières provenant des 
opérations de forage seront-elles contrôlées par la présence d’un 
dispositif d’aspiration des poussières relié à un dépoussiéreur? 
Indiquer la concentration des matières particulaires (mg/m3) des 
émissions des . dépoGsiéreurs. Comparer les émissions 
atmosphériques des activités de forage et de dynamitage avec les 
normes du RQA et du PRMRQA; 
le promoteur devra justifier le choix des facteurs d’émission qu’il 
a utilisés (document U.S. EPA AP-42 chapitre 11.9) pour 
l’évaluation des émissions des activités de forage et de 
dynamitage. A titre. d’information, le document US. EPA AP-42 

chapitre 11.9 ne doit pas être utilisé pour les actkités de forage et 
de dynamitage d m  le roc. 

. 

. . .~~ . ~ .  chapitre .11.19.2 précise que le document U.S. EPA Ap-42-~ 
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3. Activités de concassage 

indiquer les points 'de transfert qui seront compris dans un espace 
clos et munis de conduites qui aspirent les poussières à un 
dépoussiéreur ainsi que ceux qui ne le seront pas; 
indiquer la concentration des matières particulaires (mg/m3) des 

. . 'émissions des dépoussiéreurs; 
la hauteur de chute libre des points de transfert sera-t-elle 
toujours égale ou inférieure à 2  mètres? 

' comp&er les émissions prévues pour les actiGités de concassage 
avec les normes en vigueur au Règlement sur les carrières et 
sablières (RCS), au RQA et telles prévues au PRMRQA et 
indiquer les mesiires qui seront appliquées afin de respecter les 
,différentes n.ormes règlementaires; 
justifier pourquoi les dépoussiéreurs du systkme de concassage 
n'ont pas.,été considérés c o r n e  des sources ponctuelles pour la 
modélisation (tableau V-3); 

, .  

4. Activité de préparation du béton 

l'usine de préparation du béton sera-t-elle de type (( dosage sec 
dans les bétonnières )) ou de typekprémélangé »; . .  

. .. 

.* il est indiqué.à la page V-21 que les cakions malaxeurs seront 
équipés d'un 'dispositif de réduction des émissions de matières 
particulaires. -Ce système de réduction des matières particulaires 
serait-il plutôt rattaché. &.l'usine de préparation du. béton qu'aux : 

préciser à quelle m i t é  de l'usine .de préparation du béton du ' 

. ' .  tableau V-'l9 correspondent les codes de sources ponctuelles 
suivants indiqués au tableau V-3 : CBATCH-1, CBATCH-2 et 
CBATCH-3; 
indiquer les points de tks fer t  qui seront compris dans & espace 
clos et munis de conduites qui aspirent les poussières à un 
dépoussiéreur ainsi que ce& qui ne le seront pas; ' * 

indiquer la concentration des matières particulaires (mg!m3) des 

la hauteur de chute libre des points de transfert sera-t-elle 
toujours égale Ou inférieure à 2 mètres? 
comparer les émissions prévues pour les activités de l'usine de 
préparation du'~béton avec les normes en vigueur au RQA et 
celles prévues au PRMRQA et indiquer les mesures qui seront 

. 

bétonnières? 
. 

émissions des dépoussiéreurs; . .  

. ~ - .  
~~~ , . ~ - .  ~, .. .~.. -. .- .~ 
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5. 

6. 

1. 

8. 

appliquées a h  de . respecter les différentes normes 
réglementaires; 

Entreposage et manutention des matériaux non reliés aux activités 
indiquées aux points 3 et 4 

indiquer les points de transfert qui seront compris dans un espace 
clos et munis de conduites qui aspirent les poussières à un 
dépoussiéreur ainsi que. ceux qui ne le seront pas; 
la hauteur de chute libre des points de transfert sera-t-elle 
toujours égale ou inférieure à 2 mètres? 
la manutention et l’entreposage seront-ils conformes aux ‘idcies 
18 et 19 du RQA-et seront-ils sources de nuisances? 

GNL . .  

Transmettre les compositions des GNL qui seront reçues ainsi que les 
po.uvoirs calorifiques supérieurs (PCS), les tensions de vapeur aux 
conditions prévues de stockage et les fiches signalétiques. .’ 

Gaz naturel 
. .  

Transmettre les compositions du gaz naturel qui sera livré dans le 
gazoduc ainsi que les pouvoirs calorifiques supérieurs (PCS) et les 
fiches signalétiques. 

Chauffage des fondations des réservoirs 

Préciser le type d’énergie qui sera )utilisé pour le chauffage des 
fondations des réservoirs d’entreposage de GNL ainsi que la puissance 
maximale en MW requise. 

Dans le cas d’un chauffage requérant l’électricité, le promoteur devra 
préciser si elle sera produite sur le site ou obtenue du réseau 
d’Hydro-Québec. 

Dans le cas où un combustible fossile serait requis, le promoteur devra 
nous transmettre l’information suivante : 

les prévisions d’utilisation; 
les ~~ caractéristiques - des systèmes .de combustion (les capacités .~.. . 

nominale et n&&ale (en MW) à’ l’alimentation des 
combustibtes; les puissances norninde et maximale (en MW) à la 
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soTtie du système; les rendements énergétiques; la présence de 
systèmes de réduction des &&ions d’oxydes d’azote; la mesure 
et l’enregistrement en continu de’la concentration en oxygène, en 
monoxyde de a b o n e  et en oxydes d’azote, de même que l’opacité 
ou la concentration en particules .des gaz émis à l’atmosphère; la 
hauteur et le diamètre des cheminées; etc.); 

les caractéristiques des’ émissions (concentration maximum des 
contaminants (mp/Nm3 base sèche à 3 % d’Oz, ppm sur base 
sèche à 3 % d’Oz, m&J de combustibles alimentés), débits des 
gaz sur base sèche ‘et  humide aux conditions normalisées, 
température des gaz, pourcentage d’oxygène sur base sèche, 
opacité~des ‘émissions établies selon ‘les paragraphes. a) ou b) de 
l’article’96, taux d’émission maximum (en g/s) des contaminants, 
vitesse minimale d’évacuation des gaz t% la .sortie de.s cheminées 
lors de l’opération à régime nominal, etc.);. 

la’ comparaison des .émissions avec les normes en vigueur au 
Règlement sur la qualité de l’atmosphère (RQA) et celles prévues 
au Projet de règlement modifiant le Règlement sur la quaiité de 
l’atmosphère (PRMRQA); 

la description et l’évaluation’des effets sur l’environnement; 

,. 

.:.. 

etc., 

9. Chauffage des bâtiments et de.l’eau.. ’ ’ 

A la page 2-27,de l’étude d’iinpact, il est précisé quele gaz combustible 
servira au chauffage’des bâtiments et de l’eau. Aucune information sur 
les systèmes de chauffage n’est présentée, aucune donnée sur les 
émissions n’est ‘fournie et. aucune évaluation des Mpacts de ces 
activités n’a .été effectuée. Le chauffage des bâtiments inclut-il le 
chauffage des fondations des réservoirs d’entreposage de GNL? Le 
promoteur. devra indiquer le nombre ‘d’unité, le lieu d’utilisation de 
chacune et la capacité calorifique nominale et maximale (en MW) 
d’alimentation en combustible de chacune. POU les systèmes d’une 

’capacité calorifique nominale à I’&mentation des combustibles égale 
ou supérieure à 3 MW, le promoteur devra indiquer : 

.* les préyisions d’’utilisation; 
les caractéristiques des systèmes (les capacités nominale et 
rn&imale (en MW) à l’alimentation des combustibles; les 

les rendements énergétique’s; 1û présence de systèmes de réhction 
,-~ ~ ... .... puissances nomide  et maximaie’(efiZvFX) 3, iisoaiëdüiystème,’ 

. .  
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des émissions d’oxydes d’azote; la mesure et l’enregistrement en 
continu de la concentration en oxygène, en monoxyde de carbone et 
en oxydes d’azote, de même que l’opacité ou la concentration en 
particules des gaz émis à l’atmosphère; la hauteur et le diamètre 
des cheminées, etc.); 

les caractéristiques des émissions (concentration maximum des 
contaminants (mg/Nm3 base sèche à 3 % d’Oz, ppm sur base 
sèche à 3 % d’Oz, mg/MJ de combustibles alimentés), débits des 
gaz sur bases sèche et humide aux conditions normalisées, 
température des gaz, pourcentage d’oxygène sur base sèche, 
opacité des émissions établies selon les paragraphes a) ou b) de 
l’article 96, tam d’émission maximum (en g/s) des contamina&, 
vitesse minimale d’évacuation des gaz à la sortie des cheminées 
lors de l’opération à régime nominale, etc.); 

la comparaison des émissions avec les normes en vigueur au 
Règlement sur la qualité de l’atmosphère (RQA) et celles prévues 
au Projet de règlement modifiant le Règlement sur la qualité de 
l’atmosphère (PRMRQA); 

la description et l’évaluation des effets sur l’environnement; 

etc. 

10. Vaporisateurs par  combustion submergée (VCS) 

Le promoteur devra nous transmettre l’information suivante concernant 
les vaporisateurs par combustion submergée (VCS) : 

les caractéristiques des systèmes de combustion (les capacités 
nominale et maximale (en MW) à l’alimentation des 
combustibles; les rendements énergétiques; la mesure et 
l’enregistrement en continu de la concentration en oxygène, en 
monoxyde de carbone et en oxydes d’azote, de même que l’opacité 
ou la concentration en particules des gaz émis à l’atmosphère; etc.); 
les caractéristiques des émissions (concentraton maximale de 
particules, de monoxyde de carbone et d’oxydes d’azote (mg/Nm3 
base sèche à 3 % d’Oz, ppm sur base sèche à 3 % d’Oz, mgiMJ de 
combustibles alimentés), débits des gaz sur bases sèche et humide 
aux conditions normalisées, température des gaz, pourcentage 
d’oxygène sur base sèche, opacité des émissions établies selon les 
paragraphes a) ou b) de l’article 96, vitesse minimale 
d’évacuation des gaz à la sortie des cheminées lors de l’opération 
à régime nominal, etc.); 

- _ -  
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la comparaison des émissions. avec les normes en vigueur au RQA 
et celles prévuesau PRMRQA. 

11. Réservoirs d'entreposage de GNL 

; 
. I  

Le promoteur devra transmettre I'informationkoncemant les réservoirs 
d'entreposage de GNL'afin de vérifier'la conformité avec les normes de 
l'article 80 du RQA et .de l'article 15.2 du PRMRQA: 

Émissions fugitives de composés organiques volatils (COV) 12. 

le promoteur devra indiquer les mesures qui seront appliquées. 
afin de réduire les émissions fugitives du terminal. Les vannes, les 
soupapes, les scellés des- pompes et compresseurs, les joints ou 
.raccords, etc., seront-&de typeà faibles émissions'fugitives? 

'0 les émissions fugitives ile COV du terminal devront être 
quantifiées &dan) et leurs impacts sur la qualité.de l'air ambiant 
devront.être évalués. . .. 

. .  

13. Cheminées d'évacuation du gaz nahrel .... 

. .  . .  

Deux cheminées seront. installées .afin d'évacuer . .  le gaz naturel 
provenant : 

de la dépressuration des équipements pour leur entretien; 
de la ventilation dans les cas où les compresseurs par vaporisation 
submergée ne seront pas disponibles; 
de l'ouverture des soupapes de.haute et basse pression, sauf les 
soupapes de détente des réservoirs de stockage situées sur le 
dessus de ces derniers; 
des drains de liquide et les soupapes de détente thermique; 
de perturbations, par exemple, une défaillance ou une panne 
d'électricité et pendant le déchargement d'un méthanier avec peu 
ou pas du tout d'alimentation de gaz naturel dans le gazoduc; 
etc. 

Le promoteur devra quantifier les quantités moyenne et maximale 
(kgih, kg/j et kg/an) de gaz naturel qui seront émis par les deux 
cheminées et il devra évaluer I'imDact sur la aualité de l'air ambiant de 
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14. 

15. -, 

Le promoteur devra également ajouter un scénario des variantes 
technologiques composé par la présence de torchères pour le traitement 
des émissions de chacune des deux cheminées. Les émissions de 
contaminants devront être quantifiées et leurs-impacts sur la qualité de 
l’air ambiant devront être évalués. Une évaluation des risques 
d’accident devra être présentée. Les données d’émissions et les résultats 
des évaluations devront être comparés au cas sans torchère. Nous 
recommandons que les torchères considérées aient une efficacité de 
destruction des hydrocarbures totaux d’au moins 98 %. 

Autres commentaires 

Corrections : 

Page 5-26, paragraphe intitulé : (( Émissions des chaudières et 
fours commerciaux et industriels )) 

Le RQA impose une norme d’émission de.NO, de I5Oppmvdpour 
les brûleurs ù g& de 15 ù 70 mégawatts (’). Ekoutre, le RQA 
prescrit une norme de 45 mg/MJ pour les appareiis de 
combustion d’une capacité ‘calorifique à l’alimentation du 
combustible supérieure à 15 MW et de 60 m g / M  pour les 
appareils de combustion d’une capacité calorifique à 
l’alimentation du combustible égale ou supérieure à 3 MW et 
égaie ou’inférieure’à 15 @, respectivement ... 

Section 1.4,page V-33, 2epara~aphe, seligne 

Il est précisé qu’une opération 12 heures par jour a été considérée 
lors de la construction: Les pages 5-33 et 5-34 indiquent une 
opération de 16 heures par jour. Veuillez apporter les corrections 
requises. 

Projet de règlement modifiant le Règlement sur la qualité. de  
l’atmosphère 

L’extrait du PRMRQA, contenant les articles pertinents au présent 
projet, est présenté à l’annexe 1. Cet extrait devra être transmis au 
promoteur. 

.... ... 
VGipr : - 

Service de la qualité de i’atmosphère 
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SECTION I : INTEWRÉTATION 

1. Dejïnitions : Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un 
sens d@érent, on entendpar : 

1) Appareil de combustion:’ tout appareil à échange thermique indirect 
utilisant .un combustible pour jns  de chauffage, pour un procédé industriel 
ou pour production d’électricité en excluant les unités utilisées dans les 

; centrales électriques de type îurbines.àgaz à cycles combinés. 
6) Conditions de référence : une température de 25a C et une pression de 101,3 .’ 

kilopascals Fpa). 
9) Existant : qui est exploité, installé ou utilisé, sur .le territoire du Québec en 

date du 14 novembre 1979. 
18) Moyenne : moyenne arithmétique, à moins d’indication contraire. 
19) R : a m  conditions de référence: ’ , ’ 

20) Nouveau (ou: nouvel) : qui est établi ou.mis en exploitatibn ou dont on a 
commencé la construction après le 14 novembre 1979 mais avant l’entrée en 
vigueur du présent règlement 

20.1) Après entrée en vigueur du présent règlement : qui est établi ou mis en 
exploitation ou dont on commence la construction après l’entrée en vigueur 
du présent règlement, y compris la partie d’une source. existante ou nouvelle 
que l’on modjtie ou agrandit, @n d’augmenter de 35 % ou plus sa ccpacité 
nominale ou sa production,. lequel pourcentage est calculé par rapport à la 
capacité nominale ou la production d’origine. 

36) Capacité caloriyque nominale : débit calorij?que nominal entrant dans un 
appareil de combustion ou dans un four tel que spécjfiépar le fabricant Ou 
établi dans un certificat d’autorisation délivré par le ministère; ou ‘débit 
calorjtique maximal consommé par tous les brûleurs ,de :cet appareil de 
combustion ou de ce four, selon le moindre de ces detoc débits. 

36.1) PuLFsance nominale: puissance de sortie telle què spécjtiée par le 
fabricant ou établie dans un certificat d’autorisation délïvré par le 
ministère. 

37) Tension de vapeur : pression partielleà l’équilibre exercée par un liquide 
organique volatil, tel que spécifié par la méthode intitulée (( Test Method 

for Vapor Pressure - Temperature Relationship and Initial Decomposition 
Temperature of Liquids by Isoteniscope », publiée dani (( American Society 
of Testing and Materials )i (ASTM-D-2879-97). 

40) Dktillat : toute huile combustible obtenue par distillation et qui répond a m  
spécificatiok des combustibles nos 1, 2 ou 3 prescrites par la norme 0396- 
78 de 1 ’American Socies for Testing and Materials (ASTM), relative aux 

. 

, . .. ,... ,~.. - ~ 

~ .- .... 
- -  ‘combustiblespour brûleurs. 



41) Huile résiduelle: huile combustible (mazour) répondant aux spécifications 
des combustibles n0”.4, 5 ou 6 de la norme 0396-78 de 1 ’American Society 
for Testing and Materials (ASTM, relative aux combustibles pour 
brûleurs. 

77) Réservoir :. tout réservoir, récipient ou autre contenant de stockage hors 
sol, non pressurisé, qui sert au stockage d’un liquide. 

78) Rekervoir vertical : résemoir cylindrique dont l’axe du cylindre’ est 
perpendiculaire à la surface.du sol. . 

79) Système de récùpération des émissions : syslème qui récupère les pertes 
de vapeurs de composés organiques volatils émises durant le remplissage, 
la vidange et le stockage dtcn réservoir. 

système qui récupère les pertes de 
composés organiques volatils émises durant le remplissage et la vidange 
d’un .réservoir. 

81) Toitfrottant : structure quiBoHe sur la surface d’un liquide contenu dans 
un réservo’ir, e t  qui sert à contrôler. Ies pertes de vapeurs émises dans 
‘l’atmosphère. 

80) Système de retour’ en. boucle: 

. .  

82) Toitfrottant externe : toitjottant qui constitue le toitdicn réservoir. 
83) .Toit frottant interne : toit,$ottant qui est installé à l’intérieur d’un 

’ 

réservoir couvert par un toit fuce permanent:, . 

: .’ 
S E C T I O N N :  0 P A C I T É ~ E S . É M S S I O N S  ’ ~ , . 

10. Normes d’opacité: L’opacité des émissions ne peut excéder 20 % pour 
chaque point d’émission d’une source de contaminznïoil 

1I .  Exceptions :L’article 1.0 ne s’applique pas lors& l’allumage d’un foyer de 
combustion ou du souflage des htbes. .L’opacité des émissions peut alors, pendant 
une p2rfode maifmale de.4. minutes Consécutives,. excéder. 20 % Sans .toutefois 
dépasser 60 % en aucun moment. 

L’article 10 ne s’applique pas PIUS lors du démarrage d’un moteur fuce à 
combustion interne. L’opacité des kmissioris peut alors, pendant une période 
maximale de 4 minutes Consécutives, excéder 20%. 

Pendant le fonctionnement d’une source de contamination, l’opacité des émissions 
di<n point d’émission peut également excéder 20 % pour une ou plusieurs 
périodes ne totalisant pas plus de 4 minutespar heure, sans cependant excéder 40 
% en aucun moment. 
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SECTION V 
ÉMISSIONS DE COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATZS 

15.2 Réservoirs de stockage hors sol: 

a) Réservoirs verticaux: Les réservoirs verticaux d'une capacité supérieure 
à 4 mètres cubes et d'un diamètre infërieur à 4 mètres, contenant des liquides 
organiques volatikdont la tension de vapeur est supérieure ou égale à 10 P a ,  
doivent être munis d'une soupape pressiodvide. Cette exigence ne s'applique 
pas aux réservoirs munis d'un toit flottant,. d'un système de~réduction. des 
émissions ou d'un système.de.retour en boucle. . . 

Les réservoirs verticaux d'un diamètre supérieur ou' égal à 4 mètres, mais 
inférieur à 9 mètres, contenant deS.liquides oTganiques volatils dont la tension 

-dë vÜpeüFZst supérieure ou égale à 10 P a ,  mais infërieure à 76 P a ,  doivent 
être munis d'un toit flottant interne, d'un toit flottant externe, .d'un système de 
réduction des émissions ou d'un's-ystème de retour en boucle. . ' . ' 

Les réservoirs verticaux d'un diamètre supérieur ou égal à 9 mètres, contenant 
des liquides organiques .volatils dont la tension de vapeur est supérieure ou 
égale à 10 P a ,  mais infërieure à 76 P a ,  doivent être munis.d'un toitjlottant 
interne, d'un toit flottant externe ou d'un système de réduction des émissions. 

Exception : les réservoirs.verticaux existants d'un diamètre supérieur ou égal 
à 9 mètres, mais infërieur 5 15 mètres, contenant des liquides organiques 
volatils dont. la' tension de vapeur est supérieure ou égale à 10 P a ,  mais 
inférieure à 76 P a ,  .et qui sont situés dans un 'dépzt, doivent..être munis d'un 
toit flottant interne, d'un toit flottant externe, d'un système de réduction des 
émissions ou d'un système de retour'en boucle. 

b) Autres réservoirs: Les réservoirs non verticaux d'une capacité 
supérieure à 4 mètres cubes, mais inférieure à 75 mètres cubes; contenant des 
liquides, organiques volatils dont la tekion de vapeur est supérieure ou égale d 
1 O kPa, doivent être munis d'une soupape pressiodvide. Cette exigence ne 
s'applique pas aux réservoirs munis d'un système de réduction des émissions 
ou d'un système de retour en boucle. 

Les réservoirs non verticaux d'une capacité supérieure ou égale à 75 mètres 
cubes, mais infërieure ~à 500 mètres cubes, contenant des liquides organiques 
volatils dont la tension de vapeur est supérieure ou égale à 10 P a $  mais 
infërieure . ~ ~ . . ~  à ~ .. 76 . P a ,  .. .. doivent . .. . .. être' . . .. munis d'un .système. de ~ réduction .des 
émissions ou d'un système de retour en boucle. 

. .  

. .  

. . . ~. . 



Les réservoirs non verticaux d'une capacité supérieure ou égale à 500 mètres 
cubes, contenant des 1iquides.organiques volatils dont la tension de vapeur est 
supérieure ou égale à 10 Wa,  mais inférieure à 76 kPa, doivent être munis. 
dttn système de réduction des émissions. 

c) Tout réservoir : Tout réservoir d'une capacité supérieure ou égale à 75 
mètres 'cubes, contenant des 'liquides organiques volatils dont la tension de 
vapeur est supérieure ou:égale à 76 Wa,  doit être muni .d'un système' de 
réduction des émissions. 

d) Conduite de remplissage submergée : En plus des dispositifs exigés aux 
précédents' paragraphes, tout réservoir d'une capacité supérieure à 4 mètres 
cubes, contenant des 'liquides organiques, volatils .dont la tension de vapeur est 
supérieure ou égale à 10 Wa, doit être muni d'une conduite &'remplissage 
submergée.. . .  

SECTION WI 
ÉMSSIONS DIFFUSES 

.. 17 et 18. Voies d'accès, e,ntreposage et transport sur le. terrain d'une source de" 
contamination : Les émissions de poussières provenant  de^ voies .d'accès, & 
aires et des voies ,de circulation. situées sur le terrain d'une 'source. de . ,  

contamination ou provenant d'une accumulation d'agrégats, .de résidus ou de 
matières de toutes sortes, ne doiventpas demeurer visibles à p l k  de 5 mètres de la . . 

-sourcè d'émission 

19.. Trùnsjèrt de matèrhux: Les émissions de poussières provenaw.des activités 
de transfert ou de manutention de matières, notamment des agrégats, cendres, 
céréales, engrais, sciures et copeaux de bois, résidus 'miniers, .minerai, concentré 
de minerai ou scories de minerai, charbon, coke ou boulettes de fer, ne dotvent pas 
demeurer visibles àplus de 5 mètres du de la source d'émission. 

21. Poussières récupérées: Nonobstant les articles du Règlement sur les matières 
dangereuses, les poussières récupérées par Un dépoksiéreur à sec doivent être 
manutentionnées, transportées, entreposées,' déposées ou éliminées de façon à ce 
qu'il n y  ait aucune émission de poussières qui demeure visible à plus de 5 mètres 
de la source d'émission 

.22. Briîfage à ciel ogveri. il est interdit de brûler. des matières résiduelles.ou 
d'autres matières combustibles à ciel ozmeri, sauf dans le cas de produits 

' explos$, de contenants vides de produits explosgs ou, dans le cas d'un lieu 
d'abattis, de branches, d'arbres, de feuilles mortes ou dans le cadre d'une 

. .~. .. ,.I ~ .II-. --- ~ -. - ~ . .  ~ 

.- .-..-----~ormation-~ispensée à des pompiers. 
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Leprésent article ne s'applique pas aux lieux d'élimination visés à la section Xi 
du Règlement sur les déchets solides ((2-2, r. 3.2). Le respomable d'un tel lieu 
d'élimination de déchets solides ou de la jbrmation dispensée ù despompiers doit 
cependant prendre les mesures requises pour éviter que les émissiom ne 
produisent l'un ou l'autre des effets énumérés au deuxième paragraphe (( in fne  )) 
de l'article 20 de la Loi: 

SECTION WII 
NORMES GÉNÉRALES DYh4ISSION DE PARTICULES 

25. Concentration: Tout.point d'émission dtme meunerie, d'une. distillerie, d'une 
brasserie, d'une fabrique de produits alimentaires en poudre, dkne. usine. de 
mélange de fertilisants, 'd'tine' .bétonnière, d'une fabrique. de produits de 
céramique et de composites réfractaires, d'argile 'ou de porcelaine, d'une usine de 
tramjbrmation de chlorure de polyvinyle ne peut émettre de particules dam 
l'atmosphère en concentration.supérieure à 30 milligrammes par mètre cube, aux 
conditiom de référence. 

Cdne norme s'applique également atLv points d'émission ppovenant de tout 
entreposage en milieu fermé, toute activité de soudure ou de travail de métaux, de 
sablage en usine p q  jets abrasiji et à 'tout procédé de préparation, 
concentration, agglomération ou séchage de minqui ou de concentré, de coke ou 
de charbon, ù l'exception du minerai d'amiante. : 

Cette norme s'applique aussi Ù tout équipement de captage de particules destiné à 
prévenir les émissipm drffuses auxfins de l'article 19. 

...... .. ~ .... ~. ... . -. ....... .~..- -.. .. 
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SECTION IX 
UTILISATION DE COMBUSTIBLES' 

27. $hissions de particules: 

. .  

.. . 
~ . 1  

a) Un appareil de combustion dans lequel on utilise exclusivement un combustible 
fossile liquide ne peut émettre dans l'atmosphère des particules au-delà des 
normes établies au tableau suivant: 

. .::, 

a) Un uppareil, de combustion, établi ou mi.i en .exploitation après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, ou modi@ 'après cette ,date, dans lequel on 

'des oxydes d'azote au-delades normes établies au tableau suivant; . 
utilise exchivement un combustible fossile, ne peut éme.tti-e dans L'atmosphère . .  : . '  

Normes d'émission 
utilisé (g/GJ foumlpar le Combustible 

Distillat 
Huile résiduelle 
contenu en azote CO,35 %) 
Huile résiduelle 
(contenu en azote 0,35 %) 

b) Un appareil . de combustion, .. établi ~ ou -mis en . exploitation entre le 
14 novembre 1979 et la date d'entrée en vigueur du présent règlement, OU 
modifié durant cette période, dans lequel "on utilist. exclwi:*ement un 

-. - . 

. .  > 



8 

combustible fossile ne peut émeftre dans l'atmosphère des oxydes d'azote au- 
delà des normes établies au tableau suivant : 

CombusfiOle utilisé 

. .  . ,  

28.1 Mesures et enregktremenb : 

a) L 'exploitant d'un appareil de combustion de capcité calorifque nominale 
égale ou supérieure à 15 MW visé en 27a), 27b), 28a), 28b) et 28$ doit 
mesurer et enregistrer en continu la concentration'en oxygène, en monoxyde de 
carbone et en oxydes d'azote, de même que I*opacité ou la concentrution en 
particules des gaz émis à Iahnosp~hère. Dans le cas ditn appareil alimenté 
uniquement par un combustible gazeux;~la mesure de l'opacité ou de la 
concentration des particules n'est pas requise. Dans le cas d'un appareil de 
combustion. de puissance nominale Ou de capacité calorifique nominale; selon 
de cas, égale ou supérieure à 3 MW ou un four industriel dont la capacité 
calorifique .à I 'aiirnéntatioh est égale ou supérieure à 3 MW alimentépar cies 
matières résiduelles ou des . matières dangereuses résiduelles, les mêmes 
dispositions'de .mesure et d'enregistrement s appliquent à I 'exception. de celles 
s 'appliquant a m  oxydes dazote, . .à I 'opacité oh' 'à la concentration des 
particules des gaz émis à 1 atmosphère: 

,d). Pour les fins, de la mesure. de l'opacité ou de la concentration de particules, 
un ensemble d'appareils de combustion est considéré comme un seul appareil 
de combustion lorsque les g i z  sont émis par une seule cheminée. 

e) Les données recueillies doiveat 'être conservées pendant une période d'au 
moins deut (2) ans. 

.. . 

: .. . . 

.,' 

. ' 

28.2 Éckantillonnage de conformité : L'exploitant d'un appareil de 
combustion, mis en exploitation' après I 'entrée en vigueur du présent règlement, 
d'une capacité calorlfique nominale égale ou supérieure à 3 MW doit effectuer, 
dans un délai n'excédant pas. 6 mois après la mise en exploitation, un 
échantillonnage à la source en vue de vérifier la conformité aux normes 
dpmission prescrites'aa articles 27a), 27b), 28a), et S8b). Dans le cas d'un 
appareil existant ou nouveau, le délai ne doit pus excéder 12 mois après 

. . . . ~ 1 'entrée en vigueur du présent' règlement. Par la suite, pour un appareil dùne 
capacité calorifique nominale égale OU supérieure à 3 Mw: l'échantillonnage doit 
être effectué 1: tous les trois ans. 

~ ~ ~ 

' '~ ~~ . 
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.. 

Ces données doivent .être conservées par I 'exploitant pendant une période ': 
minimale de 2 ans. 

Tout échantillonnage faisant partie des mesures de cotltrôle des .émissions 
prescrites au présent article doit faire I 'objet d'un rapport d'échantillonnage 
effect@ selon les modalités prescrites au cahier no 4 .du  Guide < .  

d'échantillonnage à des jins d'analyses environnementales publié par le Centre 
d'expertise en analyse environnementale du . Québec du ministère de 
l'Environnement et  selon les exigences..de l'article 19 du Règlement sur les 
matières dangereuses. Toute étude de dispersion atmosphérique faisant partie 
des mesures de .contrôle.~des émissions prescrites au premier alinéa doit faire 
l'objet d'un rapport efléctué selon- les modalités prescrites au Gu ide  de la 
modélisation' de- la dispersion atmosphérique », décembre..1998. Ces. rapports 
doivent être transmis au ministère de l'Environnement dans les 120 jours 
suivant la f in  de la campagne d'échantillonnage. 

. :.,. 

. 

. . 

29. .Teneur en Soupe: Nul ne peut utiliser pour fin de combustion .un'combWible . ,; 
*a- 

.. "/.. . 
fossile dont la teneur en soufre excède: 
a) ' .  2,O % enpoidspour l'huile résiduelle ;, .....~ 
b) 0,5'% enpoidspour le distillat ; _..- 

d) 2,O % enpoidspour le coke; . .  

,..: 

c) ' 2, O % enpoidspour le charbon; 

. .  

'' 29.1 Malgré l'article 29,. à compter du le' janvier 2003, nul ne peut utiliser 
comme combustible de l'huile résiduelle, du charbon ou du coke.dont la reneur en 
soufie excède I ,5  % en poids. . . 

32.. Évacuation des gaz de combustion: 

a) La vitesse d'évacuation ù l'atmosphère des gaz de combustion provenant d'un 
nouvel appareil de combustion utilisant de l'huile .lourde ou du charbon doit 
être d'au moins 15 mètres par seconde à la sortie. d'une nouvelle cheminée 
lorsque l'appareil de combustion fonctionne à capacité calorifique nominale. 

b) La vitesse d'évacuation à l'atmosphère des gaz de combukion provenant d'un 
appareil de combustion, dont la capacité calorifique nominale est égale ou 
supérieure à 3 MWet mis en exploitation après l'entrée en vigueur du présent 
règlement, doit 'être d'au moins 15' mètres par seconde à la sortie de la 
cheminée lorsque l'appareil de combustion fonctionne à capacité nominale. 

c) La vitesse d'évacuation ù l'atmosphère des gaz de combustion provenant d'un 
appareil de combu.+tion dont la capacité calorifique nominale est égale ou 
supérieure à 3 MWdoit être ~ d'au moins 15 mètrespar " secon&àla.sortie de _____.___.I 

la cheminée 'lorsque l'appareil de combustion fonctionne .à la capacité - 
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nominale , dans le cas où les gaz sont émis par une cheminée installée après 
l'entrée en vigueur duprésent règlement. 

36. Moteurs fwes à combustioninterne autres que les génératrices d'urgence : 
Un moteurfie Ù combustion interne ne peut émettre dans l'atmosphère : 

a) des oxydes d'azote au-delà des normes établies au tableau suivant : 

PuiEsance nominale 

CI l 2 2  2 2  
b) plus de 1,8 gramme de monoxyde de carbone p- rnégajoule'fourni par le 

combustible, dans le cas d'wi moteur d'une puissance nominale égale ou 
supérieure Ù 1 M ni plus de 0,155 gramme de monoxyde. de carbone'par 
mégajoule fourni par le combustible, dans le cirs d'un moteur d'une puissance 
nominaie infirieure à I MW; 

c) plus de 2,2 grammes de composés organiques volatils par mégajoule fourni 
par le combustible, dans le cas d'un moteh d'une puissance nominale égale 
ou supérieure à 1 MW dans lequel on utilise du gaz ou un mélange de 
combustibles, ni plus de 0,ZS gramme de composés organiques volatils par 
mégajoule fourni par le combhtible, dans le cas d'un moteur d'une puissance 
nominale égale ou Supérieure Ù 1 Mw dans lequel on utilise du distillat et 
dans le cas d'un moteur d'une puissance nominale inférieure à 1 Mw: 

. .  
: 

~ 

36.1 Échantillonnage de conformité: L'exploitant d'un moteur fixe ù 
combustion interne de puissance nominale égale ou supérieure ù IO MW doit ù 
compter de l'entrée en vigueur duprdsent règlement effectuer au moins une fois ù 
tous les trois ans un échantillonnage ù la source, en vue de vérifier la conformité 
aux normes d'émissionprescrites amparagraphes a), b) etc) de l'article 36. 



Rimouski, le 17 juin 2005 

1 2005 -06- 2 2 1 

Monsieur’ Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Direction de+ évaluations environnementales 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Projet Énergie Cacouna - Implantation d’un terminai méthanier et des 
infrastructures connexes (311;OCQl) 

\ 

Monsieur, 

Pour faire. suite à votre demande de commentaires pour la réalisation de votre analyse de 
recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateur du projet mentionné en rubrique, la 
présente a pour but de vous .transmettre nos commentaires sur cette étude. Il est à noter que pour 
les fins de réalisation de ce mandat, nous avons consulté M. Louis-Mari Rouleau, économiste, à 
l’emploi du bureau régional d’Emploi Québec à Rimouski ainsi que M. Martin Roberge, conseiller 
en développement industriel, à la Direction de la chimie, de la plasturgie, de la métallurgie et des 
équipements de notre Ministère. 

Les commentaires portent sur l e  aspects économiques de cette étude et se rapportent ainsi 
principalement aux sections 1 (mise en contexte du projet), 2 (description du projet et des variantes 
de réalisation) et 7 (évaluation des impacts sur le milieu humain). 

En général, la  mesure des impacts économiques’ présentés par te promoteur prend en compte 
plusieurs des aspects du projet tout en demeurant conservateurs sur ceux-ci. Ces aspects couvrent 
autant les impacts directs, indirects et induits en prenant soin d’évaluer ceux-ci séparément selon les 
phases de construction et d’exploitation du projet. Les sources utilisées par le promoteur et les 
consultants sont suffisamment variées et sont vérifiables auprès de l‘institut de la statistique du 
Québec, d’Emploi Québec et du Cnitre local de développement. 

Toutefois, en fonction de la directive émise par votre Ministère, les éléments suivants ont été très 
peu couverts : 

les autres impacts économiques pour la population pour les aspects suivants : 
(( développement de services connexes )) et (( valeur des terres et des propriétés D; 
autres impacts économiques pour les entreprises. 

Les impacts économiques régionaux pour les entreprises ont été très peu évalués. En effet, tel que 
mentionné dans le document, les.promoteurs n’ont pas identifié la chaîne de fournisseurs potentiels 
à l’échelle de la MRC et de la région. En mettant à contribution différents intervenants 
économiques de la région.du Bas-Saint-Laurent, cet exercice aurait été possible. Ceci a eü pour 
effet de limiter l’évaluation des impacts indirects pour la MRC et la région. À cet égard, il a été 
suggéré au promoteur par la direction régionale de notre Ministère de metbe en place un comité 
régional de maximisation des retombées économiques. 

~. __ . . .”.. .. _... .~ -- I- -.I-~.-----..~--~...I.. . ... ... .. i_--- ... 2 -~ ~. 
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Étant donné le contexte régional du projet, tenant compte également du fait que la majorité de la 
main-d’oeuvre et les matériaux proviendront de l’extérieur de la zone économique locale et même 
régionale, les prévisions du promoteur sont réalistes. Le faible ratio emploi à long terme/capital 
investi est également pris en compte et les retombées économiques reliées à remploi sont exprimées 
selon les diverses phases du projet de constrpction et la phase d’exploitation. Il est à noter que les 
retombées économiques sont expnmées selon des hypothèses conservatrices, ce qui permet 
d’entrevoir que les retombées réelles seront plus élevées que les prévisions du promoteur. 

Il est à noter que le développement de d’autres projets d’envergure dans la région du Bas-Saint- 
Laurent pourrait amplifier le besoin d’aller chercher de la main-d’oeuvre hors de la région et 
pourrait également avoir pour effet de créer une pression supplémentaire sur les besoins de 
logements dans la MRC de Rivière-du-Loup. Cet élément n’est pas mentionné dans l’étude. 

Même si cela ne concerne pas le promoteur du présent projet, la direction régionale du Bas-Saint- 
Laurent s’interroge sur les effets 4% pourrait avoir à moyen terme 1’éventuelle.distribution du gaz 
naturel dans la partie ouest de la région du Bas-Saint-Laurent et au Nouveau-Brunswick. Cela 
pourrait avoir pour effet d’accentuer l’isolement d‘une partie de l’Est du Québec. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

Roger Cyr, Directeur régional 
Clément Drolet, Directeur 
MDEE - Direction régionale du 
Bas-Saint-Laurent 

RG/DG 

C.C. M. Clément Drolet, directeur 
MDEIE -Direction de la chimie, 
de la plasturgie, de la métallurgie 
et des équipements 



gochon, Yves 

mjour. T e 1  que je vous 1 i menti 
2 retard m e  ie vous transmets l'a 

n é  la sen ine dern .e , c'est avec QUI mes ours  
- - s technique concernant l'étude d'impact çur 1 

rejet d'implantation d'un terminal méthanier à Cacouna. Espérant le tout conforme,je 
meure à votre disposition pour tout renseignement supplhentaire. 

,ger JoaMet t e 
mseiller aux opérations régionales 
irection régionale du Bas- Saint- Laurent 
inistère des Affaires municipales municipales et des Régions 

)7, rue Moreauit, 2e étage 
mouski (Québec) G5L 1P4 
iléphone : 1418) 727-3629 
ilécopieur: (418) 727-3537 

________________________________________--------_-----------------------__--_---------_ 
________________________________________----------------------------- 
FIS DE CONFIDENTIALITÉ 
* courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas 
,stinées. Si ce message VOUS a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en 
former 1 ' expéditeur immédiatement. 

. . _ _  ~ . ... . .. - . . . 
. . .  ..,.~..,.__._x . . ~  .. . -  

1 



I PROJET ÉNERGIE CACOUNA 

IMPLANTATION D’UN TERMINAL MÉTHANIER 
ET DES INFRASTRUCTURES CONNEXES 

32 11-04-41 

I -Analyse de la recevabilité de l’étude d’impact - 

P 1.6.1.5 - Gouvernement municipal - Réglements municipaux : pages 1-39 

Le promoteur fait allusion ?I la réglementation municipale de Saint-Georges-de- 
Cacouna (Village et Paroisse). Toutefois, il ne mentionne pas ou ne fait pas référence 
aux outils régionaux d’aménagement du territoire (schéma d’aménagement et de 
développement, règlement de contrôle intérimaire). 

9 Tableau 2.1.1 -Sommaire des contraintes de l’analyse régionale 

Les zones protégées (réserves nationales de la faune, réserves ornithologiques, parcs) 
ont été exclues de l‘étude. Pourquoi ? 

9 Tableau 2.1.2 - Analyse régionale du Projet Énergie Cacouna : résultats de 
l’étude avant la reconnaissance 

Dans le cas de plusieurs zones identifiées (9 sur i l ) ,  l’incompatibilité avec 
l’utilisation actuelle des terres est mentionnée A titre de désavantage. Selon quels 
critères le promoteur juge-t-il qu’il y a incompatibilité avec l’utilisation actuelle des 
terres ? 

> Figure 2.4.4 -Approches maritimes du terminal 

Cette figure illustre, entre autres, que le trajet emprunté par les méthaniers lors de leur 
arrivée au terminal B marée descendante se fera par l’Est. Or, on retrouve dans ce 
secteur une zone de faible profondeur Cpratiquement un affleaurenent rocheux), ce qui 
représente un risque important pour ta navigation maritime. Comment le promoteur 
entend-il se prémunir contre les risques associés B l a  présence de cette menace 
potentielle à la navigation ? , , ~  .i-..-i.... ~ __--- --- ’ ’ 

. ~ . ~  ~~~. .. ..”. 

Projet Énergie Cucouna 1 



P Tableau 4.8.2 - Définitions de  l’intensité des impacts dans le cas des compo- 
santes valorisées de  l’environnement 

En ce qui concerne les infrastructures et les services municipaux, le promoteur 
semble limiter l’évaluation de l’intensité des impacts sur la circulation uniquement. 
Considérant l’impact potentiel sur la croissance urbaine des . municipalités 
limitrophes, pourquoi les autres infrastructures et services municipaux tels le réseau 
d’aqueduc, le réseau d’égout, etc. n’ont-ils pas été considérés ? 

Le niveau acoustique au récepteur A-1, soit l’emplacement du site omithologique de 
Gros-Cacouna, n’a pas été intégré en tant que CVE dans l’évaluation du bruit, compte 
tenu qu’il n’y a pas de résidences à ces endroits. Or, considérant la fréquentation‘ 
relativement importante de ce secteur, tant au niveau de la faune qu’au niveau des 
visiteurs et de l’intérêt récréo-touristique de ce site, il devient difficile de comprendre 
pourquoi le promoteur s’en tient à la définition stricte du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs et pourquoi il limite ainsi son évaluation des 
impacts sonores qu’aux milieux habités. 

Au niveau de la végétation, l’évaluation des impacts semble se limiter aux 
communautés végétales, sans faire mention des espèces végétales particulières que 
l’on retrouve dans le secteur prévu pour les installations terrestres. En raison de 
conditions particulièrement sévères, on retrouve dans le secteur nord-ouest du site, 
une végétation unique, notamment en ce qui concerne les plantes invasculaires, qui 
mérite une attention alors que le promoteur n’en fait nullement mention. Pourquoi ? 

B 7 - Evaluation des impacts sur le milieu humain 

Les impacts prévus à la section 7.2.3.2 sur les services municipaux et 
infrastructures se limitent très souvent aux installations reliées au campement 
temporaire des ouvriers (installations récréatives, santé et services sociaux, eaux 
usées, déchets solides, etc.). Or, il serait important d’évaluer l’impact de la 
main-d’œuvre temporaire sur l’ensemble des semices municipaux de la 
collectivité de Saint-Georges-de-Cacouna (paroisse et village). 

Suffisance en nombre de logements : 

La construction d’un campement temporaire dans le parc industriel afin d’y 
accueillir les travailleurs durant les trois années de la construction risque d’aller à 
l’encontre des dispositions du règlement de zonage de la municipalité. On devra 
s’assurer de la conformité de cet usage avec le règlement de zonage municipal ou, 
le cas échéant, d’un RCI de la MRC et évaluer la localisation de ce camp 
temporaire en ~,.. matière . . . ~~ de cohabitation ~... . ~ ~ ~ .  .. . .. avec ~ -. .~ . ~ des. activités -industrielles .-et _la 
compatibilité des usages. 

~~ . 

1 Projet Emrgie ~acoui îa L 



Évaluation des impacts SUI la santé humaine : 

Le dépassement prévu des critères fixes pour la santé humaine risque d’affecter 
les personnes qui fréquentent le site à des fins récréatives et qui se trouvent à 
proximité immédiate du chantier. Pourquoi l’exposition des utilisateurs du site de 
Gros-Cacouna n’a-t-elle pas été évaluée ? 

L’effet du projet au niveau de l’assiette fiscale : 

Le promoteur mentionne que l’assiette fiscale de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Georges-de-Cacouna sera augmentée. Toutefois, l’implantation du projet 
pourrait avoir aussi un impact sur la valeur foncière des propriétés de la 
Municipalité de la Paroisse et aussi du Village de Cacouna. Il serait pertinent 
d’évaluer cet impact. 

Roger Joannette 
Conseiller régional en aménagement du territoire 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère des Affaires municipales et des Régions 

Le 20 juin 2005 

Projet Énergie ~ n -  ~ U h i l U  3 
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Environmenf Environnsmcnt 
Canada 

Diision des evaiuaüons 
environnementaies et des 
affaires autochtones 

Environmentai Assesment and 
Aborigina Affairs Division 

Sainte-Foy, 23 juin 2005 

Monsieur Yves Rochon Voire réf. 
Minlstére du Dévsloppement durable, de I'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 

3211-04-41 

Noire réf. 
Qukbec (Québec) 
G1R5V/ 

6900-340-C/81 

Obief : 

Monsieur, 

Projet dimpfanfation d'un ferminal méthanier par Énergie Cacouna 

En réponse ii lademande de M. Gilles 6Nnet adressée à M. Claude Salnt-Charles le 18 mai dernier, nous ,wons 
examiné I'étude d'impact déposé par Énergie Cacouna en fonûtion de nos connaissances et de nos 
compétences. 

Preml&ement, nous sommes préoccupés par les effets projet sur les oiseaux migrateu~rs, les espéces en péril et 
et sur le territoire voisin du Port de Cacouna qul est la pmpriété d'Envimnnement Canada. Actuellement, l'étude 
d'impact comporte plusieurs lacunes tant dans la description des composantes physiques, biologiques et 
humaines, de m&me que, dans la descnpüon du projet, de I'évaluation des impacts, les mesures d'atténuation, et 
le suivi envimnnemental. Dailleun, rétude ne répond que partiellement à nos préoccupations. 

'Nous mmmes d'avis que l'information présentée dans plusieurs chapitres ou sections esthgmentaire et 
insufisante pour permeme d'évaluer les effets environnementaux du.proJet sur une base scieniifique valable, 
Pour ette raison nous jugeons rétude d'impact déposée par hergle Cacouna en mal 2005 non recevable. 

Vous buverez ci-joint une pattie de notre analyse de recevabilité. Car, étant donné le court délai accordé pour 
examiner I'étude d'impact et la période de l'année, plusieurs de nos spécialistes n'ont pu compléter leur ana!yse. 
Nous prévoyons compléter notre analyse durant les prochaines semaines vous envoyer un complément de 
qu&ns et de commentaires. 

# O 1  

Si vous avez des questions OU si vous avez besoin de.renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à me 
contacter. 

onsieur Rochon, I'expression de mes senüments les plus distlngués. 

i 
d 
3 
r 

' 5  

C.C. Claude Saint-Charles (Division des évaluations environnementales et des affaires autochtones) 
Jean-Yves Charreite (Setvice canadien de la faune - SCF) 
Brigitte Cusson (Direction de la protection de l'environnement - DPE) 
Julie Dion (Service météorologique du Canada - ÇMC) 

. ~ . ~~~ 
~. -. 

, . ~ ..... .~ .... 

1141, mute de l'Église 8s étage, C.P. lOlW Sainte-Foy, Quebec, GIVME. 
Ta. : (418) 648-3857 Tel&. : (418) 6496@3!? Louis.Breton@ec.gc.a 
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Analyse de recevabilité 

Projet d'implantation d'un terminal méthanier par 
Énergie Cacouna 

Cette analyse est basée sur la documentation suivante : 
Énergie Cawuna, 2005 Énergie Cawuna - Étude d'impact sur I'environnement déposée au Ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. Energie Cacouna Mai 2005 746 p t annexes 

COMMENTAIRES GÉNÉRAUX 

Présentaiion de /'informaiion 

II est extrhement difficile d'extraire du dacument les informations pertinentes qui nous intéressent et qui sont 
nécessaires a I'évaluaüon des impack du projet notamment surl'avifaune et ses habitats. II serait préférable à notre 
avls, que le promoteur regroupe d'une autre maniée le traitement des composantes environnementales. Nous 
suggérons qu'il regroupe dans iin meme chapitre ou tome par exempte tous les éléments concemant la faune et les 
aires protégées ou vouées a la conservation pour faciliter la consultation et I'extraction des renseignements qui nous 
concernent. 

Y 

. .  

L'organisation de I'infonnation devrait are revue. , 

DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR 

Climat et qualité de /'air 

En général, il,mancjue de détails et de précision lonqu'on aborde le climat, les stations utilisés, le nombre de 
donnees utilisées, la modélisation, etc. I I  est diificiie de bien saisir quelle est la base scientifique de leun 
affirmations. 

+ 

.I - 
Pourquoi n'ont-ils pas utilisé 5 années de données météorologiques, ce qui est la pratique courante pour 
faire rouler leur modéle de dispersion? 
Quelles sont les stations météorologiques utilisées pourintranta dans le modèle de dispersion? 
Comment peuvent-ils dire que l'ozone ou ses précurseurs resteront au-dessus du fleuve, ces substances 
voyagent et s'accumulent ? 
De quel modèle pade-t-on dans la section 3.2.1.1 sur le climat ? 
Comment a-t-on déterminé le c h a t  de Gros Cacouna, quelles stations furent utilisées, combien d'années 
de donnees ? 
Pourquoi utiliser les normes canadiennes de 1981 ? 1 
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. .  

Aire proiëqée fédérale 

Nous sommes préoccupés par les incidences. potentielles du  projet et de ses activités sur les aires fédérales vouées 
ou destinées à la protection ou a la conservation, notamment sur la valeur des territoites, leur gestion, les usages et 
usagers de ces territoires. D'ailleurs, Environnement Canada a des responsabilités de gestion de ses temtoires et de 
ses aires protegées Le territoire voisin du site du projet sera sous peu une Réseive naüonaie de faune. Or l'Étude 
d'impact n'aborde ces éléments que par des généralités. Le promoteur doit bonifier son étude par une analyse plus 
approfondie des répercussions de son projet sur le terrlkoire, ses ressources, ses usages, la gestion des opérations, 
les contraintes, les ententes ou les servitudes nécessaires, etc. qui sont associées a la réalisation d u  projet. 

* Préciser les effets du projet sur les propriétés voisines d'Environnement Canada, sur ses ~ssoums 
fauniques et fforistiques, sur ses habitats, la gestion des opérations de ces territoires et leurs usages, et ce, 
durant toutes les phases du  projet. 

Aviiaune 

L'étude décrit et traite'a notre avis de façon superficielle les effets du projet, de ses composantes et de ses activités 
(incluant le dynamitage et la présence des structures) sur les oiseaux migrateurs notamment sur leur cycle de vie, 
leurs aires et activités d'alimentation et de repos, les sites de nidification et la nidificaüon, le succès de reproduction 
et la produdivité du  milieu, les effets sur les usages et les usagers de la ressource. Ces,éléments doivent être 
approfondis. 

Pourtant, nous avons fourni au promoteur des informations qui combinées a ses travaux d'inventaire devraient lui 
pennettrede localiser et décrire avec précision les espèces présentes et circonscrire leurs habitats, Le chapitre 3 
consacré à la description du  milieu, ne contient que des généralités sur la faune aviaire, des listes et des nombres 
d'espèces susceptibles de se retrouver dans la zone d'étude. 

Oiseaux muafioues 

La localisation'et ïétendue des habitats utilisés par les espèces d'oiseaux marins auraient du ëtre illustkes ainsi que 
la position des smctures proposées. Le document devrait préciser davantage enbe autres, l'utilisation des habitats 
et les effets potentiels du projet sur I'espéce. L'htude devrait contenir plus de précisions concernant les aires de 
nidification du Guillemot a miroir (les falaises "continentalei", par opposition aux habitats insulaires, propices à la 
nidification des Guillemots a miroir ne sont pas abondantes dans lestuaire; Gros Cacouna est lacolonie de 
guillemots "continentalen ia plus a l'ouest au Québec, la plus prés étant située a la Montagne à Michaud, en face de 
Ille du Bic, soit à envimn 70 krn au nord-est}. 

O Fournir une carte'de localisation des espèces d'oiseaux aquatiques ou les colonies, leur étendue et leur 
distribution pour livaluer et vétifier les incidences environnementaies potentielies du projet sur ces espéces 
(note : superposer les futures installations sur la calte): 
Fournir en annexe les données recueillies, la source et préciser les méthodologies utilisées. 0 

Page 3-22, premier paragraphe : On mentionne qu' (( aucune halte migratoire ou d'alimentation n'aété répertoiée II, 

Nous ne comprenons pas cette affirmation puisque ïétang prbs du port de Cacouna, est ths utilisé par les canards 
an migration. La parüe sud du marais estaussi utilisée par le$ oiçeaux de rivage, principalement en migration post 
rrproduction. 
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Passereaux 

I I  est également mentionné a qu'aucun nid de brindilles n'a été repéré dans les arbres lors des obsetvations 
terrestres et aériennes effectuées en 2004 ». Cette affirmation n'est pas sérieuse;On ne'sait pas de quelle façon la 
recherche de nids a été faite. 

e 
e 

Foumir en anneie'les données recueillies, la source et préciser les méthodologies utilisées; 
tvaiuer les impacts du projet sur les passereaux. 

Faucon pèlerin 

Page 3-22, deuxième paragraphe : Le promoteur doit fournir une carte de l'emplacement exact du nid du Faucon 
pèlerin de.même qu'une carte de I'emplacement des zones qui seront dynamitées. La seule indication du nid 
N repéré sur la corniche sud-ouest surplombant le silo de Ciment Québec N, ne nous fournit pas l'information 
nkessaire a la compréhension. On ne mentionne que le Faucon pélefln a été observé, mais on ne donne aucune 
information sur le nombre, les dates, I'emplacement exact du nld ... Nous désirons cette information. Cette 
information sur l'emplacement du nid aura8 été peiBnente pour déterminer quelle perspective aura le Faucon pèlerin 
de son territoire une fois les réservoik installés. Est-ce que le champ de vision sera.suffisant pour détecter et 
défendre son territoire des autres prédateurs? Estce que les réservoirs cacheront son temtoire de chasse? Le 
Faucon pelefln s'installe a des endroits oh il domine son environnement (falaise, édifice, pont..). La présence de 
réservoirs pourrait réduire l'attrait de ce site pour cette espèce. 

Page 6-33, tableau 6.4-1, Conshctions - installations terreçtres, Mesure d'arténuaüon : 
0.n mentionne que l'aire de nidification du Faucon pélenn demeurera en place lors des travaux de dynamitage, Une 
carte aura# pu faciliter la compréhension de cette affirmation. 

Dans les mesures de mitigation, il y aurait lieu d'indiquer que le dynamitage doit se faire en dehors de la période de 
nidification. Comme le Faucon pèlerin s'installe t8t en saison (avdl) et que la période d'incubation (28 à 35 jours)'et 
d'élevage (45 jours) est relativement longue, il faudrait que le.dynàmitage ne se fasse pas avant le 1 septembre soit 
de septembre a la fin mars. Le promoteur devrait préciser ses engagements relativement au dynamitage. 

Le promoteur propose comme mesure.d'aBènuaCin que B Dans le cas où du dynamitage aurait lieu aprb la période 
de nidification et d'établissement du territoire, d'installer une pellicule de plastique sur la falaise pour les empêcher 
de l'utiliser )) . Cette action peut être intéressante, mais elle n'est pas parbitement claire. Est-ce bien entre 
septembre a mars que l'installation de mite pellicule de plastique est proposée? Le document doitp&iser ce point. 

L'auteur mentionne que u La technique Oe dynamitage à face éclatée proposée permettra de créer des formes 
irrégulières formant un habitat propice pour la faune (par eremple, des aires de'nidificaîion pour les Faucons 
pèlerins). )) À noter que la création de corniche propice a la nidification n'est qu'hypothétique ; le document doit 
préciser qu'il est possible que ce ne soit pas le cas. 

a Une plate-forme de nidificaüon erigée'avant la construcüon offrira un habitat secondaire a u  Faucons p6Ierins ... ». 
L'idée est intéressante, mais a notre avis, qu'une plate-forme soit installb ou non, ce qui importe c'est que le 
dynamitage se fasse en dehon de la saison de nidification. Le document doit également préciser pendant combien 
de. temps la plateforme sera en place et si ellesera entretenue pendani plusieuri années suivant la fin des travaux? 

. * ' PréciserlB mesures d'atténuation qui seront mises en place pour Cmkr les impacts sur le Faucon pèlerin, 
et.jusMer avec des études scientifique A I'appuie. 
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Page 6-44. premier paragraphe : 
I I  n'est pas certain que le dynamitage va créer de nouveiies zones. De toute façon, même si le dynamitage crée 
plusieurs corniches propices, il n'y aura pas plus d'un couple qui  utilisera le site pour nicher, car le Faucon pèlerin est 
territorial. 

Page 6-45 tableau, aires des Faucons pèlerins : Pendant la phase d'exploitation il est fort possible que le Faucon 
pélerh s'habitue au nlveau d'activité du site. Il faudrait nuancer le fait qu'il n'est pas certain que le Faucon pèlerin 
aura un point de vue suffisamment dominant sur son territoire pour le trouver intéressant. Est-ce que ia prbencedes 
2 réservoirs pourrait affecter I'intérét du territoire pourl'espèce? I I  n'est pas quesiion de cet aspect dans le 
document. Quelle est la distance entre le nid actuel et les futurs réservoirs et les futurç édifices ? Est-ce que les 
réservoirs seront,plus hauts que la falaise? 

On mentionne que les Faucons pélerins vont éviter le chantier durant la pénode de dynamitage et la période de 
construction. I I  faudrait ajouter surtout que I'on doit éviter le dynamitage durant la période de nidification. Une mesure 
additionnelle Q ajouter est que la construction des installations les plus près du nid devrait aussi étre réalisée en 
dehors de la période de nidification. 

Page 6-46, premier paragraphe : 
Le niveau de bruit n'est pas un facteur majeur. I I  y a des nids de Faucons pélenns dans le port de Montréal, sur le 
pont de Trois-Rivières, le pont Champlain, .... Le niveau debruit estiresimportantà ces sites. Des bruits avec 
rythmicitè (même s'ils Çont fortçj et des activités régulières sont souvent mieux acceptés que des bruits occasionnels 
et des activités Irrégulieres. 

Page 6-51, premler paragraphe: 
I I  faut préciser qu'il faut faire en sorte que le dynamitage se fasse avant le mois d'avril et après le mois de 
septembre. 

Page 6-53, tableau : 
.L'impact'sur le Faucon pélerin aurait pu être identifiée (( élevée B car il'y'arisque de perte.d'un site'de nidification, 
non seulement pour la saisoc ab s'effectueront le$ travaux, mais aussi à plus long terme sue site devient impropre. 

Page 6-62, tableau : 
L'importance relaD've prévue de I'impactaumit pu &tre qualifiée de modérée pour ce qui est du Faucon pèlerin. 

Page 10-10,4~ paragraphe : 
I I  est mentionné d'installer une plateforme sur Un PotW. A notre connaissance, le Faucon n'utilise pas ce type de 
nichoir sur un poteau. 

IMPACTS SUR LES OISEAUX 

Dans la section 6, I'évaluation des impacts demeure a notre avissuperficielle. Ce qui nous intéresse ce n'est pas de 
savoir que la faune sera perturbée, mais précisément quelles sont les espéces affectées, les mesures de mitigations 
proposées et quel est i'ampleur des impacts sur les espèces et les territoires dont nous avons la gestion. Par 
exemple, les oiseaux marins fréquentent lesite prévu des Instanaüons mannes et une partie du site des installations 
terrestres. Ils frequentent également la falaise du secteur nord-est ob le promoteur prévoit d u  dynamitage. L'étude 
nous parait incomplète sur les effets poteniiels du pmjet SU( le Faucon péleiin (ex: i'effet de la présence des 
structures sur son aire d'alimentafonj. 
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Comme plusieurs impacts environnementaux sont associés aux activités de préparation du slte durant la phase de 
conskction, nous avons besoin également de pouvoir établir le lien entre les travaux qui sont proposés et 
I'utilisation du milieu par I'avlfaune. NOUS suggérons à cet effet au moins une figure iliustrant les installations 
proposées et sur la mème figure; I'uülisation actuelle des habitats du temtoire par les espèces aviaires, au besoin, a 
différents moments de leur cycle de vie. Nous avons besoin de savoir quels travaux sont suscepfbles d'affecter 
I'avifaune, à quel moment seront réalisés ces travaux et quels seront les impacts, sans avoir besoin de rechercher à 
travers les centaines de pages de l'étude pour extraire les parties d'informations pertinentes, pour vérifier la justesse 
des commentaires et de I'évaiua%on des impacts ainsi que la pettinence des mesures de mitigation qui sont 
proposées.' 

Quels seront les effets du.projet sur les oiseaux? 
Quelles sont les mesures de miiigation préconisées ? 
Comment le promoteur compte-t-il se conformer aux lois et règiements relatifs aux oiseaux migrateurs et 
aux especes en péril? 

O - 
Dynamitage 

Le dynamitage est une composante majeure des effets potentiels du projet sur I'avifaune. Cet aspect Justifie A noire 
avis un tmitement particulier. Nous demandons que I'étude soif bonifiee pour ajouter une analyse plus précise des 
répercussions du dynamitage sur I'avifaune et ses habitats ainsi que les mesures et engagements du promoteur à 
cet effet pour la protection des espèces et des habitats ainsi que la conformité aux lois et règlements relatifs aux 
oiseaux migrateurs et auxespèces en péril. 

Les travaux de dynamitage génèrent des préoccupations relativement aux oiseaux, et pai?iculiérement pour la 
colonie da Guillemot a miroir et le Faucon pelerin. Le Règlement sur les oiseaux migrateurs et la Loi sur les espèces 
en péril imposent des contralntes aux activités. En matière de conformité. la mesure u la zonede perturbation sera 
réduite autant que possible )) peut ne pas être suffisante pwrme conformer aux dispositions légales emvigueur. Si le 
calendrier de réalisation des activités est impossible a préciser, il y a lieu que le promoteur précise ses engagements 
pourse conformer aux lois et réglements'concemant I'avifaune et les espèces en péril. II doit préciser les mesuras 
de rnifigabon et de compensation et doitdèmontrer que les mesures proposées permettent de Se conformer aux 
disposition$ Iégislafves et réglementaires applicables. II doit nous fournir les renseignements qui nous permettront 
de vérifier la confoknitédu projet. L'acceptabilité du projet implique nécessairement sa conformité aux lois et 
règlements applicables. 

La Justification du ratrait de ?option 5 est plutôt laconique. Nous souhaitons des explications a ce sujet et également 
que le pmmoteur précise s'il exlste une option permettant d'éviter ou de réduire significativement les travaux de 
dynamitage. Nous aimerions qu'il p&cise 4galement si une version du projet à deux'résemirs réduirait 
significativement les effets négatifs du projet (ex: effets du dynamitage), si une telle option est viable et pourquoi. 

Locaiiser sur une catte les secteurs où des travaux de dynamitage sont prévus et superposer la colonie de 
Guillemoîà miroir et la falaise uülisée par le Faucon pèlerin : 

<I ' Quels seront les effek du dynamitage sur les oisea,ux? 
* Quelles sont les mesures de mitigaüon préconisées ? - Coniment ie promoteur compte-t-ii se conformer aux lois et règlements relatifs aux oiseaux migrateurs et 

aux espèces en péril? 

Préparée par :, 
Le Sen'ice canadien de la faune (SCF) 
Le Service météorologique du Canada (SMC) 

. . . . .  La Division des évaluations envimnnementaies et des affaires autochtones (DEEPA) ...................... 



Direciion du développement durable, 
du patrimoine écologique et der para 

Ministere de  I'Envimnnement 
REÇU CE 
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SeMce des pmjets en 

DESTINATAIRE : M. Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 

Le 27 ju in 2005 

Avis re la t i f  au << Projet fnergie Cacouna - Implantation 
d'un terminal méthanier e t  des infrastructures connexes 
V/R : 3211-04-41 - N/R : 215756 - 5145-04-18 [R(c)-275] 

DATE : 

OBJET : 

____________ 

La présente fa i t  suite à votre demande d'analyse du 18 mai 2005 sur la recevabilité 
de l'étude d'impact du projet susmentionné. 

À la page 3-19, du rapport principal de février 2005, le promoteur (Projet Énergie 
Cacouna ou PÉC) confirme l'absence d'espèces floristiques menacées ou vulnérables 
dans la zone d'étude (figure 2, du rapport d'inventaires ou RI: juin 2005), 
s'appuyant sur les renseignements tirés du Centre de données sur le Patrimoine 
naturel du Québec. Toutefois, selon nos sources, cette zone recèle un potentiel de 
présence pour de telles espèces. 

L'initiateur rapporte (tableau 6.3-4 e t  f igure 6.3-2 du rapport principal) une perte 
d'habitats potentiels pour les espèces menacées ou vulnérables. En effet, d'après 
le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (ou CDPNQ), il existe un 
potentiel de présence du troscart de la Gaspésie sis au nord-est à l'intérieur du 
périmètre à l'étude. Cette plante affectionne les zones inférieures des marais 
salés. Le CDPNQ la localise à environ 3,5 km du site du projet. Ce secteur mérite 
ainsi une caractérisation visant particulièrement les espèces floristiques 
susceptibles d'être menacées ou vulnérables qui n'ont pas été prises en compte, 
telle le troscart de la Gaspésie (RI, page 2). Enfin, le PÉC devra se prononcer sur 
les impacts potentiels des travaux sur ces espèces. Le cas échéant, des mesures 
de mitigation devroient être envisagées et portées à notre connaissance. 

Dons la mesure où le promoteur répond aux questions soulevée$, nous jugeons 
recevable l'étude au regard de notre champ de compétence. 
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Par ailleurs, en ce qui a t ra i t  à la composante << Éléments naturels d'intérêt des 
paysages >>, l'analyse de I'étude d'impact se poursuit. Les suites appropriées vous 
parviendront en temps e t  lieu. Monsieur Patrick Beauchesne, chef du Service des 
écosystèmes e t  de la biodiversité au sein de notre direction (poste 4714) continue 
à assurer le suivi de ce volet du présent dossier, 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier. 

Le directeur, 

LG/oo 

J 
Léopold Gaudreau 



ere des 
m e s  naturelles 

Direction de la coordination 

Le 27 juin 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du service des projets 
en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Monsieur, 

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) a 
transmis, en date du 18 mai 2005, au ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF) l'étude d'impact environnemental concernant le Projet Énergie 
Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier et les infrastnictures connexes pour 
avis. 

Vous trouverez, ci-joint, un document présentant les commentaires du MRNF. Ces 
commentaires traitent des questions énergétiques et fauniques. Pour de plus amples 
informations sur les questions énergétiques, vos collaborateurs pourront communiquer 
avec M. Ronald Richard du MRNF, au numéro de téléphone (418) 627-6385, poste 
8259. En matière de faune, des informations supplémentaires pourront être fournies par 
M. Nelson Fournier, au numéro de téléphone (418) 727-35 11, poste 234. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur, A 

Mario Gosselin 

~ ~ ~ . . ~ . .  .. .. . .. .~... . .  - . 

5700.4'Avenue Oueit. A 313 
. ChaOerbourg(0PuAbsd 6:H SRI 

Télephm : (4181 627.6256 
TélAropieuf : (4181 646-6442 
www.mrnf.po"",qr.ra 



DIRECTION DE LA CÛûRDlNATlON 

ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

Projet Énergie Cacouna - Implantation d’un terminal 
méthanier e t  des infrastructures connexes 

Commentaires du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) 

Commentaires relatifs au secteur énergétique 

Les commentaires portent sur la section 1, contexte et raison d’être du projet ainsi que 
sur la section 9, évaluation du risque technologique. 

II est particulièrement important de bien faire valoir la raison d’être du projet à la 
section 1, vu l’intérêt pour le Québec de diversifier ses sources d’approvisionnement en 
gaz naturel, tel que cité dans les documents de présentation du MRNF. Le chapitre 1 
traite assez bien la problématique, soit les limites d’approvisionnement en gaz naturel 
de l’unique bassin d’approvisionnement de l’Ouest canadien. II faut remarquer à cet 
effet, une hausse annuelle de la demande un peu partout sur le continent variant 
entre 1 et 2 %, attribuable aux avantages du gaz naturel face aux autres formes 
d’hydrocarbures. II pourrait être intéressant d’ajouter que l’Amérique du Nord, 
responsable de 30 % de la consommation mondiale de gaz naturel, ne possède que 
4 %  des réserves prouvées. L‘importation sous forme de gaz naturel liquéfié (GNL) 
devient alors incontournable pour combler une part grandissante de cette demande. 

La section 9 sur le risque technologique est également très importante, vu la perception 
populaire des dangers attribuables à ce genre d’installation. Sur ce point, l’étude est 
assez exhaustive, traitant non seulement des distances minimales d’exclusion requises 
par les normes existantes, surtout CSA 2-276, mais également pour tenir compte des 
évènements catastrophiques, tels que suggérés par les études récentes de Det Norfke 
Veritas (DNV), le consultant dans ce domaine ainsi que les analyses de simulation des 
pires scénarios effectués récemment par les laboratoires Sandia National Laboratories 
pour le gouvernement américain. Les conclusions apparaissent rassurantes. 

Par contre, le gazoduc qui sera requis pour relier le terminal au réseau de transport est 
à peine mentionné, hormis qu’il fera l’objet d’une étude séparée et que son point de 
jonction le plus probable serait la tête de ligne du réseau Trans. Québec Maritimes 
(TQM) à St-Nicolas. II serait intéressant d’au moins en mentionner les grandes lignes 
probables (diamètre, longueur, compression, ~ coût estimé) ainsi, qu’un .,aperçu_.du ~ 

calendrier de réalisationCde’-’cet’autre projet.--Dans l’ensemble, un rapport de qualité 
traitant bien les diverses facettes du projet. 

~~ . 



Commentaires relatifs au secteur faunique 

Les installations maritimes seront aménagées dans une aire de concentration d'oiseaux 
aquatiques, désignée le 12 mai dernier, en vertu du Règlement sur /es habitats 
fauniques. Cette aire est fortement utilisée par les canards de mer (eiders et 
macreuses) pour leur alimentation. Le MRNF n'est pas en mesure d'évaluer l'impact sur 
ces oiseaux ni de proposer des mesures de mitigation s'il y a impact négatif. 

Le 3 mars 2005, l'éperlan arc-en-ciel (population du sud de l'estuaire du Saint-Laurent) 
et l'alose savoureuse ont été désignés à titre d'espèces vulnérables en vertu de la Loi 
québécoise sur les espèces menacées ou vulnérables. 

L'éperlan arc-en-ciel utilise le site projeté pour l'implantation du terminal de Cacouna, 
où on le retrouve en abondance. Ce site est reconnu comme étant l'un des meilleurs 
pour la pratique de la pêche à l'éperlan arc-en-ciel de tout le sud de l'estuaire. Par 
contre, on sait peu de chose sur i'utilisation et les déplacements de cette espèce dans 
ce secteur. Étant donné le statut de vulnérabilité de l'espèce, il serait fort pertinent que 
l'on documente l'impact potentiel que pourraient avoir les aménagements portuaires 
projetés sur l'écologie de cette espèce-clé de l'estuaire. II sera pertinent de questionner 
l'état de  situation d'autres espèces préoccupantes qui utilisent le secteur comme couloir 
de migration pour accéder aux sites de reproduction, comme l'alose savoureuse et 
l'anguille d'Amérique. 

Le 27 juin 2005 

, .~ .. . . , . .. ., .. ~ . ... ~. ..I.. - .... 



mm ‘5 Transports 

Québec mm - 
Diredion du Bar-Saint-Laurent - 
Gaspésie -Pes.de.la-Madeleine 

Le 29 juin 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I  R 5V7 

NiRéf. : 5.08.00 

Objet : Projet Énergie Cacouna - Implantation d’un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact sur l’environnement 
relative au projet de I‘implantation d’un terminal méthanier et des 
infrastructures connexes. 

Nos commentaires se rapportent principalement sur i’article i ,4 et au 
tableau 5 de la directive du ministre de l’Environnement concernant les 
aménagements et projet connexe (article 1,4) et les impact sur les 
infrastructures de services public ou communautaire telles que routes, 
voies ferrées ou lignes existantes ou projetées ainsi que les impacts sur 
l’exploitation et la gestion des aménagements maritimes existants 
(Tableau 5). 

Page 1-31, article 1.5.2 

Nous comprenons difficilement que le transport du gaz naturel entre le 
port de Cacouna et le marché soit complètement évacué de l’étude. La 
viabilité même du projet est, selon nous, dépendante de la possibilité du 
transport du produit vers les marchés. Est-il clairement établi que le seul 
moyen de transport du gaz envisagé vers les marchés est le gazoduc ou y 
a-t-il d’autres solutions susceptibles d’être envisagées? Si oui, quelles 
sont-elles et quels impacts ces autres solutions auront-elles sur les 
infrastructures de transport existantes (routier, ferroviaire ou maritime)? 
Quelle sera la fréquence et quels seront les trajets utiiisés? 
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Page 2-97, 2' paragraphe (article 2.5.9.1) 

Nous croyons que l'utilisation possible du chemin de fer pendant les 
travaux devrait être précisée ainsi que les sites et les aménagements 
requis pour cette utilisation. La quantité possible de matériaux et 
d'équipement pouvant être livrée par ce mode de transport devrait être 
estimée. Quelles sont les lignes ferroviaires qui seront utilisées pendant 
les travaux, quels seront les sites de déchargement utilisés, quelle 
amélioration ou quel ajout d'embranchement sera requis et quel parcours 
routier sera utilisé entre la voie ferroviaire et le chantier? 

Page 7-1 3 

L'évaluation de la capacité ferroviaire et portuaire pendant les travaux de 
construction et ensuite pendant l'exploitation nous apparaît trop 
rapidement évacuée. Surtout qu'il est indiqué que ce sont ces modes de 
transport qui seront privilégiés plutôt que le transport routier pendant la 
construction (p 7-57, 2' élément (tabieau 7.5-13)). 

En ce qui concerne le ferroviaire, nous référons a la question précédente 
concernant la livraison d'équipement et de matériaux pendant les travaux. 
De plus, le ferroviaire peut4 être utilisé comme solution de rechange au 
gazoduc? 

Pour ce qui est du maritime, nous croyons que la quantité de matériaux et 
équipement pouvant utilisé ce mode de transport devrait être précisé. De 
plus, quel impact aura le terminal de GNL sur les opérations du port de 
Gros Cacouna? Favorisera44 ou nuira-t-il a ses opérations actuelles et à 
son développement futur? Y a t-il un conflit possible entre les bateaux 
accostant au port de Gros Cacouna et le terminal de GNL? 

Page 7-58, article 7.5.4.2 

I I  est écrit que l'intersection çera contrôlée à l'aide de panneau d'arrêt 
dans les quatre directions avec des clignotants rouges. Nous croyons que 
le mot sera p> devrait être remplacé par << est déjà ». Le promoteur 
prévoit4 des besoins additionnels aux contrôles de l'intersection? 

Page 7-59, 3' paragraphe (article 7.5.4.3) . ----- - 

Quels sont les retards moyens estimés, quel sera le niveau de service du 
carrefour? En fonction de la prévision des débits, ces éléments peuvent 
être estimés. 
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De même, le risque d'accident peut être évalué puisque le taux moyen 
d'accident existe en fonction du type de contrôle d'une intersection et du 
débit. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Le directeur, 

@-&* -LOUIS LOR ER, ing. 

~ ~ ~ ... . .... . 



Ministèm du 
Déve:oppement durable. 
de IZnvironnement 
et der P a r s  QEB Qukbec QEB 

Québec, le 3 0  juin 2005 

NOTE DE SERVICE 

À: Yves Rochon 
DEE 

DE: Richard Leduc, Ph,D. 
DSEE-SAVEX- Air 

SAVEX- 4 5 7 1 

OBJET: Énergie CACOUNA 

1. J'ai bien reçu les documents relatifs au dossier pré 
cité, et je vous en remercie. 

2. Mes questions et demandes au promoteur sont les suivan- 
tes: 

a)fournir des tableaux présentant les informations sui- 
vantes aux premières résidences (hors de la zone indus- 
trielle) pour les 3 phases, pour chaque contaminant et 
pour chaque période applicable: valeur modélisées, ni- 
veau ambiant, somme de ces valeurs, critères applica- 
bles; dans le cas d'un dépassement d'une norme ou d'un 
critère, donner aussi le pourcentage de dépassement. 
Les premières résidences seront choisies à St-Georges-. 
de-Cacouna et à l'Isle-Verte, le cas échéant; 

bldécrire comment les niveaux ambiants (de référence 
dans l'étude) ont été obtenus; 

c)des effets côtiers' (brise) et leurs impacts associés 
ont-ils été identifiés ? 

téZ:418-571-3337/521-3820 p 4798 
FAX: 418-646-8483  
richard. ieduc@menv.gouv.qc.ca 

É6ifice a+lüyart. 7- étage 
675. Ren€-Lévesq.Je L.Gt 

Québec, QC, Q1R 5V7 



d)l'hypothèse d'un méthanier amarré en permanence s'ap- 
plique-t-elle à tous les contaminants ? 

e)comment ont été calculées les émissions moyennes sur 
24h (tableau 5 . 3 - 8 ) :  taux horaire rapporté sur IOh ou 
16h? Préciser comment ces taux ont été utilisés dans 
la modélisation: le respect des critères quotidiens a- 
t-il été vérifiés avec les taux moyens 24 h ou avec la 
moyenne 24h obtenue à partir du 'taux maximum horaire? 

f) préciser où se situent les concentrations maximales 
calculées: à l'intérieur des limites de la propriété? à 
l'intérieur de la zone industrielle? hors de cette der- 
nière? 

g)a-t-on tenu compte du concassage durant la phase de 
construction? 

3 .  Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me contac- 
ter. 

Richard Leduc, Ph.D. 

ÇAE551/521203286 
cc/u. G r i m a r d  

~. . . . . . , . . . . ~. . -  
~ .. ,. . .. 

~ 
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NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Pierre Aubé, ing. 
Directeur de l'Expertise hydrique et de la Gestion des barrages 
publics 

' DATE: Le 7 juillet 2005 

OBJET : Énergie Cacouna -implantation d'un terminai méthanier et 
des infrastructures connexes 

La présente note fait suite à la demande du Service des projets en milieu 
hydrique de la Direction des évaluations environnementales (DEE), datant du 18 mai 
dernier, concernant le projet d'implantation d'un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes & Cacouna par ie promoteur Énergie Cacouna. Ce projet a pour principal 
objectif d'importer du gaz naturel outremer afin de satisfaire à long terme des besoins 
énergétiques du centre du Canada et du nord-est des États-Unis. II consistera en 
l'aménagement d'un terminal complet (quai et usine de transformation) d'exportation de 
gaz naturel liquéfie dans la paroisse de Saint-Georges-de-Coucouna, a environ 15 km au 
nord-est de Rivière-du-Loup. 

Les éléments requis par la directive dans notre champ de compétence ont été 
traités de façon très succincte dans le rapport d'impact. La description du milieu physique 
n'offre pas de caractérisation détaillée du ,domaine d'étude. Certains points restent en 
suspends. 

De façon générale, le promoteur décrit son projet portuaire comme étant des 
ducs-d'albe avec des digues déflectrices et des jetées sur chevalets. En réalité, les 
structures que le promotdur propose sont des cofferdam en palplanches d'acier. Certains 
seront .utilisés pour l'amarrage, d'autres comme,déflecteurs de glace et enfin, certains 
serviront de .support pour des jetées. 

A la section 3.2.1.1 Climat, le promoteur devra présenter les statistiques 
entourant les conditions de visibilité à savoir, la présence de brouillard. 

' .  . 
Le promoteur mentionne à la section 3.2.6. Processus côtier les rapports de 

Procéan, ASL, Sandwell et Wright & Masterton. Ces rapports devront nous être transmis 
afin de pouvoir apprécier et comprendre le processus côtier qui prévaut dans la zone 
d'étude. 

Dans la description du milieu physique, le promoteur devra détailler le régime des 
marées qui prévaut au droit de ses futures installations. L'analyse détanlée des conditions 
marégraphiques devra définir l'amplitude, le marnage, la fréquence et ie cycle de la 
marée ainsi que les niveaux extrêmes lors des tempêtes. 

~ - ~ . . .. ... , .~ . . .  ~. ..~.. ~.~ 

... 2 
Direction de l'expefike hydrique et de la 

675, boulevard Ren&L+vesque Est 
Aile René-Lévesque, 2'étage. cas* 28 
Crabec (Québec) G I R  5V7 

estlon des barrages publics 
diflce Marie-Guyart Télephone : (4 ;ô l  521-3825, pür!r7117 

Télécopieur : (41e) 643-9900 
Couniel : pa!ricia.clae:@rnddeoc;oÿv.sc.ca 
Courriei : cehq@rnenv.gouv.qc.ca 

2 

- 



2 

Compte tenu des problèmes appréhendés d'amarrage aux nquvelles 
infrastructures portualres, une étude détaillée sur le régime des glaces, la courantométrie 
ainsi qu'une étude sur le régime des vagues incluant l'agitation associée seraient des 
plus pertinentes. L'étude du régime des glaces devra permettre d'illustrer les processus 
de formation, l'épaisseur ainsi que de déplacement des glaces en fonction des vents et 
des marées. Sans toutefois s'y limiter,.l'étude sur le régime des vagues devra présenter 
la rose des vents à partir d'une station de référence, les fréquences, les fetchs, les 
vagues, la surélévation du plan d'eau due à son inclinaison (storm surge). Le promoteur 
devra expliquer clairement les dangers associés aux glaces ainsi qu'à l'agitation par les 
vents et les courants aux abords des méthaniers lors des manœuvres d'accostage, de 
transbordement et de désarnarrage. 

J'espére que mon analyse a été suffisamment explicite. Si des questions 
complémentaires subsistaient, le responsable de ce projet au Service des projets en 
milieu hydrique (DEE) n'a qu'à communiquer avec moi. 

PCIdc 

~ .. . .. . . .. .,.. ~,. - . . 
~ ~. ,. . .. . . . . . . 
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rique 

REÇU LE 
mL9 Québec E . ~ W  

Service des proje 
NOTE 

DESTINATAIRES : Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Monsieur Yves Rochon, chargé de projet 

Le 15 juillet 2005 DATE : 

OBJET : Projet Énergie Cacouna-implantation d’un terminai 
méthanier et des infrastructures connexes 

ViRéf. : 3211-04-41 
NiRéf. : 4121-03-05-0000 

Nous donnons suite à votre -lettre du 18 mai 2005 adressée 
àM.  Pierre Aubé, de la Direction de l’expertise hydrique et de la gestion des 
barrages publics, concernant l’étude d‘impact mentionnée en objet. 

Le fleuve Saint-Laurent est navigable de fait et en vertu de l’article 919 du 
Code civil du Québec, la limite de propriété des cours d’eau navigables et 
flottables dans notre province est réputée être du domaine de l’État, jusqu’à la 
ligne des hautes eaux ordinaires, sous l’autorité du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs, et ce, pour l’application de la Loi sur le 
régime des e a u  (L.R.Q., c. R-13) et de son Règlement sur le domaine hydrique 
de 1 $tut. 

Pour les raisons mentionnées ci-dessus, le lit dudit cours d’eau est du 
domaine hydrique public. Advenant Ia réalisation de ce projet et que celui-ci 
entraîne l’occupation du domaine hydrique de l’État, le promoteur se verra dans 
l’obligation de régulariser cette occupation auprès de notre Direction et selon la 
réglementation sur le domaine hydrique public. 

CWml 

, . . ‘ - ” . .  

Claude Huron 
Responsable des droits de propriété 

~~~ ~~. ~. . , . . . .. . 

Dlrection de la gestion du domaine hydrique de rÉtst 

cdfce MafieGuyait TIphane :(418)521-3818. poste4154 
675, boul. Ren6Lévesque Est bolte 16 
Ale LouisSilexandie-Tascher~u Internet: hWJtww.rnddep.gow.qc.ca 
%uéi>ec(ClUebec) G1R 5 ’ 0  Couniel: daude.humn@rnddep.gow.qc.ca 

Télécopieur: (418)643.1051 
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iirgére do 
veloppament durable, 
I’Envimnnement 

mm les Pam 

Québec == - 
Dirdion der politiquer de l’air 
Service de la qualit6 de l‘atmosphère 

NOTE 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

Miniçtère de I’Envimnnement r7-Gz-71 
Service des projet 

milieu hvdriaue 

Monsieur Gilles Brunet, chef 
Service des projets en milieu hydrique 

Note de servicc 

Le 18 juillet 2005 

Projet Énergie Cacouna - implantation d’un teminai 
méthanier et des infrastructures connexes 
VRéf. : 3211-04-41 

Gomme suite à votre demande, VOUS trouverez ci-joint l’analyse de 
l’ingénieur Mario Dessureault au regard de la recevabilité de l’étude d’impact du 
projet mentionné en objet. 

Prenez note que j’appuie la conclusion et les recommandations de 
M. Dessureault. 

Le chef par intérim du Service 
de la qualité de l’atmosphère, 

MGipr 

, . ,. . .. . ... , . .  . .  ~ ~. . 
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IVfJ~pment durabie, 
hvfmnnement 

mQ *Parcs 

Québec m Q Note de servic 

EXPERTISE TECHNIQUE 

DESTINATAIRE : Monsieur Michel Goulet, chef de service par intérim 
Service de la qualité de l’atmosphère 

Le 6 juillet 2005 DATE : 

DOSSIER : SQA-300 / DEE : 321 1-04-41 

OBJET : Évaluation pour le volet des impacts sonores de la recevabilité de 
l’étude d’impact du projet d’Énergie Cacouna concernant 
l’implantation d’un terminal méthanier 

1. Objet de la demande 

La demande consiste à évaluer, pour le volet des impacts sonores, la recevabilité de 
l’étude d’impact du projet d’implantation d’un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes par Énergie Cacouna. 

2. Commentaires sur le contenu 

2.1 Concernant la section 5.4.1.3 intitulée (( Analyse des impacts résiduels N 

Le tableau 5.4.1 dresse un s o m a i r e  des critères de bruit du MDDEP pour les phases de 
construction. Contrairement à ce qui est affirmé dans le texte, ces critères ne sont pas 
issus de la note d’instruction 98-01, mais plutôt de lignes directrices préconisées par le 
MDDEP depuis décembre 2000. La dernière version de ces lignes directrices, datant de 
mai 2005, est jointe à la présente (annexe 1). 

2.2 Concernant la section 10 intitulée (( Programme de surveillance environnementaie et 
de suivi N 

Dans .sa volonté de réduire les impacts sonores en phase de construction, l’initiateur 
prévoit à la fin de la section 5.4.1.5 (bas de page 5-126 et haut de page 5-127) certaines 
mesures dont la mise en Oeuvre d’un programme de suivi et la création de liens de 

. . .  ..... ~ ~, .. . 
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communication directe avec le public. Le contenu du programme de suivi en phase de 
construction tel qu’il est décrit à la section 10.3.3.1 apparait toutefois peu détaillé et on 
ne retrouve aucune mention concernant les modalités de communication entre le public 
et le maître d’œuvre. 

Aucun programme de surveillance en phase de construction n’est prévu pour assurer que 
les mesures d’atténuation spécifique mentionnées à la section 5.4.1.1 et toute autre 
mesure qu’il conviendrait d’ajouter compte tenu de l’évolution du chantier seront 
appliquées. 

3. Conclusion et recommandation 

L’information concernant la provenance des lignes directrices relatives au chantier de 
construction comme préconisées par le MDDEP pourrait être corrigée. Ces lignes 
directrices, ci-jointes à l’annexe 1, auraient avantage à être annexées à l’étude d’impact. 

Un programme de surveillance pour la phase de construction pourrait être élaboré &in 
de mettre en œuvre les mesures d’atténuation spécifique mentionnées à la section 5.4.1.1 
ou toute autre mesure qu’il conviendrait d’ajouter compte tenu de l’évolution du 
chantier. 

Le programme de suivi pour la phase de construction devrait être détaillé le plus 
possible, même si l’on convient qu’il sera nécessaire d’ajuster ou compléter le contenu 
en fonction de la nature et de l’évolution des travaux. Les moyens et les modalités de 
communication entre le public et le maître d’œuvre devraient être davantage décrits et 
expliqués. 

En ce qui concerne les autres éléments de l’étude d’impact, ceux-ci sont généralement 
traités de façon satisfaisante et valable en ce qui concerne les impacts sonores. 

MDIpr Mario Dessureault, ing., M.Sc.A 
Service de la qualité de l’atmosphère 

~ . . .... . . 
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Annexe 1 

Le bruit communautaire au Québec 

Politiques sectorielles 

Limites et lignes directrices préconisées par le ministire 
du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs relativement aux niveaux sonores provenant d’un 
chantier de construction 

(Mise à jour de mai 2005) 



Pour le iour 

Pour la période du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pow politique que 
toutes les mesures raisonnables et faisables doivent être prises par le maître d’œuvre 
pour que te niveau de bruit équivalent (L~~.-,ah ) provenant du chantier de 
construction soit égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 
55 dB ou le niveau de bn$ ambiant initial s’il.est supérieur à 55 dB. Cette limite 
s’applique en tout point de réception dont I’occupation est résidentielle ou 
l’équivalent (hôpital, institution, école). 

On convient cependant qu’il existe des situations ‘où les contraintes sont telles que 
le maître d’œuvre ne peut exécuter les travaux tout en respectant ces limites. Le cas 
échéant, le maître d’œuvre est requis de: 

a) prévoir le plus en avance possible ces situations, les identifier et les circonscrire; 
b) préciser la nature des travaux et les sources de bruit mises en cause; 
c) justifier les méthodes de construction utilisées par rapport aux alternatives 

d) démontrer que toutes les mesures raisonnables et faisables sont prises pour 

e) estimer l’ampleur et la durée des dépassements prévus; 
f )  planifier des mesures de suivi afin d’évaluer l’impact réel de ces situations et de 

possibles; 

réduire au minimum l’ampleur et la durée des dépassements; 

prendre les mesures correctrices nécessaires. 

Pour la soirée et la nuit 

Pour les périodes de soirée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau de bruit 
équivalent sur une heure (LA=~,& ) provenant d’un chantier de construction doit être 
égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 45 dB ou 
le niveau de bruit ambiant initial s’il est supérieur à 45 dB. Cette limite s’applique 
en tout point de réception dont l’occupation est résidentielle ou l’équivalent (hôpital, 
institution, école). 

La nuit, afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limites ne peut être 
acceptable (sauf en cas de nécessité absolue). En soirée toutefois, lorsque la 
situation le justifie, le niveau sonore moyen  LA^^,^ ) peut atteindre 55 dB peu 
importe le niveau ambiant A la condition de justifier ces dépassements 
conformément aux exigences <(a )) à (( f )) telles qu’elles sont décrites au 
paragraphe précédent. 

~ , ~ x~ .,.... ~. __c_ .. .. ... ~.. --- 



Cheminement de document 
Diredian des politiques üe (<eau 
Senice d a  eaux industrielles 

OBJET: Étude de recevabilité / Projet Énergie Cacouna / Implantation d'un termin: 
méthanier I 

DOSSIER : NIRéf. : SEI 4099 

DATE DE À 

05-07-19 Francis Perron Franche Richard 

05-07-18 Franche Richard 

Noter et ciasser 0 Noter et retourner Noter et faire suivre c] Donner suite O 
Tei qu'entendu 0 Tel que demandé Pour information c] Pour commentaires O 
Pour votre signature et retour O Pour votre signature c] Pour votre approbation 0 

COMMlENTAWES : 

Vous trouverez ci-joints l'expertise de M. Martin Turgeon qui présente nos commentaires SUI 
le sujet mentionné en rubrique. Nous sommes en accord avec les recommandations formulées. 

Ainsi, suite à l'analyse du contenu de cette étude et de ses annexes, nous considérons que 
l'aspect de la gestion des eaux, qui relève de notre compétence, n'a pas été traité de façov 
satisfaisante et valable. Les informations relatives sont, en effet, traitées de façon répétitive et 
sont dispersées dans plusieurs sections de l'étude. Plusieurs informations sont contradictoires 
ou manquantes. 

Nous réévaluerons la recevabilité de cette étude lorsque nous aurons les réponses am 
questions et commentaires qui ont été posés dans notre expertise technique, 

Ministère de I'Enviionnement 
REGU LE 



&ëre du 
veloppement durable, 
rEnvironnement 

Diredion der peïiiquer de ileau 
Service der eaux indurtiieller 

DESTNATAIRE : 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

PROJET : 

OBJET : 

Expertise techn 

Ministère de I'Environneme r------- RECU LE 

Direction des évaluations environnementa 
Service des projets en milieu hydrique 

Service des eaux industrielles 

Le 18 juillet 2005 

Projet Énergie Cacouna / Implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 

Analyse de la recevabilité de l'étude d'impact 

N/Réf. : SEI 4099 
V/Réf. : 3211-04-41 

1. OBJETDE LA DEMANDE 

La Direction des évaluations environnementales nous a fait parvenir, le 19 mai 2005, une 
copie de'l'étude d'impact concernant le projet ci-dessus mentionné afin que l'on procède à 
l'analyse de recevabilité. Cette analyse doit être effectuée en rapport' avec la directive du 
ministre qui indique la nature, la portée et l'étendue que doit comporter l'étude d'impact. 

Pour l'essentiel, il s'agit d'indiquer, selon notre champ de compétence, si tous les 
éléments requis par la directive ont été traitéS.de façon satisfaisante et valable. Étant 
donné le caractère volumineux de l'étude, on nous demande 'de formuler nos 
commentaires sous forme de questions précises. L'analyse sur la recevabilité doit uorter 
ainsi sur la aualité de l'étude d'imoact et non SUT le uroiet et ses imoacts. 

.. ' <' , - 

2. DESCRIPTIONSOMMAIRE DU PROJET 

TransCanada PipeLines Limited, au nom d'une nouvelle entité qui serait constituée par 
TransCanada PipeLines Limited et Petro-Canada (Énergie Cacouna), propose de 
développer et de consmiire un terminal d'importation de gaz naturel liquéfié (GNL) dans 
la paroisse de Saint-Georges-de-Cacouna sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent. Ce 

tdfice Maii:Guyart. 8'étage. boite 42 
675. boulevard René-Leverque M .. 
Quéhec~Québec) G i R  5W 
Télephone :i4181521-3885. pale4993 
Téi&opieur :(dl81 643-2124 
In temt hl'Iiwww.nddeo.oeuv.o~,~ 
Courrie:: asitin.luroeenOmddee.eouvgc.ca 

... 2 



2 

projet de développement, c'est-à-dire le Projet Énergie Cacouna, se situerait à environ 
15 km au nord-est de Rivière-du-Loup. L'emplacement proposé pour le projet se trouve 
à Gros Cacouna sur des terres appartenant au gouvernement du Canada (Transports 
Canada) et actuellement classées pour usage industriel. ' 

Le principal objectif du projet consiste à importer du gaz naturel produit outremer afin 
de satisfaire à long terme les besoins énergétiques du centre du Canada (Québec et 

-Ontario) et du nord-est des États-Unis. 

Le GNL est du gaz naturel ayant été converti à l'état liquide à une température d'environ 
-160 OC. À l'état liquide, le GNL occupe environ 1/60@ du volume du gaz naturel à l'état 
gazeux. Le GNL peut donc être expédié et entreposé plus économiquement et de façon 
plus sécuritaire. La technologie du GNL permet d'importer du gaz naturel à partir de 
pays outre-mer, ce ,qui donne, à l'Amérique 'du 'Nord, l'accès à des réserves de gaz 
naturel situées partout dans le monde. Le secteur'du GNL est en pleine croissance à 
l'échelle mondiale. Suite à une forte hausse récente des prix du gaz naturel en Amérique 
du Nord, ce secteur a retrouvé sa faisabilité et sa viabilité économiques. 

Sous réserve de confirmation après des études techniques détaillées, les plans actuels 
pour le projet prévoient les installations suivantes : 

Un terminal récepteur comprenant une jetée dotée de bras de déchargement, des ducs- 
d'albe d'amarrage et. de réception, des digues brise-glace, ainsi qu'une jetée sur 
chevalets de 430 m s'avançant sur environ 350 m dans le fleuve 'Saint-Laurent à partir 
de la rive; 

deux réservoirs de .stockage de GNL d'une capacité approximative de 160 O00 m3 
chacun, .pour Un total d'environ 320 O00 m3 de volume de stockage (I'équivalent 
d'environ 6,8 milliards de pieds cubes de gaz naturel); 

. des installations d'expédition constituées de pompes de GNL, de vaporisateurs 
destinés à. réchauffer le GNL pour le transformer en phase gazeuse, de même que les 
conduites et l'équipement permettant d'expédier une quantité moyenne annuelle de 
500 millions.de pieds cubes par jour (mmcfd) de.gaz naturel, c'est-à-dire un volume 
suffisant pour alimenter ou répondre aux besoins d'environ 2 millions de foyers types 
pour une g é e  entière; 

une usine de production d'azote fournissant le terminal en azote gazeux servant à 
contrôler le pouvoir calorifique du gaz naturel afin qu'il soit conforme aux 
spécifications des réseaux de transport et de distribution de gaz situéS.en aval du 
terminal; 

les installations de soutien, services et systèmes de prévention requis pour le 
fonctionnement fiable et sécuritaire du terminal; 

a les bâtiments, routes et aires de stationnement sur le site du terminal. 

,i 

_.__. .. . . . . _.-." -- .- 
~~ ~ ..-. -~ - - - -  
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GESTION DES EAUX 

Phase d’exploitation 

Au sujet de la gestion des eaux de ruissellement du site du terminal, les installations 
terrestres seraient entourées de fossés qui achemineraient les eaux vers un bassin de 
sédimentation. Une membrane absorbante en surface permettrait de récupérer les traces 
d’huile éventuelles avant que l’eau soit déversée dans le bassin du Port de Gros Cacouna; 

Les autres eaux usées proviendraient des sources suivantes : 

l’excédent d’eau des vaporisateurs par combustion submergée (VCS); 

le système de drainage des eaux huileuses; 

le réservoir rétention des eaux usées. 

Dans les VCS, le GNL est vaporisé dans des tubes en acier inoxydable immergé dans un 
bain d’eau. Des brûleurs à gaz réchauffent l’eau par l’échappement des gaz de 
combustion dans l’eau. Étant donné que l’eau est un produit de la combustion du gaz 
naturel, il y aurait un surplus d’eau qui serait évacué par le réseau de drainage des eaux 
de ruissellement. Ce surplus d’eau serait d’environ 10 800 litres à l’heure. 

Les aires entourant les compresseurs et les ventilateurs comporteraient un muret et leur 
contenu serait évacué vers le réseau de drainage des eaux huileuses. Un séparateur eau- 
huile serait utilisé pour traiter ces eaux, L’huile serait recueillie et transportée par 
camion jusqu’à une installation d’élimination ou de récupération. L’effluent du 
séparateur serait déversé dans le réservoir de rétention servant à recueillir les eaux 
domestiques. 

L’égout domestique servirait à recueillir les eaux de la cuisine et des salles de bain sur le 
site, ainsi que l’eau sortant du séparateur eau-huile. Ces eaux seraient entreposées dans 
un réservoir de rétention avant d’être transportées par camion jusqu’à un centre 
d’élimination approuvé. Si les conditions du sol le permettent, l’option d’utiliser une 
fosse septique et un champ d’épuration pourrait être envisagée. 

Quant à l’approvisionnement en eau, il est prévu d’exploiter un puits foré dans la nappe 
phréatique sur le site du terminal. 

... 4 
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3. QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

Gestion des eaux de ruissellement : 

À la section 2.4.9.6, on mentionne qu’il y aura un bassin de sédimentation pour 
recueillir les eaux de ruissellement provenant des fossés qui drainent l’aire des 
installations terrestres. 

Quel sera le volume de ce bassin et déjkir la période de récurrence et la durée 
des précipitations pour le dimensionner? 

On mentionne également qu’il y aura un plan de gestion des eaux qui détaillera les 
procédures d’inspection et d’entretien ainsi que les procédures de traitement des 
sédiments. 

Ce plan de gestion des eaux doit être desni dans l’étude d’impact tant au niveau de 
la période de construction que d’exploitation. 

À la section 2.5.2.2, on dit, que dans la mesure du possible, les installations de gestion des 
eaux de ruissellement, qui serviront au cours de l’exploitation, seront construites pendant 
la préparation du site. 

Il faut que le bassin de sédimentation soit construit avant la période de construction 
pour capter les eaux de ruissellement ainsi que les eaux pompées de la nappe 
phréatique lors de la construction des fondations des bâtiments (réj : 
section 5.6.1.3). 

Élimination des eaux usées : 

À la section 2.4.9.7, il est mentionné que l’excédent d’eau des vaporisateurs i combustion 
submergée (VCS) sera évacué soit par le réseau drainage des eaux de ruissellement, soit 
directement dans le fleuve Saint-Laurent aprés ajustement de pH. 

- L ëtude doit déterminer exactement quel sera le point de rejet de ces eaux. 

Dans cette même section, on mentionne égaiement que l’excédent d’eau des VCS sera de 
l’eau douce et neutre semblable i celle provenant d’un adoucisseur d‘eau domestique. 

- Duns ce cas, pourquoi nést-il pas envisagé de réutiliser cette eau pour usuge 
domestique? 

..5 
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Considérant que cette eau sera en contact direct avec des gaz de combustion, est-il - 
possible qu’il y ait présence de composés organiques dissous dans cette eau (ex. : 
COY)? 

D’autre part, dans la même section, on dit aussi que l’eau provenant du réseau de drainage 
des eaux huileuses sera dirigée vers un séparateur eau-huile. L’effluent du séparateur eau- 
huile sera déversé dans le réservoir de rétention servant à recueillir les eaux domestiques 
qui seront transportées ensuite par camion jusqu’à un centre d‘élimination approuvé. 

Toutefois, à la section 2.6.4.1, on mentionne que les eaux contaminées par de l’huile 
seront épurées par séparation et l’eau usée épurée sera déversée dans le fleuve Saint- 
Laurent. 

L’information relative à la disposition de l’efluent du séparateur eau-huile est donc 
contradictoire. L’étude doit préciser de façon exacte où sera dirigé l’efluent du 
séparateur eau-huile. 

Toujours à la section 2.4.9.7, il est écrit que les eaux usées proviendront des sources 
suivantes : 

- l’excédent d’eau des VCS; 

- le système de drainage des eaux huileuses; 

- le réservoir de rétention des eaux usées domestiques. 

Or, à la section 5.6.1.2;on mentionne que des rejets d’eau de deux types sont prévus dans 
le cadre du projet; le rejet temporaire de l’eau ,utilisée pour les essais hydrostatique des 
réservoirs de GNL au cours de la phase de constniction et un faibke rejet continu de l’eau 
résiduelle des vaporisateurs (VCS) pendant l’exploitation. 

L’information livrée dans lëtude est une fois de plus contradictoire. Peut-on 
conclure, en lisant la section 5.6.1.2. que les. eaux huileuses traitées et les eaux 
domestiques ne sont pas considérées comme des rejets sous prétexte qu’elles seront 
véritablement transportéespar camion jusqu’à un centre d ëlimination approuvé. 

À la section 5.61.3, on invoque.la possibilité d‘utiliser une fosse septique avec champ 
d’épuration au lieu d’un réservoir de rétention pour capter et épurer les eaux usées 
domestiques. On précise, toutefois,. que la vulnérabilité de I’aquifere à la contamination 
est’très élevée et que tout rejet d’eaux usées er? provenance d’un système d’épuration peut 
directement affecter la qualité de l’eau potable d’un puits situé sur le site .des insiallations. 

. . ,  .~ __  ~~ .___ .~ . ~.. .  .- .~ , ,. ~~ . .~ .. . .. ~.~ ~ 
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Considérant la vulnérabilité de la nappe phréatique, pourquoi envisage t’on une 
avenue qui présente plus de risques de contamination que l’utilisation d’un 
réservoir de rétention? 

À la section 5.7.1.1, on mentionne qu’un plan de gestion des eaux de ruissellement sera 
préparé dans le respect des exigences réglementaires applicable à une étape plus avancée 
de la conception. 

Ce plan de gestion && être inclus dans 1 ‘étude d’impact. 

À la section 103, aucun programme de suivi n’a été prévu pour les eaux de ruissellement 
et les eaux de procédé rejetées à l’environnement. 

La pratique courante dans le secteur industriel est à l é fe t  que lorsqu ’il y a r@et à 
l’environnement. un programme de suivi doit être élaboré en précisant les 
paramètres à surveiller, la fréquence et le mode d’échantillonnage. Un programme 
de suivi devra donc être élaboré dans le cadre de cette étude. 

4. CONCLUSION 

Suite à l’analyse du contenu de l’étude d’impact et de ses annexes, nous considérons que 
l’aspect de la gestion des eaux, qui relève de la compétence du Service des eaux 
industrielles, n’apas été traité de façon satisfaisante et valable. 

Dans l’étude, les informations relatives au volet eau sont traitées de façon répétitive et 
sont dispersées dans plusieurs sections de l’étude. Tel que mentionné dans la section 
précédente, plusieurs informations sont contradictoires ou maiquantes. Nous pourrons 
réévaluer la recevabilité de l’étude lorsque nous aurons les réponses à nos questions et 
commentaires. 

MT/sl 
n J 

Martin Turgeon, ing. 
Service des eaux industrielles 

. .., , . , ...~__ I,__ . _____-. , . . , - . , . ~  ~ .~ . 
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üireaian der politiques en milieu terrestre 
SeNice des lieux co?taminés 

EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Projet Énergie Cacouna, Implantation 
d'un terminal méthanier et des 
infrastructures connexes. 
Analyse de la recevabilité 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Gilles Brunet, Chef du service des 
projets en milieu hydrique, 
Direction des évaluations 
environnementaies 

EXPERTISE ÉMISE PAR : RichardMartel 

DATE : Le 18 octobre 2005 

NIRÉFÉRENCE : 2005-34 

1. INTRODUCTION 

Les 3 et 13 octobre 2005, le Service des projets en milieu hydrique (SPMH) de la 
Direction des évaluations environnementaies (DEE) transmettait au Service des lieux 
contaninés (SLC) les réponses du promoteur aux questions du ministère sur le projet en 
titre. 

Dans sa demande, le SPh4H demande au SLC d'indiquer au meilleur de sa connaissance 
et selon son champ de compétence, si tous les renseignements demandés ont été traités 
de façon satisfaisante et valable. Les questions et commentaires du SLC avaient trait à la 
protection des sols, des eaux souterraine et de surface ainsi qu'à la réhabilitation des 
terrains contaminés. 

2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

- ((Réponses aux questions et commentaires du ministère du Développement 
durable, de I'Environnernent et des Parcs n, par Énergie Cacouna, sans date, sans 
signature. 

... 2 
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- (( Caractérisation environnementale du site proposé pour un terminal de gaz 
naturel liquifié, Paroisse de Saint-Georges-de-Cacouna, Québec D, par Golder 
Associés Ltée en septembre 2005. 

3. NATURE DE LA DENIANDE 

Le te‘ juin 2005, le Service des lieux contaminés avait rédigé cinq (5) commentaires,qui 
se sont traduits en questions. Le SPMH a identifié ces questions sous la cote QC-230 à 
QC-234. Les’questions sont : 

QC-230 : Avant de construire les structures permanentes sur la portion terrestre de 
18 hectares, la Politique de protection des sols et de. réhabilitation des terrains 
contaminés (Pofitique) recommande de réaliser une étude de caractérisation du terrain 
afin 1) de s’assurer que la qualité chimique des sols en place est conforme à l’usage 
industriel et 2) de fixer la teneur de fond du sol du terrain qui devra être maintenue tout 
au long de l’exploitation afin d’appliquer le principe de N Protection des sols et de l’eau 
souterraine )) de la Politique. Cette teneur de fond sera aussi le seuil de réhabilitation des 
installations à atteindre à la fin de l’exploitation. Déposer une étude de caractérisation 
du terrain conformément à la Politique de protection des sols et de réhabilitation des 
terrains contaminés. 

QC-231 : La géologie de la majorité du terrain visé et qui est décrite à la section 3.2.4.1, 
fait état de sols en surface peu profonds composés d’une mince couche de remblai 
constituée de cailloux et de blocaux mélangés à un peu de sable silteux, le tout 
recouvrant le socle rocheux en grès vert avec fractures. Cette description géologique est- 
elle accompagnée de résultats chimiques sur la qualité des sols de surface ? Dans 
l’affirmative, une copie des certificats d’analyse doit être déposée, sinon une 
caractérisation de ces sols doit être effectuée conformément au Guide de caractérisation 
des terrains. 

QC-232: A la section 2.2.1, page 2-25, il est écrit que les travaux d’excavation 
exploratoires indiquent que les sols à l’ouest du site visé sont partiellement composés de 
matériaux de remplissage. Quels sont ces travaux exploratoires ? Quelles sont les 
caractéristiques physiques (granulométrie, % de débris, etc.) et la qualité chimique des 
matériaux de remplissage ? L’étude de caractkrisation demandée à ‘la question QC-230 
doit en faire état. 

.QC-233 : À la section 3.2.4.2, il est fait.mention de l’existence de quatre (4) puits 
d’observation sur ou à proximité du terrain visé, d’un puits sur le terrain de Ciment 
Québec. Il est mentionné que l’eau de ces puits dépasse le critère N Eau de surface et 
égout )) de la Politique pour l’argent et le cuivre. Plusieurs composés organiques ont 
qême , ,~~ ~ été détectés ~ - dans le puits de Ciment Québec sans toutefois dépasser le critère. 

... 3 
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Transmettre toute information (localisation des puits, fréquence d’échantillonnage, 
paramètres suivis, certificats d’analyse) sur ces puits d’eau souterraine. 

QC-234 : À la section 5.2.3, page 5-9, il est fait mention d’évaluations 
environnementales de phases I et II (Golder 2005% version préliminaire). Comme ces 
évaluations devraient en partie contenir les réponses aux questions concernant les sols 
contaminés, ces analyses devront être intégrées à l’étude demandée à la question QC- 
230. 

4. NORMES ET EXIGENCES À RESPECTER 

- 
- 
- 
- 

Loi sur la qualité de l’environnement. 
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains. 
Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés. 
Politique de protection des sols et de’réhabilitation des terrains contaminés. 

5. COMMENTAIRES 

À la lumière des informations fournies par le promoteur (voir point 2), les 
renseignements demandés par le SLC ont été traités de façon satisfaisante et valablé. 

En résumé et sur la base des travaux de terrain effectués par Golder Associés Ltée en 
octobre 2004 (échantillonnage ciblé), les sols et les matériaux de remplissage en place 
ne sont pas contaminés au-dessus des valeurs limites réglementaires de l’annexe II du 
RPRT pour les paramètres analysés. 

L’eau souterraine prése.nte des teneurs élevées en sodium et en chlorures typiques de 
l’eau de mer, ce qui la rend impropre à la consommation. Il y a des dépassements du 
critère de résurgence dans les eaux de surface ou d’infiltration dans les égouts pour 
l’argent et le cuivre pour 2 des 6 puits d’observation. 

Richard Martel 



Note 

DESTINATAIRE : 

EXPÉDITRICE : 

DATE : 

OBJET : 

.. . .-. .. . . -. -. MinisSre d; i .::,:<. ;, : ,.G?;C 

- _ _  . O  ,.. 

Monsieur Yves Rochon, Service des pmjels en 
milieu hydrique Direction des évaluations environnemeniales 

Lucie Wilson 

Le mercredi, 19 octobre 2005 

Projet Énergie Cacouna - Analyse de recevabilité des réponses aux 
questions et commentaires formulés par le MDDEP sur l’étude 
d’impact 

N/réJ : Savex-4960 

Monsieur, 

Voici nos commentaires sur les réponses fournies par le consultant concernant le projet 
Énergie Cacouna. Nous avons examiné principalement la gestion des eaux usées 
industrielles, soit les réponses aux questions 141 et 207 à 227. 

Question 141 Gestion des eaux 

Dans la section 1.1.2 concernant la gestion des eaux de surface durant la période 
de construction, on ne parle pas des eaux de ruissellement susceptibles de contenir 
de l’huile. Or, au tableau 1, on nous dit que ces eaux de ruissellement seront 
dirigées vers le séparateur huile-eau, puis envoyées au bassin de sédimentation. 
Est-ce que les eaux de ruissellement susceptibles de contenir de l’huile seront 
traitées ou non durant la phase de construction du terminal méthanier? 

Dans le tableau 1, il est mentionné qu’aucun traitement ne sera effectué sur l’eau 
des essais hydrostatiques. Il est pourtant mentionné un peu plus loin (Question 
220) que du dioxyde de soufre serait ajouté pour déchlorer l’eau suite à 
l’utilisation d’hypochlorite de sodium. Il faudrait mentionner cette éventualité dans 
le tableau. A-t-on examiné la possibilité d‘utiliser d‘autres biocides que le chlore? 
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Au tableau 2, il faudrait expliquer la signification des unités employées, soit LPJ et 
SCFD. 

Question 141 Programme de contrôle des eaux de surface 
Tableau 3 - OER en riénode de construction 

Dans le tableau 3 présentant les objectifs environnementaux de rejet (OER) en 
période de construction, nous avons relevé plusieurs erreurs au niveau des données 
d’entrée utilisées pour calculer I’OER. Nous allons donc passer en revue chacun 
des paramètres susceptibles de se retrouver dans le milieu récepteur. 

MES La concentration amont des MES ne devra pas être celle 
mesurée dans le port de Gros-Cacouna puisqu’elle risque d’être 
affectée par les activités portuaires. Il est préférable de prendre 
une mesure en amont du port ou de retenir une valeur 
représentative de ce secteur du fleuve à partir de ce qui existe 
dans la littérature. 

On utilise généralement deux critères pour l’azote ammoniacs!, 
soit un critère estival (T=20° C) et un critère hivernal (T=7” C). 
Il faudra spécifier quelles valeurs de pH et de salinité sont 
utilisées pour fixer les critères. La concentration amont peut être 
de 0,02 mg/l par défaut (milieu naturel) ou mesurée en amont 
du port de Gros-Canouna. Si la valeur de I’OER est supérieure à 
la valeur aiguë finale (VAF calculée avec la température et le 
pH de l’effluent), 1’OER en azote ammoniacal est alors 
remplacé par la VAF. 

Il faudrait prendre une concentration amont par défaut égale à la 
moitié du critère (20 mg/l) plutôt que zéro. L’OER est donc égal 
à 2000 mg/l. 

Huiles et En raison de la diversité d’huiles et graisses susceptibles de se 
graisses retrouver à l’effluent, le critère à retenir est plutôt de 0,Ol mgA. 
minérales L’OER est donc égal à 1 mg/i. 

Hydrocarbures Au lieu de faire des OER pour chacun des H A P  du groupe 1, on 
aromatiques utilise le critère de groupe de 4,9 x 10.’ mg/l. On retient une 
polycycliques concentration amont par défaut égaie à la moitié du critère, soit 

2,4S x 10.’ mg/i. L’OER est donc égal à 0,0025 mpii. 

Azote 
m o n i a c a l  

Nitrates 

... 3 
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. .  

Pour les HAP du groupe 2, on utilise égaiement la moitié du 
cntère comme valeur de concentration mont.  Les OER 
correspondants sont donc les suivants : 

Acénaphtène 0,15 mg/l 
Anthracène 5500 mg/l 

Fluoranthène 0,005 mg/l 
Fluorène 700 mgil 

Naphtalène 0,75 mg/l 
Phénanthrène 0,23 mg/l 
Pyrène 550 mgll 

.,: 

Composés 
organiques 
volatils 

Pour ces composés, la concentration amont est de zéro. Il faut 
par contre choisir le ’plus petit critère entre celui pour la 
protection de la vie aquatique (CVAC) et celui pour la 
prévention de la contamination des organismes aquatiques 
(CPC(0)). Pour les composés suivants, le critère retenu est le 
CPC(0) plutôt que le CVAC et les OER sont donc : 

1,2 - dichloroéthane 9,9 mg/i 
1,l- dichloroéthène 0,32 mg/l 

1,1,1,2 - tétrachloréothane 1,l mgii 
Tétrachloroéthène 0,885 mg/i 

Tétrachlure de carbone 0,44 mg/i 

1,1,2 - trichlaroéthane 4,2 mgli 

Le contrôle de la toxicité des eaux rejetées à l’aide de tests de 
toxicité permet d’intégrer les effets de synergie et d’additivité 
des contaminants, ’ de même que l’influence des substances 
toxiques non mesurées. Aucune toxicité aiguë n’est acceptable à 
l’effluent, Ainsi, l’effluent final ne doit pas dépasser une unité 
toxique pour les tests de toxicité aiguë (luta). Pour la toxicité 
chronique, en considérant un facteur de dilution préliminaire de 
11100, I’OER à respecter est de 100 UTc. Les tests de toxicité 
recommandés pour vérifier la toxicité globale de l’effluent sont 
présentés à l’annexe 1. 

(tétrachlor ométhane) . .  

Toxicité 
globale de 
l’effluent 

, . .... .. -. 
~ ~ -, ~ ~. ~, , . ~ . .  
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guestion 141 Programme de contrôle des eaux de surface 
Tableau 4 : OER en période d’exploitation 

Dans le tableau 4 présentant les OER en période d’exploitation, les mêmes 
commentaires que ceux formulés au tableau 3 s’appliquent pour les paramètres 
communs aux deux tableaux. Pour les autres paramètres, les commentaires 
suivants sont à prendre en considération. 

Sulfures (HzS) À moins de disposer de données dans le milieu, la 
concentration amont à retenir est égale à la moitié du critère. 
L’OER est donc de 0,l mgil. 

Phénols La concentration amont à retenir est de zéro. Le critère le plus 
sévère entre le CVAC et le CPC(0) doit être choisi. L’OER du 
p-crésol est donc plutôt de 0,62 mg4. En ce qui concerne le 2,4 
- xylénol, est-ce la même chose que le 2,4 - diméthylphénol? 

Question 141 Commentaires eénéraux sur les OER 

De façon préliminaire, un facteur de dilution de 1 dans 100 a été retenu pour le 
calcul des OER. Cette valeur devra être validée pour les deux effluents prévus, soit 
celui du bassin de sédimentation et celui des VCS. 

Dans le cas du bassin de sédimentation dont le trop-plein sera fonction des 
précipitations, il faudra voir à ce que le débit de sortie soit le plus constant possible 
puisqu’il s’agit d’une hypothèse de base du calcul des OER. 

Dans l’éventualité où il s’avère impossible de vérifier certains OER à la sortie du 
bassin de sédimentation à cause d’un effet de dilution des eaux du séparateur eau- 
huile, il faudra refaire les OER de façon à pouvoir plutôt les vérifier à la sortie du 
séparateur. 

Dans le calcul des OER des paramètres conventionnels, comme les MES, on 
utilise la dilution totale à 300 m du point de rejet. La limite de 1 dans 100 ne 
s’applique donc pas pour ces paramètres. 

. . _. . , 

... 7 
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Il est important de réaliser que les OER ne sont pas des normes et ne doivent pas 
être inscrits directement dans un certificat d’autorisation, par exemple. Le texte en 
annexe 2 explique de façon détaillée le contexte d’utilisation des OER. 

Questions 207 à 227 

Comme ces questions ont été répondues en majorité à la question 141, il n’est pas 
nécessaire d’y revenir. 

L’impact attendu des deux rejets dans le milieu récepteur étant assez minime, le projet de 
port méthanier nous apparaît acceptable sous cet aspect. Plusieurs éléments devront 
toutefois être précisés, notamment au niveau du calcul des OER, de façon à s’assurer du 
respect des critères de qualité dans Ie fleuve Saint-Laurent au niveau de Cacouna. 

p j .  2annexes 

c. c. Monsieur Yves Grimard, DSÉE 

. , . . .- .~.. ..,. . . . . ~  ~ . . . . .‘ 



Annexe 1 : TESTS DE TOXICITÉ SÉLECTIONNÉS POUR LA VERIFKATION DU 
RESPECT DES CRITÈRES DE TOXICITÉ GLOBALE AUX EFFLUENTS 

Les tests de toxicité aiguë à utiliser sont les suivants : 

9 détermination de la toxicité létaie chez les microcrustacé (Daphnia magna). 
CEAEQ, 2000. Centre 
d’expertise en analyse environnementale du Québec. Ministère de l’Environnement. MA 
500 - D.rnag. 1.0 

P détermination de la létalité aiguë chez la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) 

Environnement Canada, 2000. Méthode d‘essai biologique : méthode de référence pour la 
détermination de la létalité aiguë d’effluents chez la truite arc-en-ciel. Environnement 
Canada, Conservation et Protection, Ottawa. SPE 1/RM/13 deuxième édition. 

Détermination de la toxicité létale CL~o48h Daphnia magna. 

9 détermination de la létalité aiguë chez le méné tête-de-boule (Pimephalespromelas) 

U.S.EPA, 1993. Methods for measuring îhe acute toxicity of.effluents and receiving waters 
to freshwater and marine organisrns (fourth edition), U.S.EPA, Office of Research and 
Development, Ohio. EPA/600/4-90-027F, August 1993. 

Les tests de toxicité chronique à utiliser sont les suivants : 

9 essai de croissance et de siuvie des larves de tête-de-boule (Pimephalespromelas) 

Environnement Canada, 1992. Méthode d‘essai biologique : essai de croissance et de survie 
des larves de tête-de-boule. Environnement Canada, Conservation et Protection, Ottawa. 
SPE 1 M 2 2  ; modifié novembre 1997. 

P détenkination de la toxicité - Inhibition de la croissance chez l’algue (Selenash-um 
cupricornutum). CEAEQ, 1991. Détermination de la toxicité - inhibition de la croissance 
chez l’algue Selenusfrurn cupricornutum. Centre d’expertise en analyse environnementale du 
Québec. Ministère de1’Environnernent. MA 500 - S.cap. 2.0. 

. . . . . . . . .  . . . . . .  . ................ .- ... . .  



ANNEXE 2 

1.1 Contexte d’utilisation des OER 

Les OER .ne tiennent pas compte des contraintes analytiques, économiques et 
technologiques. Ils permettent d’évaluer’ l’acceptabilité environnementale des activités 
d u n e  entreprise ou d’un projet. Ces activités peuvent ainsi être jugées préoccupantes 
pour l’environnement sur la base du nombre de paramètres qui ne respectent pas les 
OER, de la fréquence des dépassements ou de leur amplitude. 

Lorsque les OER sont peu contraignants. par rapport à la technologie couramment 
disponible, les normes doivent correspondre au minimum à la performance de cette 
technologie. 

Lorsque le respect des OER n’est pas économiquement ou techniquement envisageable, 
ou  aux endroits où les eaux de surface ont été dégradées en raison d’activités humaines 
passées, ces objectifs doivent être utilisés pour améliorer la situation. Donc, sans 
nécessairement conduire à l’arrêt des activités de l’entreprise, des OER contraignants 
peuvent servir à identifier les substances les ’ plus problématiques, à rechercher des 
produits de remplacement, à utiliser des technologies de traitement plus avancées, ou 
même conduire à la relocalisation du point de rejet pour protéger certains milieux 
.récepteurs plus sensibles. 

Les OER peuvent égaiement servir à établir des normes supplémentaires de rejet. Ils ne 
doivent cependant pas être transférés directement comme normes dans un certificat 
d’autorisation sans analyse préalable des technologies de traitement existantes. En effet, 
les normes inscrites dans un certificat d’autorisation doivent être atteignables avec ‘une 
technologie dont la performance est connue. 



Wèm du 

'Mvimmment  
as P a m  

adppemen t durahle, i 

mQ Québec rn m 
Diredion du suivi de fétat de I'enwmnnement 

Note 

DESTINATAIRE : M. Yves Grimard, Chef de service 
Service des avis et des expertises 

Pierre Brochu, MSc. Toxicologue EXPÉDITEUR : 

DATE : 20 octobre 2005 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal 
Méthanier et des infrastructures connexes 
(V/D 32 11-04-041) N/R$ : SAVEX-4959; 4933. 

Deux documents furent présentés par le promoteur afin de répondre aux questions et 
commentaires relatifs au projet cité en rubrique. Celui du 13 octobre dernier constitue la 
version révisée du premier document du 3 octobre. 

Tel que demandé, le promoteur standardise les unités des concentrations des polluants qui 
seront émis dans l'air ambiant et démontre maintenant une cohérence évidente entre les 
résultats des tableaux 5.3-11, 5.3-12 et 5.3-13. Les nouvelles analyses chimiques suggèrent 
que les composantes des sols, qui risquent de se propager dans l'air ambiant en adhérant 
aux poussières, ne devraient pas contribuer à créer une problématique de qualité de l'air 
lors de la préparation du site. Le promoteur devra, par ailleurs, minimiser la propagation de 
poussières lors de la préparation du site. Enfin, les concentrations des composés organiques 
volatils durant la préparation, la construction et l'exploitation du site peuvent être 
considérées comme négligeables (0,l à 0,6 pg/m3). 

Les nouvelles données, présentées par le promoteur répondent donc adéquatement aux 
préoccupations que nous vous avons signalées le 13 juin dernier, en ce qui concerne le 
volet toxicologique du projet. 

Ldi6ce MarieGuyah 7' ltage 
6 7 5 , b u l w a r d ~ n & l é ~ ~ u e E s l  . ' ~ - ' ~  -. 

Téléphooe : (418) 521-3820, porte 4572 
Télwoipur : (4181645.8483 
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a m  Québec a m  

Securité publique 

Direction dgionale de la sécurité civile du 
BasSaint-Laurent et de la Gaspesie - {les-de-la-Madekine 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales MDEEP 
Édifice Marie-Guyart. 6e étage, boîte 83 
765, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Projet Énergie Cacouna 
Implantation d'un terminal méthanier 
et des infrastructures connexes 321 1-04-041 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 13 octobre 2005 demandant à notre Direction 
régionale de commenter les réponses aux questions et commentaires du ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) adressées 
au promoteur, Énergie Cacouna. veuillez trouver ci-dessous les résultats de notre 
analyse. 

Les réponses du promoteur à nos questions portant sur tout ce qui 
entoure le plan de mesures d'urgence préliminaire (Q-128 à Q-137) se résument à 
ceci : (( Énergie Cacouna est en train d'élaborer un plan préliminaire en cas 
d'urgence (PPCU). (...) Le PPCU sera fourni aussitôt qu'il sera complété. )) 

Le ministère de la Sécurité publique demande au promoteur de fournir un 
plan préliminaire de mesures d'urgence-phase exploitation, comme demandé dans 
la directive provenant de la Direction des évaluations environnementales du 
MDDEP d'octobre 2004, afin que celui-ci puisse être analysé avant toute étape 
subséquente du processus. 

Pour ce qui est des autres réponses aux questions et commentaires, le 
ministère de la Sécurité publique est satisfait des réponses fournies. Nous 
remarquons que le promoteur s'engage à mettre sur pied un comité mixte 
municipalité-industrie et il réitére l'importance de la municipalité comme partenaire 
au projet. Le promoteur s'engage également à fournir un plan de mesures 
d'urgence - phase construction trois mois avant le début de la construction 
proprement dite, ce qui est acceptable. 

n . . .L 
\ -. ~ .,. . .. .. . ,  . 

Bas-Saint-Laurent Gaspésb - les-de-la-Madeleine 
70, n;r Saht~GGsmln Est bureau 110 96, rnmtBe Sandy Beach. bureau 1 .OZ 
Rimouski (Quebec) G5L 7 8  Gaspé (Quebec) G4X m 4  
Tekphone : 418-727-3539 Téléphone: 418-360-809i 
'iélémpleur : 418-727-3643 Tél&copieur : 418-36ü-8093 
Ligne d'urgence sans frais : 1-866-776-8345 Ligne d'urgence sans b i s  : 1-865-77fi-8345 
w ~ i n s P . g o u "  qc.a  w.w.msp.gwv.qc,u 
Couniel : securite.clvil~G~~~nsp.oowqc.ca Coumel : secunte.eivlle11~msp.~ouv.~.ca 
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Après analyse, nous considérons que les réponses du promoteur quant 
au plan préliminaire de mesures d'urgence sont incomplètes et par conséquent, 
irrecevables. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

CClDMlrnc 

c. G. Mm Diane Migneault 
MM. Dave Castegan 

Bernard Dubois 

P 

Christian Côté 

. .- ............... I~... ". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  

.. .... . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  
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es ParCr 
eloppement 'Énv:mr9nement durable, 1 

a m  Québec am 
Direction der politiquer de Vair 
Service de la qualité de I'atmorphère 

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet, chef 
Service des projets en milieu hydrique 

Le 24 octobre 2005 DATE : 

1 

Note de servicr 

OBJET : Projet d'Énergie Cacouna - implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 
N/Réf. : SQA - 300 
V/Réf. : 3211-04-41 

\ 

Comme suite à votre demande, vous trouverez ci-joint le rapport de 
l'ingénieur Vital Gauvin Concernant le projet ci-dessus mentionné. 

Prenez note quej'appuie la conclusion de M. Gauvin. 

Le chef du Service 
de la qualité de l'atmosphère, 

MGhb 



iistëre du 
wiopljement durable, 
i’5vlmnoement 
les Parcs m1z1 Québec u u 

Dtiedisn der poliliquer de llalr 
Service de la quallle de ?atmosphère 

NOTE 

Note de servic 

DESTINATAIRE : Monsieur Michel Goulet, chef 
Service de la qualité de l’atmosphère 

DATE : 

OBJET : 

Le 21 octobre 2005 

Projet d’Énergie Cacouna - Implantation d’un terminai 
méthanier et des infrastructures connexes 
N/Réf. : SQA-300 
V/Réf. : 3211-04-41 

Le 3 octobre 2005, le Service des projets industriels et en milieu nordique de la 
Direction des évaluations environnementales a sollicité notre collaboration 
pour l’analyse des réponses aux demandes de renseignements adressées à 
Énergie Cacouna lors du premier examen de la recevabilité de l’étude d’impact 
du projet de construction et d’exploitation d’un terminal d’importation de gaz 
naturel liquéfié (GNL) à Gros Cacouna. Le projet comprend la construction 
d’un nouveau poste d’amarrage, d’une jetée d’accès sur chevalets, de 
canalisations connexes, de deux réservoirs de stockage de GNL, des 
installations de regazéification, d’une usine de séparation de l’azote et des 
installations d’expédition de gaz naturel. 

Vous trouverez ci-dessous mes questions et commentaires concemant le 
document complémentaire reçu le .14 octobre 2.005 soumis par le promoteur en 
réponse aux questions soulevées. Mon analyse se limite au champ de 
compétence de mon service, excluant le bruit. Elle porte sur la qualité. de 
l’étude au regard de la directive du ministre relativement à ce projet et non sur 
le projet, ses impacts et sa conformité aux exigences et normes applicables. .. 

1. Réponses QC-160, QC-162 et QC-203 

Les taux d’émissions de contaminants des moteurs fixes. à combustion 
inteme présentés aux tableaux QC-160-1 et QC-160-2 sont de trois (3) à 
sept (7) fois inférieurs aux normes permises au Règlement sur la qualité 
de ‘l’atmosphère’: (XQA) et au Projet de règlement modifiant le 

. . ~ ~  

... 2 . ~ ,,.,. ..,,.. .... - ~ ~ .  . -. , $diRe Mah.Guyan, S‘Mage .- .. . . . 
675. boulevaid Re&t&üque Erl. bolte 30 
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Téléphont: ~41ü\521~3813,porte 4985 
Tél&opleur:(4lü)6466001 . . 
lnlernel : ww.mddep.ww(LCm 
Courhl : d t a i . o a w i n e 3 n n e s ~ ~  

@Cepaplumntiml iOsIC~b7:~  wddnspiei i ~ ~ o m m s t i n i .  
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Règlement sur la qualité de l’atmosphère (PRMRQA). De plus, la 
teneur en soufre des combustibles qui fût considérée est deux (2) fois 
inférieure à la norme de I’arîicle 29 du RQA. A la réponse QC-160, le 
promoteur affirme qu’il s’assurera que les moteurs fixes à combustion 
interne qui seront utilisés respecteront les normes du RQA. Le tableau 
5.3-21 indique que lors de la période de construction, les critères d’air 
ambiant pour les PM2 5 et PMIO ainsi que les normes d’air ambiant pour 
les oxydes d’azote sont dépassées. 

le promoteur devra réévaluer 1’impact.de ses émissions de matières 
particulaires (particules totales), PM2.5, PMlo et des oxydes d’azote 
pour l’ensemble de ses activités pour la période de construction en 
considérant que les émissions de contaminants des moteurs fixes 
respecteront les garanties qu’il a l’intention de demander aux 
fournisseurs. 

2. Réponses QC-167, QC-168 et QC-199 

Il semble y avoir contradiction entre les réponses QC-167, QC-168, 
QC-199 ainsi que la page V-18 et les tableaux V-4, V-16 et V-18 de 
l’annexe V. Selon l’annexe V, les émissions du concasseur principal ont 
été estimées et ont été considérées dans la zone 4 du tableau V-4 pour 
la modélisation. Selon cette même annexe a la section 1.2.4, le 
promoteur a considéré que 75 % des émissions du concasseur principal 
sont filtrées avec un dispositif antipollution lors de Pestimation des 
émissions de matières particulaires des activités de manutention des 
matériaux pendant la construction. 

afin d’éliminer toute ambiguïté, le promoteur devra préciser quelles 
sont les étapes des activités de concassage qui ont été estimées et 
considérées dans l’évaluation des impacts sur l’air ambiant ainsi que 
celles qui n’ont pas été prises en compte; 
les émissions atmosphériques provenant du concasseur principal 
seront-elles épurées par un dépoussiéreur tel qu’indiqué à la page V- 
18. Dans l’affirmative, quelle sera la concentration des matières 
particulaires (mg/m’) des émissions des dépoussiéreurs; 
expliquez, s’il y a lieu, pourquoi les dépoussiéreurs du système de 
concassage n’ont pas été considérés comme des sources ponctuelles 
pour la modélisation des émissions atmosphériques (tableau V-3 de 
l’annexe V). 

, . , . ~ . . - . ”  .- .. . _. . 
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3. . Réponse’QC-173 

La référence à la réponse de la qtiestion QC-161 à la première ligne de 
la réponse QC-173 nous ap&aît erronée. Veuillez apporter les 
précisions ou corrections requises. 

4. Réponse QC-175 

Le promoteur a établi les besoins de chauffage des bâtiments à 
2,979 MW pour une pointe de 3,22 Mw (1 1 millions de BTU/h). Selon 
le promoteur, la méthode qui sera utilisée pour le chauffage sera 
déterminée au cours de l’étude technique détaillée. Un système de 
combustion central avec de l’eau giycolée pourrait être utilisé. 

à partir des prévisions des émissions atmosphériques reliées au 
système de chauffage indiquées à la réponse QC-175, le promoteur 
devra décrire et estimer l’impact SUT la qualité de l’air ambiant de ses 
émissions pour la période d’exploitation. Les taux d’émissions du 
tableau 5.3-1 1 à la page 5-39 pourraient être comparés aux émissions 
prévues à la réponse QC-175 ainsi qu’aux niveaux ambiants 
présentés au tableau 5.3-13. 

5. Réponse QC-176 

La réponse est incomplète. Les informations suivantes devront être 
transmises : 

les rendements énergétiques, s’ils sont connus actuellement; 
indiquez si la concentration en oxyghe, en monoxyde de carbone et en 
oxydes d’azote, de même que l’opacité ou la concentration en 
particules des gaz émis à l’atmosphère seront mesurées et enregistrées 
en continues tel qu’exigé par l’article 28.1 du PRMRQA. 

6. Réponses QC-152, QC-179 et QC-180 

Les émissions fugitives de composés organiques volatils (COV) 
provenant des activités du terminal (kglan) devront être quantifiées et 
éventuellement les impacts sur la qualité de l’air ambiant devront être 
évalués. Ces données seront requises lors de l’étape de l’évaluation de 

. .  

.~ , , ~ ,, .~. , ,~ l’acceptabilité ,.~ environnementale , . . ,~  . du - projet, -- - ~ ~. 

~ ~ ~ ..... - - ~.~~ - - ~ . . .  .. . . . . . ~. 
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7. Réponses QC-181 et QC-182 

Il semble y avoir contradiction entre les affirmations aux pages 2-63 et 
2-108 et la réponse QC-181. 

les évents de surpression des réservoirs de GNL seront-ils raccordés 
à la cheminée comme indiqué au deuxième paragraphe de la page 2 
de la réponse QC-181. 

Le deuxième paragraphe de la page 2 de la réponse QC-181 précise que 
les évents de surpression des réservoirs de GNL sont la source la plus 
importante d‘évacuation de gaz par la cheminée. 

veuillez indiquer quel est le taux d’émission annuel (kg/an) de gaz 
provenant des évents de surpression des réservoirs de GNL qui fut 
considéré dans le calcul des émissions totales, soit 70 080 kg/année, 
de gaz évacuées par la cheminée. 

8. Réponse QC-192 

Aucune estimation de la contribution maximale des différentes phases 
du projet (préparation du site, construction et exploitation) aux 
concentrations de particules en suspension (particules totales) dans l’air 
ambiant ne sont présentées dans les documents soumis par le 
promoteur. 

L’article 6 du Règlement sur la qualité de l’atmosphère (RQA) fixe les 
normes de qualité de l’air ambiant pour l’ensemble du temtoire du 
Québec. Les normes d’air ambiant pour les particules en suspension 
sont les suivantes : 

Tableau 1 
Normes d’air ambiant pour les particules en suspension 

1 Concentration maximale de 1 1 
particules en suspension dan I l’air ambiant I Durée 

~ . .  . . ~  , . 

. ., . .., . . 
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VGkb 

L’article 8 du RQA vient interdire de construire, de modifier une 
source fixe ou d’augmenter la production d’un bien dans le cas où il est 
susceptible d’augmenter la concentration dans l’au ambiant des 
particules en suspension au-delà des limites maximales prévues à 
l’article 6 ou dans le cas où l’une de ces normes est déjà excédée. 

Pour que le dossier soit jugé recevable par notre service, le promoteur 
devra : 

évaluer l’impact de ses émissions de matières particulaires 
(particules totales) sur les concentrations de particules en suspension 
dans l’air ambiant et comparer les concentrations maximales 
calculées dans l’air ambiant avec les normes de l’article 6 du RQA g 
ce. selon les méthodologies reconnues. Les localisations des 
concentrations maximales dans l’air ambiant devront être indiquées. 

Vital Gauvin, ing. 
Service de la qualité de l’atmosphère 



l iistère 
LI1m : Transports 

Québec EN EN 
Diredion du Bar-Salnf-Laurent - 
Gaspérle - lesde-la-Madeleine 

Le 25 octobre 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

N/Réf. : 5.08.00 

Objet : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal 
méthanier et des infrastructures connexes 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du document complémentaire contenant 
les réponses du promoteur concernant le projet de i'implantation d'un 
terminal méthanier et des infrastructures connexes. 

Nous croyons que les renseignements demandés ont été traités de façon 
satisfaisante et valable dans le document complémentaire. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

JLULB/el 

. . 
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Transports Transport 1+8 Canada Canada 

Le 25 octobre 2005 

Monsieur Gilles Brunet, 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, 
De l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6“‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

voire ,&me”* YOWhlS 

321 1-04-041 

8200-04-4196 
Noire relëiencs OurnIe 

No. dac. SGODI Oa. No. SGODI 

. 

OBJET: Projet Énergie Cacouna - Implantation d’un terminal méthanier et des 
infrastructures connexes. 

Monsieur, 

Au meilleur de notre connaissance et selon notre champ de juridiction, nous sommes d’avis que les 
renseignements fournis par le promoteur ont été traités en générai de façon valable dans le 
document complémentaire soumis. 

II est bien entendu que tous les aspects additionnels reliés à la navigation maritime seront colligés et 
analysés dans le cadre d’application du processus TERMFOL au regard de ce projet. 

Quant aux autres préoccupations de notre ministère en dehors des aspects reliés à la navigation, 
celles-ci seront prises en compte dans le cadre d’application de la Loi canadienne sur i’Évaluation 

1. 

Michel Demers 
Gestionnaire 

m f i p  

C.C. : Denis Galameau, ing. / Transports Canada 
Michel Bouiianne / Transports Canada 
Éiaine Bolduc /Transports Canada 
René Lapemère /Transports Canada 
Maryse Pineau / ACÉE Ottawa 
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Direction réaionaie du Bar-Saint-Laurent 
et de il Garpérie-iier-de-ia-Madeieine 

NOTE 

DESTINATAIRE : M. Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 

DATE : 26 octobre 2005 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier 

Nous avons pris connaissance des réponses que le promoteur a transmises suite aux 
questions qui lui ont été adressées. Dans l'ensemble, nous constatons que celui-ci a 
apporté plusieurs éléments de réponse aux interrogations soulevées, même si certains 
éléments auraient eu intérêt à être davantage détaillés. Parmi ces éléments à être détaillés, 
relevons les suivants : 

Oc-128 : Cette question traite de la section 9.6 ((Préparation et intervention en cas 
d'urgence )) et particulièrement de l'engagement d'un gestionnaire du risque. Énergie 
Cacouna répond à la majorité des points soulevés, sauf en ce qui concerne la fréquence 
des interventions des experts engagés par le gestionnaire du risque, si ce n'est que l'on 
mentionne qu'ils effectueront des vérifications régulières. Est-ce que le promoteur peut 
donner une idée des principaux éléments de vérification qui seront effectués par ces 
experts et de la fréquence de leurs interventions. Seront-ils sur le site de façon 
permanente, une fois par semaine ? 

Oc-219 : Le promoteur aurait intérêt à évaluer rapidement la capacité de traitement du 
système municipal de traitement des eaux usées car son manque de capacité pourrait être 
un obstacle majeur à son utilisation. 

Nous notions aussi dans nos premiers commentaires la nécessité d'obtenir un plan 
d'urgence préliminaire pour les phases de construction et d'exploitation basé sur le 
contenu type d'un plan d'urgence tel que proposé dans le document du Ministère. À cela, 
le promoteur n'a pas répondu, mentionnant qu'un plan préliminaire d'intervention en cas 
d'urgence sera fourni sous peu. 

... 2 .. , . ,  ~~ ...... ~. . Direction de i'analyse et de i'experike ré ionales 
~~ ~ .. . .  ... . . . . - .  . . 2 12, avenue üelzile ?& 

"'. Rimouski(Québec) GSL3C3 '- .' I'.' 
Téléphone: (418)727-::: 1 
TélCropieur: (418) 727-3843 
i n t e r x i  : nnp:iwww menv,gouv.qc,+ 

@Ce papier contient 2û% 4s fibres recyciées de poslcnnsommalMn. 
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Finalement, notons qu’aucune réponse n’a été fournie à la question Qc-150. 

NOLIS espérons le tout à votre satisfaction et, pour tout renseignement supplémentaire, 
nous vous invitons à communiquer avec monsieur Jules Boulanger au (418) 727-351 1, 
poste 259. 

GD/mad 

,La directrice adjointe, 

//I?-. a-- 
Guylaine Dubé, ing. 



Direciion de I'expertise hydrique et 
de la gestion des barrages publics 

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Pierre Aubé, ing., MSc. 
Directeur de l'Expertise hydrique et de la Gestion des barrages 
publics 

Le 27 octobre 2005 DATE : 

OBJET : Énergie Cacouna 
Implantation d'un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes 

VIRéf. : 321 1-04-041 

La présente note fait suite aux demandes du Service des projets en milieu hydrique de la 
Direction des évaluations environnementales (DEE) datant des 3 et 13 octobre 2005 
concernant les réponses aux questions et commentaires que nous avions adressées à 
Énergie Cacouna, promoteur du projet d'implantation d'un terminal méthanier et des 
infrastructures connexes à Cacouna. II est important de mentionner que ce projet a pour 
principal objectif d'importer du gaz naturel outremer afin de satisfaire à long terme les 
besoins énergétiques du centre du Canada et du nord-est des États-Unis. II consistera en 
l'aménagement d'un terminal complet (quai et usine de transformation) d'exportation de 
gaz naturel liquéfié dans la paroisse de Saint-Georges-de-Cacouna, à environ 15 km au 
nord-est de Riviére-du-Loup. 

Les éléments requis par la directive dans notre champ de compétence ont été traités de 
façon satisfaisante dans le document complémentaire du promoteur. La description du 
milieu physique contenue dans le rapport cc Étude de référence sur les processus côtier - 
septembre 2005 - Énergie Cacouna )) permet de caractériser le domaine d'étude en ce 
qui concerne le processus côtier, à savoir: la bathymétrie, la géomorphologie, les 
conditions métêorologiques, le régime des glaces ainsi que la courantométrie. 

À mon avis le document d'étude d'impact est acceptable dans le champ d'expertise qui 
nous intéresse. À cet effet, je juge cette étude comme recevable dans le champ de 
compétence du Centre d'expertise hydrique du Québec. 

J'espère que mon analyse a été suffisamment explicite. Si des questions 
complémentaires subsistaient, le responsable de ce projet au Service des projets en 
milieu hydrique (DEE) n'a qu'à communiquer avec moi. 

PCIdc Patricia Ciavetring. 
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Service der matières résiduelier 

NOTE 

! 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 

Le 3 1 octobre 2005 

Évaluer la recevabilité de l'étude d'impact pour le Projet Énergie 
Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier et des 
infrastructures connexes 

DATE : 

OBJET : 

ViRéf. : 3211-04-041 
SCW-152623 

Vous trouverez ci-joint la position de Mme Renée-Claude Chrétien du Service des 
matières résiduelles concernant la demande citée en rubrique. 

Le chef de service, 

MBiRCCiif 

p,i. 

Mario Bérubé 

..................... . . . . . . . . . . .  --._,_i 
. . . . . . .  ..... . . .  . -  . . -  



EXPERTISE TECHNOUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Évaluer la recevabilité de l'étude d'impact pour le 
Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un 
terminai méthanier et des infrastructures connexes 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 

EXPÉDITFUCE : Renée-Claude Chrétien, ing. 

DATE : 

REFÉRENCE : SCW : 152623 

Le 26 octobre 2005 

RÉSUMÉ 

, D'après les nouvelles informations fournies sur les matières dangereuses (MD) et les 
matières dangereuses résiduelles (MDR), nous considérons que l'étude d'impact pour 
le Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes est toujours recevable. Des informations additionnelles sur les MD et les 
MDR devront être fournies pour les autres étapes exigées dans le cadre de l'étude de 
ce projet. 

1. INTRODUCTION 

Le Service des projets en milieu hydrique de la Direction des évaluations 
environnementales nous a transmis un document qui regroupe les réponses aux 
questions transmises par le Ministère pour évaluer la recevabilité de l'étude d'impact 
sur l'environnement du Projet Énergie Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier 
et des infrastructures connexes. Le Service des projets en milieu hydrique sollicite la 
position du Service des matières résiduelles sur ces réponses. 

. . . . . ... -. . . 
__I_.-. - - 
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2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR , 

Les informations foumies par le demandeur sont contenues dans le document 
((Énergie Cacouna - Réponses aux questions et commentaires du ministère du 
Développement durable de l'Environnement et des Parcs )) reçu en octobre 2005. 

3. DESCRIPTION DU PROCÉDÉ 

Le groupe Énergie Cacouna, composé de TransCanada PipeLines Limited et de 
Pétro-Canada propose de développer et construire un terminal d'importation de gaz 
naturel liquéfié (GNL) à Gros Cacouna. 

Ce projet consiste à importer du gaz naturel produit outremer afin de satisfaire à long 
terme les besoins énergétiques du centre du Canada (Québec et Ontario) et du nord-est 
des États-Unis. 

4. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Dans l'étude d'impact, seuls les aspects concernant les matières dangereuses et les 
matières résiduelles générées dans le cadre de ce projet seront discutés dans cette 
expertise technique. La lecture du document soumis par la compagnie permet de 
conclure que les différents points demandés dans la directive du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs ont été traités dans l'étude. 

Azote 

Les deux réservoirs d'azote liquide auront une capacité de 300 m3 chacun. Par contre, 
les systèmes de protection contre Ies déversements ne sont pas présentés dans le 
document des questions et réponses. Seul des éléments généraux de protection sur 
l'environnement sont présentés. Des détails plus précis devront être fournis dans les 
phases ultérieures du projet. 

Autres matières dangereuses 

Aucune nouvelle information n'a été fournie sur la capacité des réservoirs ou des 
contenants de même que des détails sw les aires d'entreposage, les aires de 
confinement et les aires de déchargement pour les produits suivants : 

~ ~ 

. .  Huiles . _ _  .. . . ~ . .. . ~ .  

Carburant diesel 

. .. , ~~ ..... ... .. .- 

. .  Nettoyants . .  

... 5 
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Solvants 
Hydroxyde de sodium 
Produits de traitement de l'eau 
Propylène glycol en solution dans l'eau à 50 % 

Dans les phases ultérieures de l'étude de ce projet, des informations supplémentaires 
seraient nécessaires sur la capacité des réservoirs et des contenants de matières 
dangereuses et de produits pétroliers. Une description des aires de déchargement de 
ces matières est également requise. 

Nous considérons que l'étude d'impact est toujours recevable. Toutefois, les points 
cités plus haut devront être précisés dans le futur pour faciliter et pour accélérer l'étude 
de ce projet. 

&-a& , L 2  
Préparé par : Renée-Claude Chrétien, ing. 

RCIif . 
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Ditedian des 4valuatianr environnementaler 

Note 

DESTINATAIRE : Monsieur Yves Rochon SeNice des projets en 
Service des projets en milieu hydrique 

DATE : Le 1'' novembre 2005 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Recevabilité de l'étude d'impact : 
Avis SUT les réponses aux questions et commentaires du 
MDDEP 
(321 1-04-041) 

Le présent avis traite de l'acceptabilité du volet "analyse des risques 
technologiques" de l'étude d'impact surl'environnement du projet Énergie Cacouna. 

Notre premier avis, daté du 15 juillet 2005, portait SUT l'étude d'impact 
déposée en mai 2005 par Énergie Cacouna. Ce deuxième avis concerne le document 
Réponses aux questions et, commentaires du ministère du Développement durable, de 
IEnvironnement et des Parcs déposé en octobre 2005 par Énergie Cacouna. Les 
sections 1.2 et 1.8 de ce document contiennent les réponses aux questions et 
commentaires soulevés dans notre premier avis. 

Des informations additionnelles doivent être présentées par l'initiateur de 
projet afin de rendre l'étude recevable. 

INFORMATIONS ADDITIONNELLES REQiiiSES 

Justification du choix des scenarios de la section 9.4.5 

Plusieurs questions (QC-115, 116, 117, 118, 121 et 122 n0tamment)pottaient 
sur les scénarios apparaissant à la section 9.4.5 de l'étude d'impact. Ces questions 
concernaient tant la description de ces quatre scénarios que la justification de leur 
choix à titre de "scénarios crédibles de la pire éventualité" (Réponse à QC-118). 

L'initiateur indique qu'il ne peut pas utiliser les informations issues de 
l'analyse de risques,. notamment les conséquences des 133 scénarios, afin de 
démontrer que les quatre scénarios de la section 9.4.5 sont représentatifs de 'pires'. 
situations en termes de conséquences. Il justifie son choix en indiquant que les 

... 2 

. .  

... ,,,.. ~ 
.I . , 

,. , . 

tdifice Matie-Guyah 6'4taue. boite 33 
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scénarios terrestres (trois d'entre eux) sont concordants aux scénarios demandés dans 
la norme canadienne ACNOWCSA '2276. Quant au scénario maritime, l'initiateur 
indique qu'il est basé sur une étude récente. 

L'initiateur doit .démontrer que les scénarios retenus afin d'analyser les 
impacts sur l'environnement dans les pires cas à la section 9.4.5 sont des 
"scénarios crédibles de la pire éventualité". 11 doit fournir une justification 
adéquate démontrant que ces scénarios sont des scénarios majorants sur 
lesquels il est notamment possible d'appuyer une planification des mesures 
d'urgence pour le territoire potentiellement touché. 

Les hypothèses et les données utilisées pour la dé,termination des 
conséquences des quatre scénarios de la section 9.4.5 doivent être présentées. 
À titre d'exemple, la réponse à la QC-43 fouinit ces informations de manière 
adéquate pour les scénarios de la section 2.6.10. 

L'initiateur doit expliquer en quoi les trois scénarios terrestres sont 
"concordants" avec les scénarios demandés dans la norme canadienne. 

Liens entre ie rapport principal et les annexes xi à XUI 

Les annexes Xi à XII présentent les 133 scénarios utilisés pour l'analyse de 
risques présentée au chapitre 9. Les réponses aux questions traitant du lien entre les 
chapitres 2 et 9 et ces annexes, notamment les questions QC-42, 102, 114 et 1 16, ne 
nous permettent pas de faire facilement ce lien. 

Par exemple, la réponse à la question QC-42 indique que le scénario 
d'incendie dans le confinement secondaire est intégré dans les scénarios "ST.. ." des 
annexes. Selon la définition à la page 2-1 18, ce scénario semble correspondre au 
scénario "fuite du réservoir de stockage" de la section 9.4.5. Or, les distances au soi 
correspondant à 5 kW/m2 ne so'nt pas les mêmes (284 m en page 2-1 18 et 125. m en 
page 9-71). 11 est aussi difficile de relier les informations sur les fréquences entre le 
rapport principal et les annexes. 11 s'agit là d'exemples visant à illustrer la difficulté de 
faire les liens entre les diverses parties de l'étude d'impact. 

Pour chaque scénario apparaissant aux chapitres 2 et 9, identifier le scénario 
parmi les 133 scénarios des annexes lui correspondant. Si plusieurs scénarios 
en annexe correspondent à un scénario donné du rapport' principal,' il faut 
l'indiquer et l'expliquer. Si ce lien n'existe pas, l'expliquer. 

.......... ....... . .  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . .  . . . . .  . ,  . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  
4 .  
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DEMANDES DE PRÉCISIONS 

Réponse à QC-28 
L'initiateur doit expliquer ce que sont et la fonction des "éléments de 

protection thermique de coin" et en quoi ils préviendront .la -défaillance de la 
structure. 

Réponse à QC-IO3 

volume du ou des réservoirs) 

Réponse à QC-104 
Pourquoi avoir choisi 10 minutes? Est-ce conservateur? Des mesures de 

sécurité permettent-elles d'assurer un arrêt du déSit de GNL en moins de 1 O minutes, 
assurant ainsi que le réservoir de retenue de GNL ne pourrait pas déborder? Élaborer. 

Réponse à QC-IO8 

Quel est la quantité prévue de carburant diesel ou autre? (quantité totale et 

L'étude mentionnée à la QC-IO8 relativement à la falaise doit être déposée. 

Réponse à QC-111 
La question visait à comprendre pourquoi des valeurs liées à une probabilité 

de collision apparaissent dans le calcul de la probabilité de fuite si collision et non 
dans le calcul de la probabilité de collision. Plus précisément, pourquoi la valeur de 
0,5 en page 9-42 est-elle considérée dans le calcul de Pl, alors que cette valeur 
semble influencer la fréquence des collisions avec un navire (Fia> plutôt que la 
probabilité conditionnelle d'une fuite de GNL à la suite d'une collision (Pi,)? N'est-ce 
pas déjà inclus dans la valeur de Fi? Même questionnement pour les valeurs 0,13 et 
0,3 en page 9-43, dans le caicui de Plb et pour les valeurs de 0,3 et 0,5 dans le calcul 
de PlcI et de PlC2. 

Réponse à QC-116 

scénarios terrestres (tableau 9.4-1 3). 
La question concernait la fuite d'un méthanier mais la réponse réfère aux 

Puisque le feu de nappe retardé serait la pire situation @.9-60), faut-il en 
conclure que le scénario "fuite d'un réservoir d'un méth&er" utilisé dans la section 
9.4.5.1 correspond à ce scénario? Et à l'un des scénarios du tableau 9.4-1 i ?  Parmi les 

scénarios des annexes, lesquels sont des f e u  de nappes retardes à la suite de la 
fuite d'un méthanier? 

. _. ~. 

, .  . . .. ... . - .  
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La nappe qui pourrait brûler un "certain temps" à la QC-116 correspond-elle à 
celle qui brûle 20 minutes à la QC-109? Ce "certain temps" est-il 20 minutes? S'agit- 
il de la durée maximale d'un feu de nappe sur l'eau? Expliquer 

Réponse à QC- 1 17 

L'initiateur doit élaborer relativement à l'impossibilité qu'une fuite du 
méthanier ait lieu du coté de la rive. A-t-on uniquement considéré une collision avec 
un navire une fois le bateau amarré? Si une collision avait lieu en approche, y aurait-il 
amarrage du bateau? Le cas échéant, ne pourrait-il y avoir une fuite du côté de la 
rive? 

Réponse à QC- 1 19 

section 9.4.5? 
Pourquoi la distace au %LI1 n'a-t-elle pas été fournie pour les scénarios de la 

Réponse à QC- 120 

stockage et pour le scénario lié au condensateur et à la pompe. 

CONCLUSION 

L'initiateur doit fournir les figures pour le scénario relié aux réservoirs de 

Compte tenu des commentaires précédents, les informations additionnelies 
requise+s.:doivent être foumies avant que l'étude d'impact ne puisse être jugée 
recevable. Si les demandes de précisions ne peuvent pas être foumies rapidement, 
elles pourraient faire l'objet d'un engagement de la part de l'initiateur de projet à y 
répondre avant le début de la période d'information publique. ?&* Marie-Claude Thébe e, ing, M.Sc. 

Analyste 

'c.c. M. Robert Joly, chef de service 
Service des projets industriels et en milieu nordique 

\\prod.localLs\OOdi\ddocumLupponlisques technologiquesknergie cacounainc rccevabilitt mct novembreO5.doc 
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I r  ' 
iinistère de la Santé 
: des Services 
>ciaux 

UQ4 Qüébecmu 
Direction générale 
de la santé publique 

Québec, le 2 novembre 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en miiieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de 
1'Environnement et des Parcs 
675, boulevard René-Lévesque Est. 6' étage, boîte 83 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Monsieur, 

Je vous transmets les commentaires de la Direction de santé publique du Bas-St-Laurent 
concernant la recevabilité de l'étude d'impact du projet «&ne@ Cacouna implantation 
d'un fevminal méthanier et des infiastructures connexes )) (321 1-04-41), 

Comme vous pourrez le constater, les réponses aux questions et commentaires du document 
complémentaire en rapport avec le volet des nsques technologiques ne sont pas 
satisfaisantes. Aussi dans ce contexte, il serait souhaitable que des pourparlers su les points 
soulevés par I'équipe de la direction de santé publique soient engagés dans les meilleurs 
délais. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

MREVcq chèle Bélanger 
irection de la protection de la santé publique 

p.j.  

c. c. M. Michel Laferriére . ..-. ~ . 

Direction de la protection de la sant4 publique 
1075. chemin Sainte-Foy, 12' étage 
ûuébec (Québec) G:S 2M1 

Téléphone : (4iLj 20û-ôi23 
Télécopieur : (418) 2666708 
Site intemet : http://w.msss.gouv qc.ca 
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mm i senfices sociaux 

Québec m~91 

Rivière-du-Loup, le ler novembre 2005 

Madame Michèle Bélanger 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
1075 Chemin Ste-Foy, 158 étage 
Que%ec (Qué.) G1S 2M1 

Objet : Recevabilité de l’étude d’impact du projet Énergie Cacouna, 
implantation d’un terminal méthanier et des infrastrucfures connexes 
3211-04-41 

Madame, 

Nous avons pris connaissance du document <<Réponse aux questions et commentaires 
du ministère du Développement durable, de YEnvironnement et des Parcs >> produit 
par le promoteur afin de déterminer si les renseignements demandés ont été traités de 
façon satisfaisante. Je vous transmets donc les commentaires de notre équipe en 
rapport avec le volet des risqués technologiques liés au projet. 

Nos demandes en. rapport avec ce document sont de deux ordres, soit des 
commentaires majeurs et des demandes d’éclaircissement. 

Commentaires majeurs : 

1. Lors de la première étape de consultation, nous avions transmis des questions en 
rapport avec les scénarios d’analyse, soit le scénario normalisé et les scénarios 
alternatifs. Nous comprenons la réponse du promoteur en rapport avec le 
scénario normalisé, toutefois en ce qui concerne les scénarios altematifs plusieurs 
informations demeurent toujours manquantes. Le promoteur présente à la 
sections 9.4.5 quatre scénarios, soif un scénario madime et 3 scénarios terrestres. 
Selon notre compréhension, ces scénarios devraient correspondre à ceux ayant 
les plus grandes conséquences parmi les scénarios probables. Nous désirons que 
le promoteur nous mentionne sur quelie base il a retenu ces scénarios. De plus, 
elon notre compréhension, ces quatre scénarios sont en lien avec les annexes Xi, 
XII et XII. Tel aue demandé à la auestioh 114, nous désirons savoir de facon 

-\ 

I I 

.. spécifique ,.. à guel . ____I___.__ scénario (au ~ niveau des annexes) ~ ...... ~ .. correspo.nd.~~es.-qua ~~.. . ,  ., , 

scénarios retenus. 
:___ 

. Finalement, tel que demandé aux questions 113 et 118, pour chacun de ces quatre 
scénarios, nous désirons savoir quels sont les variables qui ont été retenues, avec 
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leurs justifications, pour réaliser ces calculs de conséquence. Nous comprenons 
que le promoteur a fait plusieurs itérations et a utilisé des distributions de 
données pour obtenir le résultat final. Toutefois, dans les faits lorsqu’un 
événement survient, il ne sriit pas une distriiution de fréquence, il répond plutôt 
à des données ponctuelles. Nous désirons donc obtenir pour ces quatre scénarios 
des résultats de conséquence en lien avec des données ponctuelles. 

À plusieurs occasions, il est mentionné dans les réponses foumies par le 
promoteur (QC-107, QC-108), que le scénario n’est pas possible ou encore que le 
risque est négligeable. Nous désirons que le promoteur nous présente de façon 
quantitative ce qu’il entend par un scénario qui n’est pas possible, et qu’est-ce 
que le promoteur décrit comme étant un risque négligeable? 

2. 

Demandes d‘éclaircissement : 

1. Dans la réponse de la question 104, ii est fait mention que la taiiie du bassin de 
rétention peut contenir un déversement de 10 minutes du flux le plus important 
et à la question 107, on mentionne que le de27ordement de la fosse n’est pas 
considéré comme étant un scénario possible. Nous désirons savoir les bases 
permettant au promoteur d’arriver à cette affirmation. 

À la question 109, le promoteur mentionne dans sa réponse que la durée 
maximale d‘un tel incendie est d‘environ 20 minutes. Comment le promoteur a 
retenu cette variable? Est-ce que el choix de cette valeur est associé avec celle 
ayant les plus grands impacts? 

À la question 116, nous désirons savoir pourquoi le pire scénario (scénario 
maritime, voir page 9-60) n’avait pas été retenu par le promoteur. Toutefois, la 
réponse porte plutôt sur des feux de nappe retardée en milieu terrestre. Nous 
aimerions que le promoteur aborde de façon spécifique son choix pour le 
scénario maritime. 

2. 

3. 

4. Sur la base des réponses à la question 117, nous comprenons qu’un bris du bras 
de déchargement entre le méthanier et le quai ne génèrerait pas une quantité de 
GNL suffisante pour créer des conditions explosives. Toutefois, nous ne 
comprenons pas la réponse du promoteur en rapport avec le fait qu’unefuite de 
réservoir de stockage du méthanier ne pourrait survenir que du côté opposé au 
quai. Toutefois, selon ‘les informations fournies à la section 2.4.4.3 le méthanier 
pourrait, lorsque la marée est montante, faire &I demi-cercle (u-tum). Selon 
notre compréhension, la collision auec un autre navire poiurait donc survenir 
des deux cotés du bateau. Dans un tel contexte, c’est-à-dire un déversement entre 
le bateau et le quai, se retrouve-t-on avec une forme de confinement qui pourrait 
résulter en une explosion? Si l’accident avec un autre bateau survient au point le 
plus au sud du parcours du méthanier, et qu’un incendie se développe que se 

~ ~ .- ~ . .  .. . __ ~ .....,. . - ---  - .. .. 
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passe-t-il à ce moment-là? Est-ce que l'équipage est protégé? Si oui, de quelle 
façon? Si non, qu'arrive-t-il au navire? Quelles sont alors les zones d'impact? 

À la question 120, le promoteur présente seulement deux des quatre illustrations 
de conséquences. Nous désirons obtenir des représentations schématiques des 
conséquences pour chacun des scénarios présentés. 

5. 

Compte tenu des résultats présentés et des commentaires que nous venons de 
formuler, nous croyons que ces questions doivent être éclaircies avant que l'étude soit 
jugée recevable. 

Michel Laferrière 
Biologiste 

C.C. Monsieur Luc Lefebvre, toxicologue, DSP de Montréal 
Monsieur Robert Maguire, directeur DSP Bas-Saint-Laurent 

.. ., . .. __  . . c.-.--~- 



Rochon, Yves 

De: 
Envoyé: 
A: 
ce: 
Objet: 

Roger.JoannetîeOmamr.gouv.qc.ca 
3 novembre 2005 16:21 
yves.rochon @mddep.gouv.qc.ca 
Gilles.Jylien @ mamr.gouv.qc.ca 
Projet Energie Cacouna- Implantation d'un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes. Questions et commentaires. 

Référence : 

Section 2.2.4 Installations maritimes 

Page 2-39 

2c - 23. À la question concernant les risques A la navigation lors de l'arrivée des 
néthaniers à marée descendante en raison de la présence d'un îlot rocheux situé à 
xoximité du parcours qui sera emprunté par les méthaniers , le promotteur répond que les 
nestions relatives à la navigation et aux risques qui y sont associés sont prises en 
zompte dans le processus TERMPOL. 
Cl serait intéressant ,pour assurer une meilleure compréhension de cet aspect, de décrire 
te processus TERMPOL et en quoi ce processus offre des garanties suffisantes considérant 
Les risques a la navigation.Bref, le promotteur devrait expliciter davantage sa réponse. 

loger Joanne tt e 
:onseiller aux opérations régionales 
lirection régionale du Bas- Saint- Laurent 
Binistère des Affaires municipales municipales et des Régions 

137, rue Moreault, 2e étage 
timouski (Québec) G5L 1P4 
réléphone : (418) 727-3629 
%lécopieur: ( 4 1 8 )  727-3537 

\VIS DE CONFIDENTIALITÉ 
:e courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas 
iestinées. Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en 
.nformer l'expéditeur immédiatement. 

. .  ... ........... ... 

.... ........ .................. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . .  
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I OBJET : Étude d'impact - Projet Énergie Cacouna / Implantation d'un terminal méthanier 
des infrastructures connexes. 

I 

) 

Cheminement de document 

- 
DATE DE À 

05-11-04 Francis Perron Francine Richard - 
05-11-04 Francine Richard 

- 
I W 

Gilles Brunet e,Q '- &..IL4 

Diredion der Q O i k f u e i  de l'eau 
Service des eaux industrienes 

Noter et classer 0 Noter et retourner 0 Noter et faire suivre 0 Donner suite O 
Tel qu'entendu 17 Tel que demandé Pour information 0 Pour commentaires O 
Pourvotre signature et retour 0 Pour votre signature 0 Pour votre approbation 0 

COMMENTAIRES : 

Vous trouverez ci-joints nos commentaires sur le sujet mentionné en rubrique. Nous somme 
en accord avec la conclusion qui y est formulée. 

Suite à l'analyse des réponses fournies par le promoteur, nous considérons que l'aspect de 1 
gestion des eaux, qui relève de la compétence du Service des eaux industrielles, a été traité d 
façon satisfaisante et valable. 

Édflie Mane-Guyah 8* &ge, b a b  42 
675, boulevard Ren6-Leverqw Est 
QUebec(hi&bed GlRSYI 
T&léphane : (418) 521-3885 
Tél&coopleur : (418) 63.2124 
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nistere du 
,veioppement duraLie. 
l’Environnement 
des Parcs mm Québec m m 

Diredion der politiques de Veau 

DESTINATAIRE : 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

PROJET : 

OBJET : 

Expertise iech n i q u 

Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 

Service des eaux industrielles 

Le 3 novembre 2005 

Projet Énergie Cacouna / implantation d’un terminai 
méthanier et des infrastructures connexes 

Analyse de la recevabilité de l’étude d’impact 

NRéE : SEI 4 132 
VRéf. : 321 1-04-41 

. .  - . 

1. OBJETDE LA DEMANDE 

La Direction des évaluations environnementales nous a fait parvenir, le 13 octobre 
dernier, la suite des réponses aux questions et commentaires qui ont été adressés à 
l’initiateur relativement à son projet dans le cadre de l’analyse de recevabilité. 

Pour l’essentiel, il s’agit d’indiquer, selon notre champ de compétence, si tous les 
renseignementS.demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans le document 
complémentaire foumi par le promoteur. Rauuelons Que l’analyse sur la recevabilité doit 
porter ainsi sur la sualité de l’étude d’imuact et non sur le projet et ses impacts. 

2. RÉPONSES DU PROMOTEUR AUX QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

Ci-dessous, vous trouverez les questions et commentaires que nous avons formulés dans 
le cadre de notre analyse de recevabilité datée du 18 juillet 2005 ainsi que les réponses 
du promoteur en caractéres gras. Nous indiquons également si ces réponses sont 
satisfaisantes ou non. 

II. _. - ...... .... 
I... - .  .. 

... 2 
Sewice del e a a  industrielles 
i d l c o  Marie-Guyah 8‘ étage. b& 42 
675. boulevardRenPievsque Ot , . .... . . . . . . . . . .  - 
W b e c  IPdbeci GIR sw 
TPfQhone : (4181 521:3885. pore 4993 
Télécopieur : (4183643.2124 
Internet: htta:ll~.iiwww.mdho.~aou”,~~~ 
courriel: ~ t ~ - ‘ o e a ” ~ ~ d U e o . a o ” u . s c c a  
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Gestion des eaux de ruissellement : 

À la section 2.4.9.6, on mentionne qu'il y aura un bassin de sédimentation pour 
recueillir les eaux de ruissellement provenant des fossés qui drainent l'aire des 
installations terrestres. 

. Quel sera le volume de rétention de ce bassin et définir la période de récurrence 
ainsi que la durée des précipitations qui ont servi pour le dimensionner? 

Réponse du promoteur : 

Le volume du bassin sera dimensionné en fonction d'une durée de précipitation de 
15 minutes et une récurrence de dix ans. La réponse est satisfaisante. 

On mentionne également qu'il y aura un plan de gestion des eaux qui détaillera les 
procédures d'inspection et d'entretien ainsi que les procédures de traitement des 
sédiments. 

* Ce plan de gestion des eaux doit être défini dans l'étude d'impact tant au niveau de 
la période de construction que d'exploitation. 

Réponse du promoteur : 

Ce plan de gestion est décrit sommairement ?î la rhponse QC-141 (section 2.2.3). Les 
sédiments accumulés dans le bassin de sédimentation seront analysés, puis enlevés 
par camion et éliminés hors site. La réponse est satisfaisante. 

À la section 2.5.2.2, on dit, que dans la mesure du possible, les installations de gestion des 
eaux de ruissellement, qui serviront au cours de l'exploitation, seront construites pendant 
la préparation du site. 

. Ilfaut que le bassin de sédimentation soit construit avant lapériode de construction 
pour capter les eaux de ruissellement ainsi que les eaux pompées de la nappe 
phréatique lors de la construction des fondations des bâtiments (r$: 
section 5.6.1.3). 

Réponse du promoteur : 

Le bassin de sédimentation sera fonctionnel durant la phase de construction. des 
installations (QC-141 section 2.1 et  QC-212);La réponse'est satisfaisante:.. '- -. .--. . 

.3 
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Élimination des eaux usées : 

À la section 2.4.9.7, il est mentionné que l’excédent d’eau des vaporisateurs à combustion 
submergée (VCS) sera évacué soit par le réseau drainage des eaux de ruissellement, soit 
directement dans le fleuve Saint-Laurent après ajustement de pH. 

L’étude doit déterminer exactement quel sera lepoint de rejet de ces eaux. 

Réponse du promoteur : 

L’excédent d’eau des vaporisateurs à combustion submergée (VCS) sera évacué 
direetement dans le fleuve Saint-Laurent après ajustement de pH (QC-213). La 
réponse est satisfaisante. 

Dans cette même section, on mentionne également que l’excédent d’eau des VCS sera de 
l’eau douce et neutre semblable à celle provenant d’un adoucisseur d’eau domestique. 

. Dans ce cas, pourquoi n ’est-il pas envisagé de réutiliser cette eau pour usage 
domestique? 

Considérant que cette eau sera en contact direct avec des gaz de combustion, est-il 
possible qu’il y ait présence de composés organiques dissous dans cette eau (ex. : 
COY)? 

Réponse du promoteur : 

Le combustible dans les vaporisateurs submergés est brûlé, ce qui élimine les COV 
avant qu’ils entrent dans le bain d’eau (QC-214). L’excédent d’eau fera tout de 
même l’objet d’un suivi au niveau des COV (voir Qc-141 tableau 4). La réponse est 
satisfaisante. 

D’auire part, dans la même section, on dit aussi que I’eari provenant dtl réseau de drainage 
des eaux huileuses sera dirigée vers un séparateur eau-huile. L’effluent du séparateur eau- 
huile sera déversé dans le réservoir de rétention servant à recueillir les eaux domestiques 
qui seront transportées ensuite par camion jusqu’à un centre d’élimination approuvé. 

Toutefois, à la section 2.6.4.1, on mentionne que les eaux contaminées par de l’huile 
seront épurées par séparation et l’eau usée épurée sera déversée dans.le fleuve Saint- 
Laurent. - . . . ... I__c-- ...---- 

L ’information relative à la disposition de I’ejluent du séparateur eau-huile est donc 
contradictoire. L’étude doit préciser, 2efaçon exacte, où sera dirigé l’ejluent . .  du 
séparateur eau-huile. ~ . ’ .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  ..... ................... 
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Réponse du promoteur : 

Les eaux du séparateur d’huile seront dirigées vers le bassin de sédimentation (QC- 
141 section 1.2.1). La réponse est satisfaisante. 

Toujours à la section 2.4.9.7, il est écrit que les eaux usées proviendront des sources 
suivantes : 

- l’excédent d’eau des VCS; 

- le système de drainage des eaux huileuses; 

- le réservoir de rétention des eaux usées domestiques. 

Or, à la section 5.6.1.2, on mentionne que des rejets d’eau de deux types sont prévus dans 
le cadre du projet; le rejet temporaire de l’eau utilisée pour les essais hydrostatiques des 
réservoirs de GNL au cours de la phase de construction et un faible rejet continu de l’eau 
résiduelle des vaporisateurs (VCS) pendant l’exploitation. 

* L’information livrée dans l’étude est une fois de plus contradictoire. Peut-on 
conclure. en lisant la section 5.6.1.2. que les eaux huileuses traitées et les eaux 
domestiques ne sont pas considérées comme des rejets sous prétexte qu’elles seront 
véritablement transportéespar camion jusqu ’à un centre d’élimination approuvé? 

Réponse du promoteur : 

Les eaux du séparateur d’huile seront dirigées vers le bassin d& sédimentation (QC- 
141 section 1.2.1). Les eaux usées domestiques seront recueillies dans des réservoirs 
de rétention. Les eaux ainsi stockées seront transportées par camion vers des 
installations de traitement situées hors sites (QC-141 section 1.2.3). La réponse est 
satisfaisante. 

À la section 5.6.1.3, on invoque la possibilité d’utiliser une’fosse septique avec champ 
d’épuration au lieu d’un réservoir de rétention pour capter et, épurer les eaux usées 
domestiques. On précise, toutefois, que la vu’lnérabilité de l’aquifêre à la contamination 
est très élevée et que tout rejet d’eaux usées en provenance d’un système d’épuration peut 
directement affecter la qualité de l’eau potable d’un puits situé sur le site des installations. 

. Considérant la vulnérabilité de la nappe phréatique, pourquoi envisage t’on une 
avenue qui présente plus de risques de contamination que lùtilisation d’un 
réservoir de rétention? .__ -___ 

. ................ . . . . . . .  ~ ............... . . . . . . . . . . .  . . . .  
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Réponse du promoteur : 

Énergie Cacouna prévoit recueillir les eaux domestiques dans une cuve de rétention 
pour enlèvement subséquent. Une fosse septique n’est pas la solution privilégiée 
actuellement pour le traitement des eaux usées domestiques. Toutefois, si l’ingénierie 
détaillée ultérieure suggère que des installations septiques pourraient être utilisées, 
cette option sera réévaluée (QC-222 R). La réponse est satisfaisante. 

À la section 5.7.1.1, on mentionne qu’un plan de gestion des eaux de ruissellement sera 
préparé dans le respect des exigences réglementaires applicables à une étape plus avancée 
de la conception. 

. Ce plan de gestion doit être inclus dans l‘étude d’impact. 

Réponse du promoteur : 

Ce plan de gestion est décrit sommairement à la réponse QC-141 (sections 1.1.2 et 
1.2.1). La réponse est satisfaisante. 

À la section 10.3, aucun programme de suivi n’a été prévu pour les eaux de ruissellement 
et les eaux de procédé rejetées à l’environnement. 

. La pratique courante dans le secteur industriel est à l’effet que lorsqu ’il y a rejet à 
Iénvironnement, un programme de suivi doit être élaboré en précisant les 
paramètres à surveiller, la fiéquence et le mode d’échantillonnage. Un programme 
de suivi devra donc être élaboré dans le cadre de cette étude. 

Réponse du promoteur : 

Le programme de suivi est décrit à la réponse QC-141 (section 2.0). La réponse est 
satisfaisante. 

3. CONCLUSION 

Suite à l’analyse des réponses fournies par le promoteur, nous considérons que l’aspect de 
la gestion des eaux, qui relève de la compétence du Service des eaux industrielles, a été 
traité de façon satisfaisante et valable. 

, , . , MT/sl , , , . .. . ., . . . . . ... . . . . ,  .MartinTurgeon,ing:. . . . .  , 

Service des eaux industrielles 



Rochon. Yves 

3e: . "Boucher Rénelle (DIT) (Gaspé)" [Renelle.Boucher@mapaq.gouv.qc.ca] 
invoyé: 9 novembre 2005 11:Ol 
4: giiles.brunet@ mddep.gouv.qc.ca 
2C: Poirier Lucien (DIT) (Gaspé); Bédard Pierre J. (DAP) (Québec); 

yves.rochon@mddep.gouv.qc.ca 
3bjet: Avis sur la recevabilité de I'étude d'impact environnemental du projet Énergie Cacouna (321' 

mportance: Haute 

04-041) 

Prolet 
jiecacounaquest 8 

1on j Our, 

Ieuillez prendre connaissance de l'avis préparé par Louise Therrien concernant la 
-ecevabilité de l'étude d'impact environnemental du projet Énergie Cacouna pour le 
recteur des pêches et de l'aquaculture commerciales. 

I'hésitez pas à nous contacter si vous désirez de plus amples informations. 

énelle Boucher, agente de secrétariat pour : 
ucien Poirier , Directeur 

iinistère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation Direction de l'innovation 
t des technologies 
6, montée de Sandy Beach, bureau 2 .05  
aspé (Québec) G4X 2% 
éléphone : (418) 368-7638 
é1 écopi eur : ( 4 18 ) 3 6 O- 840 O 
enelle.boucher@mapaq.gouv.qc.ca <mailto:renelle.boucherPmapaq.gouv.qc.ca> 
ww.mapaq.gouv.qc.ca 

ise en garde concernant la confidentialité : 
e courriel peut contenir des RENSEIGNEMENTS PROTÉGÉS OU CONFIDENTIELS destinés 
xclusivement à la ou au destinataire. 
i vous n'êtes pas cette dernière ou ce dernier ou la personne chargée de le lui 
emettre, vous n'êtes pas autorisé(e) à le copier ou à le transmettre à une autre 
ersonne. 
'il vous a été transmis par erreur, veuillez en informer immédiatement l'expéditeur. 
erci . 



Direction générale der pkhes et de I'aqunuiture commerciales 
Diredion de Pinnovation et des Whnologies 
Station technologique piscicole des eaux douces 

Québec, le 9 novembre 2005 

) Mioistén, de I'Enviromement 
REÇU LE 

Monsieur Gilles Brunet, chef de service 
Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Services des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6* étage 
695, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

OBJET : Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact environnemental du projet 
Énergie Cacouna (3211-04-041) 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du document portant sur les réponses aux questions 
et commentaires que votre ministère a acheminé au promoteur, concemant l'étude 
d'impact sur le projet cité en 'titre, qui nous a été soumis pour l'étape d'analyse de 
recevabilité de l'étude d'impact environnemental. 

Après sa lecture, un avis préliminaire et une rencontre subséquente avec monsieur 
Yves 'Rochon et les représentants d'Énergie Cacouna, nous croyons qu'il est 
opportun que soient décrits de manière exhaustive tous les éléments de 
.connaissance et d'observation confirmés et considérés, en référence à la zone 
d'étude des composantes du milieu aquatique du projet, relativement à l'habitat du 
poisson et relativement aux espèces de poissons P valeur commerciale sous gestion 
provinciale, fréquentant ou jugées susceptibles de fréquenter cette zone et ce, étant 
donné que ces informations ont servi à établir l'état, du milieu récepteur biologique 
avant la réalisation du projet-(cf. en conformité avec les éléments descriptifs précisés 
dans la directive ministérielle, section 2.2) et à l'identification des effets directs et 
indirects du projet sur lesdites composantes et leurs particularités respectives, 
relativement à chacune des phases (construction et exploitation) du projet de terminal 
maritime. Nous croyons également opportun que soient mises à jour les informations 
relatives aux activités de pêche commerciale aux espèces de poissons sous gestion 
provinciale, en regard de l'étude portant sur les aspects socio-économiques afférents 
à la description du milieu humain et en référence à la zone d'étude identifiée au 
rapport. 

présentation, -SOUS .une -forme .regroupée, -des -'éléments -d'information ' et -de 
justifications dûment appuyés et documentés, des considérations d'experts et leur 
niveau de certitude sur chacune de ces bases d'analyse en appui à l'évaluation des 

~. incidences du projet et de l'importance de ces impacts résiduels sur les composantes 
citées plus haut contnbuera à 12 bonne compréhension du Cheminement et du 

2üü.chhemin aintè.Foy, lZ*étatage * .  .2 

. 
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raisonnement qui ont orienté ie promoteur et ses experts à.statuer sur ia continuité ou 
l’interruption du processus d’analyse en regard des effets et impacts potentiels du 
projet sur la ‘composante valorisée S utilisation. du territoire et des ressources 
renouvelables )) qui est en lien direct avec les activités de pêche commerciale aux 
espèces SOUS gestion provinciale qui sont de fait une composante du milieu humain 
en terme d’aspects socio-économiques. 

A notre avis et en considérant ce qui précède, le contenu de l’étude d’impact produite 
par le promoteur sera en conformité avec la situation actuelle de ce secteur, 
l’industrie de la pêche, qui relève de nos champs de compétence, en regard des 
différentes zones d’étude de r6iérence définies dans brapport et qui sont inhérentes 
à la description du milieu récepteur, mais également en conformité avec la démarche 
indiquée dans la directive ministérielle (ct section 4). dans la mesure où y sera 
annexées, dans ‘les délais jugés opportuns par votre ministère, les informations 
suivantes : 

* la description amendée des activités de pêche commerciale par l’inclusion de 
la description des types d’activités. de pêche .relatives à l’exploitation des 
stocks ou population d’espèces dûment autorisées de poissons SOUS gestion 
provinciale et auxquelles sont associées des captures incidentes d’espèces 
également autorisées aux fins d’exploitation commerciale, dans le volet socio- 
économique de la composante du milieu humain, relativement à la. ZER 
(MRC de Rivière-du-Loup) et la ZEL (le village et la paroisse de Saint- 
Georges de Cacouna) le cas échéant, notamment en ce qui concerne 
l’utilisation actuelle autorisée du territoire, soit le domaine hydrique de l’état 
(cf zones de pêche en conformité avec le plan de gestion de la pêche produit 
SOUS l’égide du Règlement de pêches du Québec et inscrites aux conditions 
des permis délivrés par le MAPAQ) aux fins d’activités de pêche 
commerciale, mais également leurs, résultats globaux en terme de 
débarquements (volume et valeur au débarquement) par espèce 
(informations accessibles sur demande écrite auprès de la d.lrection régionale 
de l’estuaire et des eaux intérieures du MAPAQ), pour l’année de référence 
retenue, soit l’année 2004; 

la description complète et précise des dates, localisations et méthodes 
d’inventaire et d’échantillonnage des données collectées et des éléments 
d’information utilisés, le cas échéant, en appui à la description du milieu 
récepteur biologique en regard de l’habitat du poisson et des espèces de 
poissons à valeur commerciale (sous gestion provinciale), en 
complémentarité de celles et ceux déjà présentés dans l’étude de référence 
sur /‘environnement poissons marins et leur habitat ou de ceux présentés 
dans le rapport de l’étude d‘impact et des documents complémentaires 
transmis jusqu‘à maintenant aux fins de l’analyse de recevabilité; 
la description des éléments de connaissances sur l’écologie des espèces à 
valeur commerciale concernées et leurs références utilisées en appui à la 
description’ du milieu -récepteur :relatifs -à -la fréquentation -potentielle -ou 
connue de la zone d’étude, en précisant notamment le stade du cycle vital 
associé à la période de fréquentation de la zone et les éléments de leur 

. * .3 
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habitat pertinents à la compréhension des résultats des analyses 
subséquentes concernant les impacts résiduels du projet, 

la description de la ou des incidences reconnues (nature de l’élément et son 
évaluation) susceptibles d’être engendrées, sur le milieu biologique 
(biocénose), à la suite des changements générés (impacts résiduels) par le 
projet sur les composantes du milieu physique (biotope) de la zone d’étude et 
qui sont en appui à l’analyse des effets potentiels et de leur niveau d’intensité 
potentiel sur le milieu biologique récepteur qui a finatement permis au 
promoteur et ses experts de prendre position sur l’impact résiduel du projet et 
son niveau d’intensité sur les composantes du milieu biologique et ce, en 
considérant et précisant l’échelle spatiale et l’échelle temporelle de l’action 
jugée (( détectable )) de ces effets sur chacune des dimensions concernées 
de la composante (c poissons marins et leur habitat », en considérant 
chacune des espèces de poissons à valeur commerciale incluses dans la 
description du milieu récepteur et en indiquant sur quelles considérations 
(scientifique, technologique, sociale, culturelle, etc.) le jugement de valeur 
s’est appuyé. 

9 

Les espèces de poissons à valeur commerciale sous gestion provinciale ciblées par 
les activités de pêche relevant de nos champs de compétence et concernées par ce 
qui précède sont les suivantes : l’anguille d’Amérique (Anguilla rosfrafa), l’esturgeon 
noir (Acipenser oxyrhynchus) et l’alose savoureuse (Alosa sapidissima). Dans le 
cadre de ce projet, les espèces incidentes concernées et autorisées au plan de 
gestion de la pêche sont : l’éperlan arc-en-ciel (Osmerus mordax) et le poulamon 
atlantique (Micmgadus fomcod). 

Enfin, les autres questions soulevées dans l’avis précédent la rencontre ont été 
traitées à satisfaction lors de celle-ci ou encore, au préalable avec monsieur Yves 
Rochon. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Louise Therrien, biologiste 

c. c. : MM. Lucien Poirier, directeur de I‘lnnovation et des technologies 
Pierre J. Bédard, conseiller & la Direction des analyses et des politiques 
Yves Rochon. chargé de projet 



Direction der çolitiques de l'air . 
Bureau der changements climatiques 

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles B m e t  
Service des projets en milieu hydrique 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

OBJET : 

Rob& Noël de Tilly, directeur 

Le 18 novembre 2005 

Projet Énergie-Cacouna - Implantation d'un terminal méthanier 
et des infrastructures connexes -Recevabilité de l'étude d'impact 
V/Réf. : 321 1-04-041 

Le 3 octobre dernier, vous nous avez demandé d'analyser les docuements 
fournis par l'initiateur du projet en vue de répondre aux questions et commentaires du 
Ministére formulés à la suite de l'analyse de l'étude d'impact préliminaire. 

Après analyse de l'ensemble de la documentation soumise, nous VOUS 

informons que, selon notre champ de compétence, nous considérons l'étude 
d'impact recevable. 

........... - - , ~ .  . . . . . . . . . . .  ,~~ 
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Le 18 novembre 2005 

! 
I 

l 

Bernard Pouliot 
Direction de santé publique du Bas %Laurent 
75, rue Saint-Henri 
Rivière-&-Loup (Québec), G5R 2A4 

Objet : Projet Énergie Cacouna -- implantation d'un terminal méthanier et des infrastructures 
connexes 321 1-04-41 

Bernard, 

l'ai pris connais<:ance des réponses qui nous ont été transmises par le promoteur, en rapport avec 
nos derniers commentaies. Les réponses produites .m'apparaissent adéquates et 'rne permettent 
de juger l'étude recevable d'un point de vue santé publique. 

Tespère le tout à ton entière satisfaction et je te transmets mes salutations les plus sincères. 

Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à me contacter au numéro :suivant 
(514) 528-2400 :poste 3230. 

Luc Lefebvre, M.Sc. Toxicologue 
Coordonnateur adjoint 
Bureau des mesiires d'urgence 
Direction de santé publique de Montréal 

. . . . . . .  ~. .. .... .... ..... ........... ........... 



tëre du 
loriwment durable. 

Note - 
Diredion der évaluations environnementaies 

DESTINATAIRE : Monsieur Yves Rochon 
Service des projets en milieu hydrique 

Le 18 novembre 2005 DATE : 

OBJET : Projet Énergie Cacouna - Recevabilité de l'étude d'impact : 
Avis sur les réponses aux questions et commentaires du 
MDDEP - 

(321 1-04-041) 

L'initiateur de projet a foumi les informations additionnelles demandées 
dans notre avis du le' novembre courant. Aussi, l'étude d'impact est recevable 
relativement au volet de l'analyse des risques d'accidents technologiques majeurs. 

2-u Marie-Claude Théberg , ng. M.Sc. 

Analyste 

C.C. M. Robert Joly, chef de service 
Service des projets industriels et en milieu nordique 



Québec, le 21 novembre 2005 

NOTE DE SERVICE 

À: Diane Gagnon 
DEE 

DE: Richard Leduc, Ph.D. 
DSEE-SAVEX-Air 

SAVEX- 50 8 9 

OBJET: Énergie Cacouna - réponses aux questions 

1. J'ai bien reçu les documents relatifs au dossier pré 
cité, et je vous en remercie. 

2 .  Suite aux réponses formulées, l'étude est recevable. 
Tel que convenu, les informations suivantes devraient 
néanmoins être ajoutées: 

a)isoplèthes des maxima (préparation, contruction, opé- 
ration) pour les NOX (horaires) et PM25 (quotidien); 

b)préciser la localisation de la (ou des) premières ré- 
sidences. 

3 .  Compte tenu des nombreux changements effectués suite à 
.. ..... nos.-ques.ti.ons_-.et iscussionç, .-je - --recommande -le .-dépôt 

d'.une nouvelle version de l'étude pour la section air 
comprenant tous les nouveaux résultats, hypothèses, 
cartes, etc. Ceci facilitera grandement la tâche des 
intervenants au dossier. 

tél: (4181/657-4û54/571-3337/521-3820 p 4798 Édifice  fi-Guyart, 7 e  étage 
FAX: 418-646-8483 675. René-Léveswe Eçc 
richard.leduc6%xddee. O O U V . Q C . C ~  Québec. QC. G1.9 5'JI 



4. Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me contac- 
ter. 

S&E575/521203286 
c c / Y .  Grimard 

Richard Leduc, Ph.D. 

2 



Rochon, Yves 

De: 
Envoyé: 
A: 
cc: 
Objet: 

Gauvin, Vital 
21 novembre 2005 1O:OO 
Rochon, Yves 
Gagnon, Diane; Goulet, Michel 
RE : TR :Projet Cacouna . réponses révisées OC2 révisées 4 à 14 

Suite à la réception des dernières précisions et engagements relativement au projet cit, 
en rubrique, nous considérons le dossier recevable. 

Vital Gauvin, ing. 
Ministère du Développement Durabie, de 1' Environnement et des Parcs 
Direction des politiques de l'air 
Service de la qualité de l'atmosphère 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulev,ard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7, boîte 3 0  
( T e l :  ( 4 1 8 )  521-3813 poste 4985 
(Télécopieur: ( 4 1 8 )  646-0001 
+Adresse 61ectronique: vital.gauvin@mddep.gouv.qc.ca 

-----Message d'origine----- 
De : Rochon, Yves 
Envoyé : 18 novembre 2005 1 3 : 0 6  
À : Gauvin, Vital; Leduc, Richard; Gagnon, Diane 
Objet : TR :Projet Cacouna - réponses révisées QC2 révisées 4 à 1 4  

Bonjour 

Je vous transmets les réponses révisées. J'aurais besoin de vos commentaires lundi 
prochain afin de terminer l'analyse de recevabilité. Une réponse préliminaire par 
courriel sera acceptable. 

Merci de votre excellente collaboration 

Yves Rochon, Biologiste, M.sc 
Coordonnateur des projets dlaménagement de cours d'eau et de plans d'eau 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
3inistère du Développement durable, 
9e l'Environnement et des Parcs 
Édifice- Marie-Guyart, 6e étage 
575. boul . René-Lévesque Est 
2uébec (Québec) G1R 5V7 
C6léphone : ( 4 1 8 )  521-3933 p 4 6 5 1  
Pélécopie : ( 4 1 8 )  644-8222 
site : ww.mddep.gouv.qc.ca 
:ourriel : y-ves.rochon@mddep.gouv.qc.ca 

Message d'origine----- 
)e : Lefebvre, Sonia [mailto:Sonia-Lefebvre@golder.coml 
&voyé : 18 novembre 2005 1 2 : 3 2  ~ .,,-,,.,C__-______ ..___ "__ ___c______--,-..--_II--.- . .- 
: : yves.rochon@mddep.gouv.qc.ca 
'c : Cantin, Mario; Andrea Ja1bert;'joel-forrest@transcanada.com 
Ibjet : @22 revisées 4 à 1 4  

.~ . , , , . ~~ . ,. . . . , ,.. . . .  - 

On j O u r  Monsieur, Rochon, 

1 



ïoici les questions révisées QC2 4 à 14 tel que demandé. 

;onia Lefebvre, B .  SC., M. Ing. 

3iologiste - Gestion environnementale 

:older Associés Ltée 

'41. ( 5 1 4 )  383.0990 

'ax (514) 383.5332 

.. " .... . . .  . .  . .~ 
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